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AVEltTIS!EME'NT DE L'EDITEUR. 

L'int~rM qu'a fait naitre le proces du Capt. Jalbert, nou• 
fait pressentir que le Rapport que nous en donnons, sera accueil
li favorablement. Nous n'avons rien epargne pour repondre l 
l'attente du Public. Les temoignages, les discours, les inci
dens de tous genres auxquels a donne lieu ce proc~s si c~lebre. 
y trouvent leur place. Ceux qui ne connaissent pas la localite 
du vi\\age de ·st. Denis, comprendraient diffici\emeut les temoi
gm,ges, san~ le Plan, accompag~e de nombreuses reference-. 
qu'il nous a paru non se1Jlemenr~6tit~te, mais m~me necea
aaire, d'ajouter ace Pamphlet. Deploye k la VU& du Lecteur, il 
le mtattra a memP de suivre avtac facilite, tous led evenemens d• 
la matinee du 23 Novembre 1837, a St. Denis. 

La disr.ns~ion sur la Motion de Mr. CHARLES MON
DELET, fondee surla fameuse Proclamation d'Amnistie d• 
Lord Um ham,. est si intimement liee k ce proces, qu'il nou■ a 
paru indisp~nsable de la reproduire. -,On la trouvera a la f\n da 
volume, quoique cette Motion ait precede, comme de raison, ,_ 
1roce1t qui n'a eu lieu, que parcequ'elle n'a pas et~ accord••.• 
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LA REINE vs JALBER1'• 

Mardi, 3 Septembre, 1839,-9½ h . .fJ. M. 

Presens :-

L'Hon: Mr. le Juge PYKE, 

" ' " " ROLLAND, 

" " " GALE, 

Le Copitaine FRANCOIS JALBERT, 
vieillard a-demi chauve, est traduit a !a 
Barre Criminelle, apres une incarceration 
de pres de DEUX ANS, accuse d'avoir 
mis a morl, a St. Denis, sur la Riviere 
Chambly, le 23 Novembre 1837, pendant 
les troubles, le Lieutenant George "'\-Yeir, 
du 32e Regiment de Sa Majeste. Mr. 
Jalbert annonce un homme qui touche a sa 
70e annee. Ses traits, sa physionomie, 
tout denotP, dans ses manieres, cette fer~ 
mete et celte franchise que \'age n'eteint 
jamais,dans un homme naturellement brave 
et respectable. Sa contenance est male et 
retlechie. Sa taille n'a rien quo d'ordi
naire. Ses yeux bleus annoncent de la 
douceur et de la vivacite. II jette de temps 
a autre un regard sur l'auditoire qui l'envi
ronne, et sourit, d'un air calme, a ses 
arnis et a ses connaissances. II porte sur
tout bleu, veste noire et pantalon raye, 
noir.- II y n foule. 

Le ministern public est au complet. On 
remarque, aupres de Messrs. Jes Officiers 
de In Couronne, certain Conseil de la 
Reine, dont la z~le est des plus empresses. 

Messrs. Walker et Charles Mondelet 
occupent pour le prevenu. 

Mr. le Procureur-General fait appeler Jes 
temoins a charge, et leur enjoint de laisser 
la Cour; apres quoi, Mr. l\'londelet en fait 
autant pour les temoins sur la defense.
La Cour permet a quelques-uns des te
moins, tant d'un cote que de l'autre, de 
rester en Cour. 

Le Greffier fait ensuite l'appel des Ju. 
res, tels qu'ils se trouv.cnt sur la Jiste du 
Sherif. Les Avocats en recusent 20, et 
la Couronne 11. 

Le Jury qui doit conl'aitre du proces, se 
trouve enfin compose des personnes sui
vantes :-
Etienne Courville, Benj, Trudelle, 
Ch. Lenoir dit Rolland, Amable Desautels, 
Paschal Lemieux, Daniel McKercher, 
Edwin Atwater, John Fraser, 
Simon Lacombe, Jean Cadotte, 
Elie Deseve, John Maybell. 

Le Greffier fait au Jury la lectu"re de l'ac
te d'accusation, clans Jes deux fr.ngues ; 
a pres quoi, 1H r. le Solliciteur-General, An
drew Stuart, ouvre la procedure, et dit en 
substance a Messrs. les Jures :-

" Qu'ils ont cntendu le crime dont le 
prisonnier a Ia Barre est accuse ; que ce 
crime est celui de meurtre, le plus grand 
de tous Jes crimes. Que l'acte d'accusa
tion est porte contre Fr.3. Jalbert, le pri
sonnier a la Barre, J. Bte. Maillet, Jo~eph 
Pratte et Louis L'Hussier, et qu'il rcnfer-
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me 4 chefs ais\incts :--Le ler, que \e pri
sonnier Jalbert a porte un coup de sabre au 
dffunt, et qu'il etait alors aide, assiste et 
encourage par {es trois autres ; le 
2d. que le nomme Jean Baptiste Maillet, 
ayant vn sabre a la main, le prisonnier, ac
compagne des deux autres, l'aidait, l'assis
tait et l'encourageait a commettre le meur
tre; le 3e, que le nomme Joseph Pratte, 
ayant un sabre a la main, le prisonnier, 
ains1 que les deux autres, etaicnt la pre
sens, l'aidant, l'assistant ct l'encourageant 

· a commettre le meurtre; et le 4e, enfin, 
que le nomm 5 Louis L'Hussier ayant tire 
un coup de fusil sur le clefunt, Jalbert et 
les dcux nutres etaicnt la pres1rns, l'aidant, 
l'assistant et l'encouragennt a coromettre 
le meurtre. Que tous quatre sont egale
ment coupables ; qu'ils ont tous quatrei ou 
aide, ou agi, ou participe. (M. le Solliciteur 
General parle avec un sang froid digne de 
rnmarque.) 

Que Jui, (l\'Ir. le Sollicitrur General,) 
11'a pas besoin de leur rappeler qu'ils ne 
tJoivenl baser }eur verdict, que sur !es te
moignages, Iaissa11t de cote tout ce qu'ils 
auraient pu entendre de celte nffaire, jus
qu'au moment oa ils sont entres dans ia 
boite. Qu'il n'existc point de deroir plus 
important que celui clont ils sont charges, 
clans cette circonstance solennelle, puisque, 
non seulement ils ont entre lcurs mains, la 
vie d'un de leurs freres, mais encore !es 
interets de la societe toute entier", dont ils 
sont Jes representans, et a lnquelle ii~ sont 
tenus de rend re justice, tout en la rendant 
aleur Dieu, au prisonnier et a eux nicmes." 

Mr. le Solliciteur General passe ensuite 
aux '\its qui seront prou.ves par la Cou
ronne :-

" Vous vous rappelez probablement qu'
on Novembre 1838, un detachement de 
troupeR, sous h, commandement du Colo-

ne\ Gore, marcha sur St. Denis. Le Lieu,.. 
tenant \Yeir, du 32e regiment de Sa Ma.
jeste, qui lHait alors a l\'lontrc;,l, rec;ut or
dre d'nller a Sorel, nyar.t avec lui des de
peches pour le Colonel liore. II partil done 
le 22 Novembre, par tern:, daus I'espoir de 
se rendre a Sorel, avant le depart du Colo
nel Gore. Ses esperances furent dec;ues, 
et il n:arriva que le soir, a pies le depart du 
Colonel Gore, qui etait parti par eau.
Empresse de le rejoindre, ii prit une 
voiture clans !'intention de rattrapper 
Jes troupes, sur leur route a Saint 
Denis. II est bon de vous observer qu'~ 
la distance d'environ 4 milles de Sore], le 
chemin se divise en deux branches, doht ' 
l'une est plus longue que l'autre. Le 
Lieutenant ·w eir,presumant sans doute que 
le Colonel Gore avait pri,, le chemin le pins 
court, passa par ce chemin: mais le Col. 
Gore ayant pris l'autre, le Lieutenant \Veir 
ne put le rcjoindre. Chemin faisnnt, ii fut 
arrete par une garde qui ctait postee clans 
l'endroit, et conduit, cornme pri;;onnier, 
chez le 1 Jr.Nelson. Ce dernier donne ordre 
qu'on le mene a St. Charles, comme pri
so1111iei-, sous la charge de Jalbert, et des 
trois rwtres. Ai-rive chez le Dr. Nelson, 
on Jui lie Ies mains; puis, on le foi! •·mbar
quer clans un wagp;on. lls sont a reine 
rendus ;i une certaine di!-tance de la rnai
son qu'une suite d'evencmens ont lieu. 
Peu de temps npres leur depart de la mai
son, le conductPur a\'ait dclie les mains du 
clefunt. Arrives pres de I' Eglise, une con
versation a lieu cntre le,; pani1cs; M.r. 
1Yeir saute hors de b voiture, et est frappe 
par le nomme Maillet, qui :wait un sabre 
a la main. Le dcfunt etait alors prisonuier, 
seul, attache par 1rne strappe, et sous la 
garde du prisonnier Jalbert, qui etait, clans 
ce moment, a choval, un sabre a son cote, 
ct qui ctiait nux nutre~: •• Tucz-lc ! 
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Titez-le ! le diserteiw ! " Au meme ins• 
tant, Jalbert lui donne un coup de sabre, 
sous lequel le defunt ecrase. Les autres 
suivent son exemple ; €t le defunt succom
be sous une grele de coups. Le monde 
se rassemblej et le defunt respirait encore, 
quand on entend de part et d'a-utre des 
voix qui crient : " Rachevez-le ! Rache
vez-le ! '' Le prisonnier <Hait du nombre 
de ceux qui criaient ainsi. Le nomme 
L'Hussier arrive, et decharge un coup de 
fusil ou de pistolet sm le defunt, pour l'a
chever. Le corps est ensuite porte entre 
deux maisons, et l'on en fait l'inhumation 
sur le soir. Plusieurs jours apres \'enga
gement des troupes, on foit la recherchc 
du corps, que l'on tronve a nne certair~e 
distance, dans la Riviere, crible de blessu
res, et honiblement mutile. II est ensuite 
transporte a Montreal, ot'l on l'enterre avec 
toutes Jes pompes de la sepulture. 

Mr. le Solliciteur General prie le Jury 
de ne pas attribuer a un motif d'indiffercn
ce pour la position <lu defunt, le sang-froid 
qu'il manifoste clans un passage aussi tou
chn-nt de· son adresse, mnis bien au desir 
qu'il a d'.emouvoir, le moins possible, des 
passions qui ne doivent l'etre que deja trop; 
puis ii termine en rappelant aux Jures qu'ils 
doivent rendre un verdict suivant la preuve 
et suivant leur conscience.'' 

On entre ensuite en preuve. 
John Carte1·.- Interroge par l\ir. le 

Procureur-General. 
J'etais Capitaine de Milice a Sorel, dans 

le mois de·Novernbre 1837. J'ai vu .IHr. 
'\iVeir la veille de la Bataille de St. Denis. 
J'avais recu ordre du Colonel Jones, d'al-

• ]er a la reZ.herche d'un homme que Fon di
sait etre porteur de clrrieches pour Berthier. 
Nous allames, l\ir. "\Veir et moi, chez le 
nomme · Lavallee, charretier de Sorel.-

Nous frappamcs a sa porte; ii ouvrit, et je 
lui demandai de venir avec moi a Sorel. 

,J'avais foit un marche avec Lavaltee 
pour men er Mr. "\V eir. II me chargeait 
une piastre pour 2 lieues. 

Mr. Weir partit do:-ic avec Lavallee. II 
portait un surtout bleu, et <Hait couvert <le 
boue. II paraissait etre uien fatJO'ue et 

'"' avoir froid. Lorsque je vis le defunt pour 
la premiere fois, les troupes etaient parties 
depuis ¾ d'he ure. 

Transquestionne par l\Ir. Walker. 
Les tronpPs laisserent Sorel vers ]es 7 

heures et demie du soir, pom aller a St. 
Denis. ,Te ne puis pas <lire a quP,]\e heure 
elles s'attendaient a arriver a St. Denis.
Le <lefunt portait un surtout bleu. Son 
hnbillement avait toute l'appurence <le celui 
d'un militaire: ii n'avait pas d'armes sur 
Jui. On ne pouvait pas le pre.ndre pour un 
autre que pour un militaire; ii etait impos
sible <le s'y tromper . 

.!lndre Lavallee.- Interroge par l\fr. le 
Procureur-General. 

(lei .Mr. l\Iondelet se l8ve et s'adresse 
a la Cc,ur, pour en obte.nir u'., siege pour le 
prisonnier qui, la veille, avait ete atteint 
d'une attaque de cholfra. La motion etJt 
accordee, et l'interrogatuire se poursuit : ) 

Je suis charretier, resident a Sorel, et 
j'ai ete eleve la. J'y derneurnis en No
vembre 1837. La veille de la Bntadle cle 
St. Denis, j e fus engage pour aller con
duire une per,.;onne a la distance de :3 
lieues. J'avuis foit le mard1e avec Mr. 
John Carter, Ir :mkedent ternoin, et avc,c 

une autrf1 personne dont ii etait accompa
g-ne, ct qne je compris etre le Lieutenant 
"\Veir. Ce dernier portait . un habit fonce, 
et etait couvert de boue; ii etait presse de 
se rend re. JI faisait noir nlorsj et ii po11-
vait etre 11 hemes et demie, ou minuit, 
dans le temps. Jc nc savnis pas alors quc Jes 
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troupes etaie11t parties. C'eilt l\lr. Cartt}r 
qui m'en avait info.rme. Le prix fait, je 
partis avec la personne en question, pour 
faire Jes trois lieues, et rnttrnpper ensuite 
la troupe. ,Te ne devais pas faire plus de 
3 lie111',·. .i,a personne que je menais, es
perait les rnttrapper bien vite. Aune ving
taine d'arpens du village de St. Denis, 
nous fumes arret6s par une garde, qui etait 
'postee en cet en<lroit. Ils me demande
rcnt OtL j'al:ais: je repo11dis (jlle nons al
lions a St. Denis; Sl'r quoi, quatre horn
mes nous conduisirent 'chez le Dr. Nelson. 
La maison de ce dernicr est sit11ee i1 St. 
Denis, a g:wclw, en montant. Arrives-la, 
il nous ti rent descenure de vo'itut e, et je 
vis le Lieutenant "\Veir e11trer dans la mai
son. C'est le Dr. Nelson lui-memc, f!Ui 
fit entrer le Lieutenant 1V cir. (luant a 
rr:oi, je fos envoye a la cuisine. II pou
vait etre nlors 5 hrmes et demie du nrntin ; 
ii faisnit noir. Nous rcstftnws environ une 
heure chez le Dr. N el,rnn ; a pres quoi, ils 
me tlirPr1t de m'en aller, en ajoutant: "le 
Dr. Nelson l'envcrra derrnin~mati11, la 011 
ii veut a\\c,r.'' Ils pnrlaient <le lu m&me 
·1ourn(;e, d foisaient :ill11~ion /1 l'etrancrer. . ~ 

En partant, .ie vis le 11f:,1unt assis a table, 
avec 1111e autre pnsonne. JI etait ~t-peu
pres de ma tailh--. ( Le temoin pf'ut a,,0ir 
cinri pieds, 7 po11ces.) II avnit lPs cheveux 
cendres; et son surtout paraissait noir. 

'l'ra11sq11estio11n~ par l\I r. l\1 ondelet. 
En partant dn Sorl'l, je cornpris que le 

defunt allait rejoi11dre le-, Trn1,1pes: je corn
pris aussi du r!Pfu11t, q11'd me disait Je me 
hater de n'joiudri· lcs troupes. 

N.ons ne rencontr:'tmes 1wr:,onnc, avant 
que nous eussions n•nco11tre la garde. 

Nous arriv~trncs it St. Denis, le 23 au 
matin. Arrives chez le Dr. Nelson, ce 
dernier se prcscnta, ct fit entrer l\Jr. "\Vei1· 
a,•ec beaucoup de polites.~e. 11 so montm 

tres affo.ble vis-a-vis de l'officier, qu'il re
~ut avec sa politesse ordinaire. II parais
sait le traiter comme un gentifaomme. Je 
crus apercevoir des tasses sur la table, en 
partant. Quand j'entrai, je ne vis pas de 
table de mise ; et quand je sortis, je vis le 
defunt assis pres de la tiable a dejeuner. 
J,a garde en question consistait en beau
coup de monde. Les quatre hommes dont 
j'ai parle, etaient armes: la garde en ques
tion par.-.issait au,-si toute armee. Quand 
nous arrivames clans le village, ii y avait 
benucoup de gardes sous les armes. Je 
cornpris qu'il se foisait des preparatifs; 
i;'en avail l'air. II ne faisait pas encore 
clnir, lorsque je partis. ,Je pris le chemin 
de Sorel, en rn'en retournant. C'est le 
meme chemin que celui que j'avais pris en 
venant. Je rencontrai bea11coup de monde 
sur ma route. Plusieurs etaient armes, et 
sernblaicn 1 ~-0 diriger vers St. Denis. 

John .J'riason.-I nterroge par l',1. le Pro
currur-General. 

En Novembre 1837, j' eta is au service 
du Dr. VVolfred Nelson et de l\J r. Des
chambault. Le 23 de Novembre l 837, Jes 
Troupes de Sa lUajeste trouverent de la · 
resistance a St. Denis. La veille du 123, 
j'etais occupe a travailler, ciuand j'appris 
qu'un offirier venait d'etre fait prisonnier 
par Jes " Rebels,'' ( com me on Jes appelait 
alor.s,) clans le bas du village. Je descen
<lis done le village, pour voir le prisonnier 
e'.1 que$tion ; rnais je ne pus le voir que le 
lrnde111ai11-111ati11, sur Jes 7 au 8 heures. Il 
etait alors clan:-; un wa.ggon, devant la 
port(~ du Dr. Nelson. Le Dr. Nelson em
Jh~chait le rnonde d'entrer, en disant': 
" n'entfez pas ici pour i'achale,·.'' II y 
avait Jans le waggon avec le prisonnier, 
un nommd lHaillet, et un Mr. Frarn;ois 
l\Iignault, ma:itre de paste et aubergiste a 
St. Denis. l\Iaillet «Hait assis a b droitc, 



tie l'officier. Quand ils laisserent la porte tes chez l\lme. St-Germain. "Tut! tut! 
du Dr. Nelson, il n'y avait aucune autro vieux beta,'' <lit le Dr. tfolsou, " vous ne 
personne dans le waggon; rnais lorsqu'ils savez pas ce que vous avez fait : entrez 
furent rendus a une petite distance de la, ici." Jalbert descen<lit em,uite de cheval, 
1:1n autre individu entra dans le waggon.- et je ne le rev1s plus, ce jour-la. Deux ou 
L'officier avait les ~ains liees par devant. troi.:i jours apres, je le rencontrni. Le 
Je vis alor:3 le prisonnier Jaibert. Avant lendemain du feu, j'avais tran~porte ma 
ce temps-ci, Jalbert residait dans le voisi- fomille a deux rnilles de St. Denis, chez 
nage de St. Denis. IhHait a cheval, cntre un nomme Guertin. En m'en allant chez 
1e waggon et la porte du Dr. Nelson. Il moi, quelques jours avant le retour des 
avait une epee nae, qu'il tenait contre son troupes, et deux ou trois jours apres la Ba~ 
epaule, et un pistolet, dont la crosse sor- t1ille de St. Charles, je rencontrai le pri
tait de son sein. L'officier et ceux qui l'ac- sonnier sur le pont de l'Jl.niiole. Je Jui 
compagnaient, etaient alors dans le waggon. demandai al ors : " D'ou venez-vous, Ca
Le Dr. Nelson dit : " vous f~rez diligence p1taine 1" II me repondit : ~~ J e vi ens, par 
pour le livrer au Camp de St. Charles, au ordre du Dr. Nelson, de donner des ordres 
General Brown.'~ Ces ordres paraissaient pour que le peupl~ se rassernble, pour re
donnes ~n general a tous ceux qui etaj~nt sister aux troupes. "C'est inutile," re
la. Le Dr.Nelson ne s'adressa a per- pliquai-je, "le Dr. Nelson est parti: " 
sonne en particulier, quand il donna cette "J'en suis bien content," reprit-iI, car je 
ordre. lmmediatement apres, le prison- craignais qu'il ne me tuat moi-meme, pour 
nier Jalbert leva son sabre, et dit en an- avoir tue l'oflicier." Ensuite, il njouta: 
glais: "Drive on." C'est la seule fois que "Jene l'ai pas tue seul; mais c'est moi 
je l'ai entendu s'exprime1· en Anglais; Ils que le Docteur blame le plus, comme 
avancerent alors. et Jalbert accompagna etant le Capitaine. J'ai toujours ete 
le waggon, comme un.officier qui accom- , brave; et si on vous avait tous tues comme 
pagne .quelques chose qu'il a sous sa char- <;a, on serait mieux a present." Mr. ·w eii
,i;e. J e revis le Capitaine Jalbert, environ etait le seul officier qui eut ete tue alors.-
f d'heure apres. J'etais alors de bout, sur J e n'ai pas de doute qu'il fit allusion a Mr. 
la porte de In Distillerie, a l'extremite du Weir, en parlant ainsi. J e n'ai vu le corps 
village. Jalbert etait a cheval, et tenait du Lieut. Weir,que lorsqu'il a ete retire de 
son sabre nu contrn son epaule; il allait l'eau, c'est-a-dire, plusieurs jours apt·es 
tres vite. 11 passa pres de moi, et s'a- celui auquel ii fut tue. C'est le jour ou le 
van<;a,a la distance d'environ 30 verges, lendemain du jour ou le Colonel Gore fut 
pres de la maison de Mme St. Germain, ou de retour a St. Denis avec ses troupes, 
Jes" Rebels" etaient assembles, en disant: que le corps fut retrouve. Je fus employe 

, "Je viens de tuer l'officier: voyez-vous par le Colonel Gore, pour faire la recher
son sang?'> L'epee etait en effet teinte de che du corps. Un soir, je rencontrai un 
sang frais. 11 tourna son cheval, passa pres enfant qui etait porteur d'un billet, adresse 
de la porte, et dit en passant son sabre le a quelque personae, au village. Je l'envoy
long de la tete de son cheval: "Je viens ai au Colonel Gore qui etait alors au vii
de tuer un des ennemis, ou un de nos en- lage ; et a son retour, j'appris qu'ils etaient 
nemis." 11 etait reste 1Jne ou deux minu- a la recherche du corps. Je me rendis au 
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lie11 ou Mr. -VVeir avnit ete tue, et le corps 
fut retrouve sur les midi. Plusieurs offi .. 
ciers etaient presens, lorsque le corps fut 
retrouve; mai:;; je n'ai reconnu que le Ma
jor Reid, le Dr. l\l'Gregor et un autre. Je 
crois que l\lr. Griffin qui est maintenant en' 
Cour, ( et que le temoin designe,) y «Hait 
aussi present. Je suis certain que le corps 
etnit' celui de la personne que je vis a Ja 
porte du Dr. Nels on, <lans le u1aggon. II 
avait re<;u plusieurs blessures severes, et 
fut mis clans un drap. J e ne le re con nus 
que par les hard0'6 seulement. Il avait 
une partie de l'orei\\e droite de tranchee, et 
avait 3 ou 4 blessures severes sur le cote 
clroit du cou. U ne balle «Hait aussi entree 
dans l'a'ine, et avait traverse le corps. Une 
autre ctait entree clans l'epaule, et fut ex
traite par le chirurgien M •Gregor. II avait 
aussi re<;u sur la main gauche, un coup in
flige, en apparence, par un instrument 
tranchant : un des· doigts de cette main 
etait horriblem1mt fendu. II avait aussi la 
main droite affreusement mutilee. Enfin, 
ii avait nombre cle meurtrissures, depuis le 
dos, jusqu'au cou. J'ai toujours connu 
Mr. "'\Veir pour un homme tranquille et 
doux. L'epee de Jalbert «Hait une vieille 
cpee franc;aise, longue et pcsante comme 
un sabre d'artillerie. J'avais vu Jalbert 
passe1· cette epee sm· lu meule, deux oY 
trois jours avant l'attaque. 

Transquestionne par l\1r. "\Yalker. 

J'ai deja donne un affidavit des faits que 
ie V\ens de rnppmte\'. Jc ne fos conduit a 
a cet effet, devant un lUagi.;t1 at, que le 
printemps dernier. C'cst par le Major 
l\i•Cord que je fns requis de le faire. La 
premiere fois que je vis ce l\Ir. l\'11Cord, 
c'etait clans la pri:;;on de l\lontreal, 011 j'e
tai:; <letenu comme criminel. Je fus arrete 
par 1.m Connetable, en Mars dernier, a St-

Lin, sur le cote nord du St. Laurent ; ~, 
ce, sous quelque accusation. 

Quest.- QueUe est la nature de cette 
accusation 1 

Mr. le Procureur-General objecte, •ti 
cette question, sur le principe qu'il n'f3a\ 
pas permis de s'enquerir du temoin, s'il n?a 
jamais ete accuse d'aucune offense pani,, 
cu Ii ere. U ne vive discussion a lieu entro 
Mr. le Procureur-General et Mr. Walker. 
La Cout" interrompt avec chalem· l\'lr. Wal
ker, et decide que la qoestion est inadmis• 
sible. Mr. '\ValkE!r s'efforce de donner. 
quelques raisons a l'appui de son sentiment. 
M. ]e Juge Gale, extiemement anime,dit a 
Mr. Walker: " vous avez entendu l'o()i-
nion de la Cour; et si vous persistez, vous 
serez en mepris de la Cour.'' Mr. Walker 
se desiste pom· un instant, et continue a 
transquestionner le temoin. Pendant ce 
temp:., M. Mondelet cherche et trouve une 
auto rite clans l\'IacN ally, qui met la ques
tion hors de tout doute. (M1Nally, vol: 
ler. P: 258 et 259.) Mr. Mondelet pas
se l'autorite a M. Walker, qui se )eve avec 
beaucoup de <lignite, et observe a la Cour, 
avec une grande energie, que de la resolu
tion et de la fermete de ses avocats, depend 
le sort du prisonnier. Mr. le Procmeur~ 
General ne trouvant plus aucun moyen de 
resister, dit qu'il n'a aucune objection h co 
que la question soit proposee. Le Juge 
Pyke, s'ad1·essant a Messrs. Walker et 
Mondelet, leur dit: •' Messieurs, Mr. Je
Procureur-General y consent"···. u Nous 
n'avons pas besoin du consentement du 
Procureur-General.'' rcp!e:nJ l\1r. Walker, 
en elevant la voix et en prenant un air de 
superiorite ; " c'est la decision <le la Cour 
que nous demundon3.'' Lu Cour, alors, se 
voyant forcee d'en rabattre, decide tout le · 
contraire de ce qu'elle vien\ de decider,. ilt 
permet la question. 
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Le temoin.:-Mr. M'Cord me demanda 
si je s~vai's quelque chose du meurtre du 
Lieut. Weir. . Je lui repondis qu~ qui, mais 
qu~ils en savaient assez eux•m~mes.
C,'est la premiere fois, en Mars dernier, 
gue je donnai un affidavit de ces faits.
Je sus~ quelque temps avanl cela, que Jal
bert avait renvoye sa commission sous le 
~ouvernement, pour en accepter une sous 
Nelson. J'etais au service du Dr. Nelson 
dans lo temps. On savait alors que Jes 
troupes marchaienl sur St. Denis. Il y 
avait un Camp considerable a St. De

1

nis. 
Le Dr. Nelson «Hait le chef qui les com
mandait tous. Jalbert m'a paru Mre un 
J:iomme respecte de tout le monde. Je ne 
puis pas dire si le Dr. Nelson lui avait don
ne une charge, ou non. 

Mr. le Solliciteur-General s'oppose a la 
preuve du rang qu'occupait le Capitaine 
Jalbert, dans l'armee du Dr. Nelson, 
comme preuve inutile et etrangere a la con
testation. Mr. Walker repond qu'en prou
vant qu'on avait assigne au prisonnier, un 
poste .distingue dans le combat, l'on eta
blit par la m~mc l'incompatibilite des devoirs 
de cette charge, avec l' acte d'accompagner 
le prisonnier a St. Charles. M. le Juge Pyke 
,observe qu'il ne voit pas que la question ait 
de rappc;>rt avec l'affaire, et la Cour la re
jette. . . 

· L'e#moin.-· Avant le departduwaggon, 
ii etai(connu que Jes troupes arrivaient.
Jalbe1t n'avait pas pour habitude de sortir 
a cheval, Je ne l'avais jamais vu a che
va), auparavant, a la teie de sa compagnie. 
«;J'est la premiere fois que je le voyais a 
cheval. Le feu commenc;a sur )es .10 heu
res du matin. Je ne puis pas dire a qui :e 
Dr. Nelson avait coufie la charge du Lieut. 
Weir.· II y avai,t. plusieurs personues de 
P!es~nt~s ~a~$,~e. ~~mps: . Les troi~ in<li: 
v1dus dont J's1 par le, eta1ent Jes seuls qui 

eusseut le priso.nnier en charge. Apres que 
le Dr. Nelson eut donm~ ses ordres, Jal
bert dit, son sabre a la main : " drive on." 
11 etait le scul qui fftt a cheval. Je ne puis 
pas dire si Jalbert Jes suivit, ou non. En
viron 1 ou 2 minutes apres, je vis s'arreter 
le waggon, et un autre individu y rentrer. 
Ils continuerent alors 50 ou 60 verges, jus
que pres de la maison de Mme. , Guerout, 
ou je cessai de Jes suivre des yeux, et re
tournai a moo ouvrage. Le nomme Paul 
Phaneuf, forgeron, est le seul que j'ai pu 
reconnaitre, parr;ni tous ceux qui se trou
vaient prcsens a la porte du Dr. Nelson, 
lorsque le waggon partit. J'etais sur l'an
tre cote du chemin, a 50 OU 60 verges, 
lorsqu'ils partirent avec }'officier. II pou
vait y avoir une l0ne de personnes de pre
sentes alors ; je ne puis pas dire exacte
ment le nombre. Je crois que Jalbert ac
~ompagna le waggou, et que le defunt etait 
alors sous sa charge. 11 avait son sabre 
nu a la main, lorsque je le vis, conversant 
anc le Dr. Nelson, qui, probablement, vo
yait son sabre.. Je retournai a moo ouvra
ge, a Ja Distillnie. Qnand Jalbert revint, 
¾ d'heure apr~s, le Dr. Nelson «Hait 
parti. Jalbert gagna le Camp des "Re
bels,'' et a son retour, il s'adressa a quel
qu'un ; je ne puis dire a qui. C'est alors 
cp.1e Jalbe1t dit tout haut qu'il venait de tuer 
l'officier, comme je l'ai rapporte, duns mon 
examen en chef. Plusie~us personae~ 
dm·ent l'entendre. J'ent~ndis Je Dr. Nebon 
parler au prisonnier, comme je l'ai deja dit. 
II y avait alors un grand turnulte dans le 
village. Jalber:. tourna son cheval et passa 
pres de moi. Je ne irnis quelle part Jalbert 
prit dans la bataille; car je n'y etais pas 
present. Je vis 1e Dr- Nelson 2 jour~ 
a pres la bataille. . Avant Ja bataille, deux 
individus. etaient venus affiler leurs epees 
avec Jalbert ; c'etaient de vieilles epees 

2 



franc;aises. J'ai e_te renferme dans le mflme 
cachot que Jalbert, en prison ; mais jc n'ai 
eu aucune querelle avec Jui; je ne Jui ai fait 
aucune menace. Un soir, le prisonnier 
s'est plaint de moi au Sherif. Je n'ai ja
mais dit : "le vieux sac1·e gueux! si je ne le 
fais pas pendre, ~a ne sera pas de ma 
faute." J'ai ete arrete a St. Lin, et je suis 
reste en prison IO jours. St. Lin est'a 15 
Jieues de Montreal : j'y demeurais depuis 
10 mois, quand je fus arr~te. 

II ya eu plusieurs accusations de por
tees contre moi. On m'a accuse d'avoir 
vole un cheval. J e ne me rappele pas 
des autres accusations. On ne m'a jamais 
accuse de trahison, ni meme de sedition. 
Le cheval qu'on m'a accuse d'avoir vole, 
appartenait a Mr. Deschambault. J e n'ai 
point subi de pror!es pour cela. J'ai. fait 
voir mon innocence, le premier hyver a pres 
mon depart de St. Denis, a un l\'lr. l\'lc
Donald, Magistrat, a Montreal. J'ai aus.: 
si ete accuse d'avoir vole des moutons·; et 
ie l?Uis reste 10 jours en prison, sous cette' 
accusation. Jene fus que quelques jo'uri 
en prison, avant d'avoir eta requis de d6n·..:. 
ner mon affidavit ; et j'en ai ete relftche 3 
ou 4 jours apres. 11 y a un demi mille de 
la maison du Dr. Nelson, a l'endroit ou le 
corps fut trouve. 

Interroge par )a Cour. 
11 peut y avoir cinq arpens, entre la mai

son ou Mr. Weir fut tue, et l'endroit ou: 
son corps fut trouve. Cet endroit etait 
tout couvert de sang. II s'est ecoule peu 
de terns entre l'arrivee des troupes, et le re-' 
tour du prisonnier Jalbert. J'ai vu les 
troupes mooter la Riviere. Il n'y eut pas 
de coups de fusil de tires, en l'absence de 
Jalbert . 

.llnn Mitchell, epouse de John Mason.
lnterrogee par l\Ir. le Procureur General. 

Je demeure actuellement au faubourg de 

Quebec. En Novembre 1837, je demeu
rais a St. Denis, avec mon mari, qui etait 
alors au service du Dr. Nelson, comrde' 
Ingenieur. Je me rappele que le 23. No~ 
vembre de la meme annee, les troupes ren~• 
contrerent de la resistance a St Denis, de

1 

la part des" R~bels" qui etaient rassembl~~~ 
cbez Madame St. Germain, sous le com~; 
mandement du Dr.Nelson. Ava'nt gue l'en, 
gagement fut commence. j'etais a la ~ai
son ; moo mari etait devant la porte de (a 
Distillerie, et je m'en allais traire 'mes va-: 
ches. II me dit de faire rentrer les enf'ans,: 
ajoutant' que les troupes arrivaient. Au 
meme instant, je vis venir Jalbert du c6te_ 
de St. ~harles ; ii ~tait sur_un ~heval r_ou~e'. 
et porta1t un sabre a la mam ; 11 brand1ssa1t, 
ce sabre. ·Je n'ai pas remarque de sarig 
sur le sabre ; mais j'ai entendu Jalbert.di-[ 
re : "0fficier, Officier,'' ainsi gue guelques. 
autres mots que je ne compris pas_. J:e 
n'en puis · dire d'avantage. J'etais al ors 
f>res· de mon mari, et ne voulus pas aban·
donner mes enfans, de peur · de les perdre. 
Jalbert partit done, et je ne le revis plus. 
Jalbert me parut ne pas arreter chez Mme. 
SL Germai'n. Je ne comprends pas beau-
coup le franc;ais. . 

Tfanstjuestionnee par Mr. Walker. 
Quand Je vis Jalbert pour la _premiere 

fois, c'etait entre les 6 et 7 heures du ma
tin. Il etait alors a cheval, pres de la mai
son dlf Dr.' Nelson. J'etais tres effrayee 
dans 'le terns, et je ne suis p~s entree dans 
la Distillerie. Je ne puis dire combien de 
temps Jalbert a ete de retour, avant !'enga-
gement des troupes." · 

Pieri·e Guertin.-Interrog6 par Mr. le 
Procureur General. 

J'etais a St. Denis, dans le mois de 
Novembre 1837. Le matin du 23,je fus 
commande par Jalbert de prendre soin de 
l'Officier, chez le Dr. N elso~. J~etais alle 



par hasard, qe matin lh, chez le.Dr. Nelson. 
Ii pouv~it_ ~:tre 5½ heures ou 6 µeures du 
matib, quafld j'entrai ; et le prii;onnier resta 
sous_'IJla'cl:iarge depuis ce tems,jusque vers. 
1~s 8 'lieures. J e n'avais pas re~u d'ordre 
d~ le conduire plus loin. L'ordre me fut 
donne p~r Jalbert. J ~ n'ai pas vu Jalbert 
d~puis 6 heures, jusqu'au . moment ou je 
fus_ch~rg6 par le Dr. Nelson de conduire 
l'Officier a St •. Charles. Jalbert avait un 
sabre OU une bayonnette. J'ai laisse la 
maison du Dr. Nelson, Sl'lr les 8 heures . OU 

St heures du m_atin. Il y avait beaucoue 
de::_ monde au tour de la maison quand nous 
sorµme·s partis. J e n'ai pas vu le Capi
taine Jalbert alors. J'ai vu Jean-Baptiste 
Mainet, ainsi que Mr. Mignault. Nous 
fimes embarquer l'Officier dans le Waggon. 
~n laissant la maison du Dr.Nelson, nous 
devions aller a St. Charles. Je ne sais a 
qui nous devions livrer l'Officier a St. 
Charles. L'Officier portait un surtout de 
craint-rien, et _avait autour du corps, une 
strappe, dont ·Maillet tenait le bout par 
derriere. :Maillet ,avait un sabre, et Mr. 
Mignault conduisait la voiture. J'avais un 
fusil avec moi. Rendus chez Mr. Masse, 
ils me firent descendre de la voiture. A 
environ un demi arpent, j'entendis du bruit; 
je me detournai, et j'aper<;us Maillet, le 
sabre leve sur l'Officier, qui etait alors par 
terre, embarrasse dans 1es roues. Je ne. 
puis dire si iWaillet a frappe l'Officier, ou 
non. J'ai entendu des eris et des jure:
mens : -~'etaient deux voix differentes qui 
proferaient, ces eris et ces juremens. Celui 
qui criait, avait la voix d'une ' personne en 
peine. Je n'en sais pas d'avantage ; j'ai 

. gagne la grande maision. Je n'ai pu savoir 
quels <>rd res le pr. Nelson avail donnes. 

Tr~ri.squestio~n~. par Mr •. l\'londelet. 
C'est vers, l~s 5 a 6 heures du matin, 

(111A ie St1is alle chez e Dr. Nelson. On 

~ous avait demand es de trave1·ser. J'avais 
rpon fusil avec moi. II pouvait etre 6 heu
res du matin, quand Jalbert me reniit le 
soin de l'Officier. J e ne re~us d'autre 
ordre de 1ui que d'en prendre soin. Je 
vis Mr. Mignault, lorsqu'il vint pour faire 
embarquer Mr. Weir dans le Waggon. lls 
sont partis peu _de terns a pres l'arrivee de 
l\lr. Mignault. Mr. Weir avait d'abord 
Jes mains liees , on Jes lui a deliees, apres 
etre p~rtis de la maison. Le bout de la 
strappe que Maillet tenait entre ses mains, 
pouvait_avoir l½ pied de long. l\'.lr. Mi-. 
gnault «Hait devant avec l'Officier: j'etais 
par derriere avec l\laillet. Il faisait froid 
c~ jour-la. De chez le Dr. Nelson, ave
nir jusque chez Mr. Masse, on a bien h'aite. 
Mr. Weir. On ne lui a fait aucun repro
che, ni dit aucune parole dure. J e n'ai vu 
personne a cheval chez le Dr. Nelson. 
J'ai vu d'autres personnes a pied, autour 
de la voiture ; mais je n'ai vu personae 
a cheva1. Du moment ou j'ai re<;u l'ordre 
en question du Capt. Jalbert, jusqu'a ce• 
Jui ou je suis parti de chez le Dr. Nelson, 
je n'ai pas vu le Capt. Jalbert. C'est pees 
de ch~z Mr. Masse, que nous sommcs de
barques. _ On m'a fait debarquer, parceq11e 
les chemins etaient tres mauvais, et qu~ils 
etaient assez de deux pour conduire Mr. 
Weir. Le feu a commence sur les 9 a 
10 heures du matin, apres mon arrivee 
chez Mme. St. Germain. 

Elmire Plante dite Pmtle.-Interrogee 
p~r W r. le Procureur General. 

Je demenre a St. Denis, depuis que je 
suis nee. J'y etais en 183'7, lorsque Jes 
trQupes y vinrent. Le matin de leur arri
vee la,je vis un Officier darn~ un Waggon; 
c'etait en automne. Le nomme Maillet, 
ainsi qqe M •. Mignault, maitre de Poste et 
Aubergi_ste, etaient aussi dans le Wagg-on. 
C'est dans le village, pres de la maison ou 
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je demeurais, en ct.le de St. 0~1rs, que je 
vis le 1Vaggon en question. Le Waggon· 
etait vis-a-vis la maison de Mr. Bourdages, 
pere. L'Officier n'etait pas lie ; il avait 
une strappe autour du corps : je ne puis 
dire qui tenait cette sfrappe. Je vis Mr. 
1.\!Iignault assis, et l'Officier sauter hors de 
Ja voiture : Maillet etait derriere lui. Le 
Waggon partit, et l'Officier, se trouva par 
terre; Je vis Maillet frapper avee son 
sabre. Je ne sais s'il frappait sur l'Officier, 
ou sur le TVaggon ; mais le sabre cassa. 
L'Officier etait alors parterre. Long-tems 
npres que Maillet eftt fini de frapper, l'Offi
cier so mourait. II avail Jes mains sur sa 
tete, qui etait couverte de sang. Je con
nais le Capt. Jalbert depuis mon enfance. 
Je l'ai vu ce matin-la apres que ]'Officier 
fot mort. 11 etait a cheval, et tenait contre 
son epaule, une epee tachee de sang. Je 
vis le Capt. Jalbert, peu de terns ~pres que 
l'Officier fut mort; i\ vint au bas du _perron, 
chez Mr. Pratte, proprietaire de la maison 
ou je demeure, mais ne descendit pas de 
sdn cheval. Ma mere est mariee en se
condes noces a Mr. Pratte. Jalbert entra 
et demanda a mon beau-pere, si quelqu'un 
n'avait pas laisse un pistolet c:hez Jui. Mr. 
Pratte Jui ayant repondu que non, ii re
monta a cheval, et se dirigea du cote de 
~hez le Dr. Nelson. Tout ceci eut lieu 
avant !'engagement des troupes. C'est 
long-terns apres que Maillet· ei.\t frappe, 
que je vis Jalbert. Apres que l'Officier a 
ete mort, j'ai dit le chapelet ; et c'est apres 
la mort de l'Officier, que le Capt. Jalbert est 
venu chez nous. J e n'ai pas vu le Capt. 
Jalbert avant que Maillet eut casse son e
pee. II s'est ecoule un espace considera
ble entre le terns ou Maillet a casse son 
epee, et celui ou l'Officier se mourait. Je 
ne sais ce qui s'est passe, durant cet inter• 
valle ; je suis restee dans la cuisine. 

Transquestionnee par M. Mon<lelet. 
Je vais· sur 17 ans. J'etais tres effray~e.: 

et je ne puis dire,en consequence, combien 
ii s'esl ecoule de terns, pendant l'intervalle-1 

en question. Le Waggon Atait dan.s le: 
milieu du chernin, qui est tres large. J'ai 1 

vu Maillet frapper, ou sur le Waggon ou' 
sur Mr. Weir ; et ee n'est que long-tems' 
apres, que j'ai vu l'Officier mort. Quand,1 

j'ai vu le Capt. Jalbert,apres la mort de Mr/ 
Weir, ii allait du cote de chez Je Dr. N el
son. J_e n'avais pris ni bi·andy ni ru11i, _ni'. 
aucune autre espece de boisson, ce jour~ll; 
pour avoir moins peur. J'ai dit en effet a qilel
ques personnes que j' en avais pris ; mais· 
je n'etais pas suus serment, quand j'ai dit 
cela. Je n'etais pas enivree ce jour-la. Je 
me rappele d'avoir dit a quelqu'un que je 
m'etais enivree ce jour-la ; mais je n'e.tais' 
pas sous serrnent quand je l'ai dit. 

Jean-Baptiste Guertin.-Interroge par 
Mr. le Procureur General. 

J e demeure actuellement a St. Denis, et 
j'y demeurais en N ovemhre 1837. Le 23' 
au matin, sur les 6 heures, je me trouvais 
pres de la mnison de fen Mr. Bourdages, 
pere, quand j'y, vis _s'arreter un waggon. 
-Mr. Frs. Toussaint Mignault et u" 
nomme Maillet etaient de.barques de ce 
waggon. J'y vis aussi un officier, qu'on 
me dit etre le Lieut~nanl Weir. Quand je 
vis d'abord l'officier, ii «Hait a genome dans 
le chemin, pres du waggon. Je ne pense 
pas que ·personae le tint-Je vis le nomme 
Joseph Pratte frapper l'officier a vec un poi
gnard ou une epee. l\f r. l\lignault cHait 
alors a 5 ou 6 pas de l'officier, et s'etait op
pose, mais inutilement, a ce qu'on Jui fit du 
mal, alleguant que l'officier etant sous sa 
charge, ii ne voulait pas qu'on lui fit du 
mal. Avant ced, j'avais vu Maillet frapper 
l'officier. II ne s'ecoula que 2 ou 3 mi
nutes, entre le temps ott je vis l'officier 
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pour la premi~re fois, et celui ou Pratte 
frappa ; . el. c?est pendant cet intervalle, 
que Mr.,. Mignault parla. Lorsque Pratte 
frappa,. je vis arriver le Capt. Jalbert 
a cheval. J e ne sais s'il avait une epee a 

· E!Ori eOte, ou non. Je crois qu'il en avait 
une a son ct>te, dans le fourreau-J e J'ai 
vu arriver seul, dt1 ctite de chez le Dr. 
Nelson; i1 allait dans la direction de St. 
Charles. Quand j'ai vu· Pratte · frapper 
l'officier, je me suis retire. J e n'ai 
pas vu le Capt. JaJbert presenter un 
\)\Slo\et, et ne \'ai pas entendu commander. 
J'ai· seulement entendu dire qu'i\ l'avait 
fait. On vou}ut fol'cer l\'Ir. Mignault a 
achever l'offic.ier, et ii s'y opposa, en disant 
qu'il ne youlait pas tremper ses mains d:ms 
son sang. II ne s'adressait a personne en 
particulier, en disant cela. Je n'ai vu 
personne frapper Mr. Weir avec une epee. 

.J'ai Vt.I Pratte le frapper. Le Capt. 
Jalbert n'e.tait pas encore arrive alors ; il 
arrivait. Beaucoup de monde parlait ; je 
n'ai pas entendu parler le prisonnier Jal-
bert · . 
. .lei, Mr. Ogden presente au temoin, une 
deposition a.ssermentee devant Mr. Cre
bass·a, J uge de' paix a Sorn). Le temoin 
indentifie su signature, et reconnait cette 
9epositiun pour avoir ete faite par l_ui. Elle 
cQntient In plftpart des faits sur lesquels 
Mr~ le .Procureur General interroge, depuis 
quelq4e terns, le -temoin. Ce dernier nie 
avoir jamais affirme de semblables faits. 
Mi·. Og~en le presse de nouveau, et le te
moin persiste- dans ses de·negations. · 

Le temoin.-Je n'ai pas vu le Capt. Jal
bert avec une epee a la main ; je Pai seu
lement vu, comm~ je viens de le dire. avec 
une epee au c0te. 

Tl'.ansquestionne par Mr. Monde)et. 
Jene puis dire ,au juste si le Capt,. Jal

bert avait ~on epee. a, hunain, ou dans son 

fourreau. ~I l'avait a son ceite. Le Capt. 
Jalbert avait une ceinture autour du corps. 
Ce qui me porte a croire qu'il avait son 
epee dans son fourreau, c'est que, lorsque 
je le vis venir, il tenait la bride de son che
val entre ses mains. Quand le Capt. Jalbert 
arriva, Mr. Weir avait deja. requ deux 
coups de Pratte, ainsi que plusieurs autres 
h!essures. Avant que Pratte eut frappe, 
l'officier etait a genoux ; ii lui coulait du 
sang de la tete et des mains. Les coups 
inffiges par Pratte, paraissaient etl'e tres 
forts. L'officier est tombe sous )es coups 
de Pratte ; et je ne l'ai pas vu se re lever. 
Je n'ai pas vu Jalbert faire rien que ce soit 
a l'officier. 

lei Mr. le Procureur Ge.neral s'adresse 
a la Cour, pour faire commettre le~ temoin,. 
alleguant qu'il a donne une deposition con
traire a 'celle qu'il avait anterieurement 
donnee devant l\'Ir. Crebassa. La Cour 
envoie le temoih en prison. 
, Mr. John Gr{ffin Lieut; du 82e. Regt. 
-Interroge par Mr. le Procureur General. 

J e suis Lieutenant dans le 32e Regt. 
de Sa Majeste, qui etait stationne a Mont
real, en Novembre l887. Deux detache~ 
mens de ce Regt. furent depeches a Sorel, 
et je n'accompagnai que le second deta
chement, qui fut envoye 7 jom·s apres lo 
premier. Mr. W ei1· etait aussi Lieutenant 
dans ce ,Regt., en Novembre 1837. II 
fut envoye a Sorel, avec des depeches pour 
le Colonel Gore. J'accompagnai done le 
second detachement de troupes, qui par
tit pour St. Denis. Le long de la rc,ute. 
nous appr1mes que le J,ieutenant Weir a
vait ete tue. Arrive a St. Denis, je crus 
qu'il etait de mon devoir de faire la recher
che du corps. Je pris done· des informa
tions a ce sujet, des habitans que je ren
contrai le Jong de ma route, de Sorel a St.· 
Denis. . Tout fut inutile. Le matin du 4 
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Decembre, je rencontrai, dans une des rues· 
de St. Denis, le Major Reid, qui me dit 
qu'il avait en sa possession, uhe Jettre si
gnee phr Mr. Hubert. ii me pria de la 
lui lire; celque je fis. La lettre contenaif, 
entre · autres informations, que le corps 
etait enterre dans la cour d1une Mme. 
Ayotte. D'autres personnes disaient qu'il · 
avait ete jete a l'eau. Je rassemblai done 
quelques habitans, et Jes priai de m'indi~ 
quer ou etait situe le terrain en question. 
Nous nous y rend1mes effectiverr1ent, et je 
crus m'apercevoir qu'en u'n endroit de ce · 
terrain, la terre avait ete remuee. Je de
mandai aux habitans de m'aider a le deter
rer. 11s apporterent des pioclies et rlutres 
instrumens, et se mi1·ent en frais de creuser 
la terre ; mais comme elle etait deja beau
coup gelee, ils ne purent ere user bien avant. 
Sur ces entrefaites, quelqu'uri virH et rap
porta la nouvelle qu'on avait vu des traces 
de sang pres de 1~1 riviere. Je d~scendis 
done au bord de l'eau, et je trouvai le corps 
a douze ou quinze verges, dans la riviere-. · 
Le Chirurgien l\foG1·egor le prit en charge, 
et je ne vis rien de plus, si ce n'est qu'i,1y- · 
ant examine le corps, je le reconnus pour 
~tre celui du Lieutenant ·weir. · 

(Ce temoin n'est pas transquestionne.) 
· Marie-Lom'se Bussiere, femme d' Alexjs 

Ayotte.- lnterrogee par Mr. le Procureur-
General. . 
· Je demeure a St. Denis, et j'y de

meurais en Novembre 1837. Le 23 
de Novembre 1837, je laissai la mai
son sur les 9 heures ou· 9 112 heures du 
ma tin, pour a Iler aux concessions. J e de
meure vis-a-vis chez Mr. Bourdages. II 
y a une tannerie chez nous. II y a 30 ou 
40 pieds, de notre cour a la riviere. ' 
Ayant entendu du bruit, je courus a la por
te avec ma fille. II pol'1va'it Nre alors 
~ 1.J.~ beures du matin. Je vis un waggon 

~ la porte; mais je ne vis personrae dedans., 
J e vis quelque chose qui ~Hait erhbarrasse' 
darts Jes roues; et que je ne pu-i3 distingu~Jl 
d'abord, mais que je reconnus erisuite prn1V. 
@tre l"officier. Je l'ai vu se iever. II etait' 
entoure d'autres personnes. Jalbert· f 
~tait, ainsi que Maillet et' Pratte. J'etai~ 
rassablement epouvantee dens le temps.~. 
Je ne ~a.is s'il avait des blessutes~ o_i.f 
non ; on le disait darts le moment. L"offi
cier vivait encore; car ii parlait. · Jalbert 
etrtit ·a cheval ; je ne sais s'il avait quelquo
chose a la main. J e n'ai pas entendu tirer 
de coup de fosil. J'ai vu Pratte frapper· 
Mr. Weir; je ne puis pas dire avec quoi~• 
Apres le coup,' l'officier s"est releve. It 
etait pris dans les roues, lorsqu'il re<;ut le 
premier coup de Pratte ; mais il n'en es·t 
pas tornbe. L'officier parlait en angfais ;, 
mais je ne puis pas dire sur quel ton de 
voix ii par1ait; Je suis · partie sur le mo
ment ; et je ne puis pas dire si l'officier 
etait mort, quand je suis partie. Jene puis· 
pas dire non plus si le Capt. Jalbert avait, 
quelque chose a la main, ou non. 

· Interrngee par la Cour.- Qu,and j'ai 
vu Pratte frapper Mr. Weir, Jalbert etait 
present;' j'en suis sure. 

Tmnsqueslionnee par Mr. l\londelet.
J'ai 59 ans. J'etais tres epouvantee. II ne 
s'est pas ecoule beancoup de temps, pendant 
que je suis restee sur les lieux. Le Capt. 
Jalbert n'a rien fait. J'etais si etfrayee, 
que je ne pouvais pas voir ce qui se passait. 
J'ai deja dit que je ne ponvais pas tout 
voir; j'etms si effrayee. Je n'ai pas vu Mr. 
Mignault autour de la voiture. Je ne sais 
si l'officier etait mort, quanJ je suis partie. 

Louise .11.yot.'e.- Interrogee par· Mr. le· 
Procureur-General. 

Je demeurais a St. Denis, en Novembi·o 
1837, ·avec' ma mere, le precedent temoin. 
Jene suis pas· sortie de la maison ce jour-



Ill. La ma,i~on de mon peL ~, - - _ _tuee 
pr'es. de .ceU~-'~~ Mir- Bou~dage~. 11 n'y a 
pas _H>i1,1

1
a~ Ia: ~o~r chez _nou~·, ~ I~ rivier?. 

Qua1,1d _ma mere est. so,rhe, Je S\JIS sortie 
avec'elle, sur les 8 heures du inatin, Je 23. 
J~ai vu s'arr~ter un waggon, avec 'un offi
cier, d~oafls •... J e _n'ai rem,arque ni la cou
l~ur· de s~~ ·habit!;i, ni c~lle de ses cheveux. 
J'etais a. 2 ou 3. arp~ns . du waggon, a vec 
ma·mere. · Je n'ai reconnu personae. Je 
ne ~ais .qui condui.sait l;:t v_oiture. J'ai vu 
J. Bte. Ma,il1,et'; je n'en ai pas vu d'autre. 
J'ai deja I, (~it, u,ne "deposition devant 
Messrs. Jpnes et Crebassa. J e ne me 
rappile'p~s .d'avoir vu Mr. Mignault; je ne 
sais qui, «Hait a c9te de l'officier : je n'ai vu 
ce. ,derni~r'qµe de' loin. J'ai vu arriver le 
Capt- .JaJbert a c.heval ; je ne sais ce qu'il 
avait da,ns sa main 'droite. J'ai aussi vu 
Joseph.Pra,tte la. Jene sais si le Capt. 
J3:lb~rt avait quelque chose a la main. Je 
n'ai pa's vu l'officie.r sortir du wqggon. Je 
n!ai pas entendu tirer de coup de fusil. Je 
n'ai vu personne frapper l'officier. Je ne 
l'ai' pas vu non plus a genoux. Nous 
eti'ons transportees dans le temps, et ne 
pouvions rien voir. Je n'ai pas vu arriver 
la voiture ; elle venait. Quand j'ai vu ar
river la voiture, le prisouni~r Jalbert etait 
avec eux. II etait a cheval. Maillet et 
i>r~tte y etaient a~ssi. Je n'ai pas vu l'of
ficier s01tir de la voiture. lls venaient 
d;en bas. 

lei M. le Procureur-General pre13ente au 
temoiri tine deposition, qu'elle identifie pour 
etre la sieone. 

Le temoin.- La voitµre . s~est arretee a 
environ 1 2 arp.ent de nouf:! ; et nou~ som
m.e~ . parties immediatement, ma mere . et 
mo,. 

' Transquestionnee par Mr. Mondelet.-:
Uy a a-peu-pres trois arpens de distance, 

de--.chez Mr.. Masse, chez Mr. Bourdages. 

Nous sommes parties ensemble, ma mere 
et moi. Quan~ j'ai vu le waggon, pour la 
premiere fois, c'etait entre la maison de 
Mr. Masse et celle de Mr. Bourdages; ii 
pouvait etre a- 3 arpens qe moi. Je n'ai 
,pas toujours eu les yeux sur la voiture, de
puis le mqment ou elle est arrivee, jusqu'a 
celui on elle s'est arretee. Je suis entree 
dans la maison. Ma mere. etait tres effrayeer 
«:Jl moi aqssi. C'est la peur qui nous a fait 
partir, ma mere et moi. J e n'ai rien vu, ni 
rien remarque dans les mains du Capt. 
Jal_bert. Je n'ai pas vu l'officier sortir de 
·(a voiturn. En partant, ma mere et moi, 
nous avons gagne les concessions: nous 
nous depechions. Je n'ai entendu aucun 
coup de fusil. Le ,_bruit courait, ce matin 
la. qu'on avait tue un officier, qui s'en al
lait a Chambly, pour chercher des trouptJs. 
On avait p~ur du train; et l'on ne craignait 
pas seulement que Jes troupes ne vinssent 
par Chambly, mais on disait m~me qu'elles 
entraient par en ha~. La terreur etait ge
nerale. Un hon bout de temps.a pres, nous 
avons entendu des coups de fusil. Je suis 
sure de .n'avoir pas vu Mignault. 

Interrogee de nouveau par Mr. Ogden.
Nous avions pem du train ; on disait que 

les ~roupes venaitmt par en bas. 

II est 6 heures. Mr. le Procureur-Ge
neral fait un~ declaration par ecrit, qu'il a 
encore un grand nombre de temoins a faire 
~ntendre. Des c.onnetables sont charges 
de prendre soin du Jury, et la cour est 
~jourµee. 

Mercredi, 4 SE;>ptembre, 1839.-9 heures 
A. M. 

Le Jury ayant ete appele, Mr. le Procu
reur,-General continue )'audition des te
moi~E! de la Couronne. 
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Franf ois Marceleau dit Lajoie.-Inter
rnge par Mr. le Solliciteur-General.-

J e demeure a St. Denis, et j'y ai toujours 
demeure. J'y eta is en Novembre 1837, 
Jorsque les T1r.9upes y vinrent pour la 

· premiere fois. ·· Le 23 Novembre 1837, 
j'etais sur la galerie du Dr. Nelson, 
quand je vis un officier dans un waggon, a 
sa porte. J'ai entendu raconter ce jour-la, 
une partie de ce qui etait arrive a l'officier; 
entre antres choses, qu'il avail ete tue vis
a-vis chPz Mr. Bourdages, pres de la porte 
de Mr. Cadieux. Jene suis pas alle la; 
mais je suis passe par derriere le village, et 
en revenant, j'ai vu du sang de repandu par 
terre. II pouvait etre 8 heures ou 8 I 12 
hemes du matin, lorsque je vis le waggon, 
et 9 112 heures, quand je vis le sang. II y 
avait une trace sur la terre, comme si un 
corps y avait ete traine, dans Ja direction 
du bas de la Cote ; la trace conduisait a la 
riviere. Le corps paraissait avoir ete 
conduit derriere la rnaison de Mr. Ayotte. 
La maison dA Mr. Ayotte, et celle ou de
meure Mr. Cadieux, sont precisement en 
face l'une de l'autre. II paraitrait que Mr. 
Weir aurait ete tue vis-a-vis la maison Oll 

demeure Mr. Cadieux, et que le corps au
rait ensuite ete traine derriere la maison de 
:Mr. Ayotte. Je connais le Capt. Jalbert. 
Je l'ai vu le matin du 23, dans le village, a 
la porte du Dr. Nelson. II etait a cheval, 
son epee nfte a la main. L'epee etait teinte 
de quelque chose qui me parut etre du 
sang; je ne sais. pas si c'etait du sang; 
c'etait peut-etre de la rouille, Le cheval 
allait au grand trot; et je ne puis dire si 
c'etait du sang, ou non. II est passe tout 
droit, et a gagne daRs la direction de Mme 
St. Germain, ou je crois qu'etait le Dr. 
Nelson; car ii n'etait pas chez lui. Je 
savais alors que l'officier avait ete tue. 
{?est moi qui ai informe Mr, Hubert de 

Pendroit ou etait le corp3. C'est peu qe 
temps Hpres que j'eusse appris Ii rnort .de 
l'officier, que je vis Jalbert. 11 venait d~ 
haut du village, de la direction des maison~ 
d' Ayotte ct de Mr. Cadieux, et gagnait I~ 
bas du village. J'ai vu partir l'ofiicier·de 
chez le Dr. Nelson. Le Capt. Jalbert est 
revenu 1)2 heure ou 314 heure apres. II 
tenait son epee ~ la main droite, contre son 
epaule. . 

Transqueslionne par Mr. l\fondelet.-, 
Quand Je Capt. Jalbert passa pres de Ja. 
maison du Dr. Nelson, c'est au moment ou 
la bataille commenc;ait ; ii allait au grand 
trot, et paraissait a11er au combat : ii n'e
tait done pas extraordinaire qu'il eut l'epee 
levee contre son epaule, puisqu'il parais
sait aller h Ja bataille. La bataille peut 
avoir commence, un instant apres que Jal
bert est passe. J'etais sur Ja gnlerie du 
Dr. Nelson, quand il est passe. II pou
vait etre al ors, S 1 ,2 heures du ma tin. 11 
y avait, dans le te,;.ps, beaucoup de monde 
dans Jes rues, et beaucoup de tumulte.
J'etais plus particulierement occupe du 
bruit. Je savais que les troupes n'etaient. 
pas loin. L'epee du Capt. Jalbert etait 
une moyenne epee. Je n'ai pas vu le 
fourreau ; ii n'y en avait point. J e ne 
sais si c'est de la rouille ou du sang que 
j'ai vu sur l'epee. Quand j'ai vu le Capt. 
Jalbert, le matin, a la porte du Dr. Nel
son, je ne lui ai rien vu entre Jes mains •. 
Quand j'ai vu le Capt .. Jalbert a cheval, je 
n'en ai pas vu d'autre que Jui, a cheval. 

Interroge de nouveau par Mr. Je Sollici
teur-General.--11 s'est ecoule 1 heure OU 

1 lt2 heure, entre le retour de Jalbert et 
l'arrivee des troupes. Je n'avais jamais 
vu I'epee du C1:1pt. Jalbert auparavant. Le 
Capt. Jalbert demeurait plus bas que Mme. 
St. Germain. 
· lnterroge ·par la Cour.- Quand l'offi-) 
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der partit dans le waggou, Mignnult, 
Maillet et un autre, que je ne connais pas, 
l'accompngnerent. J'etais alors sur la ga
lerie' du Dr. Nelson. Je u'ai pas vu Jal
b~rt. S'il eut etc a cheval, assurement, 
10 Paurais vu. 

· Par la Cour, (sur suggestion de Mr. le 
Procur,:·nr-GenPral.) . 
• Je n'ai pa~ ru revenil' Jalbert, apres qne 

je l'ai vu passer. Je suis alle en haut du 
~,\\,,ge ; e\. \(}\·sque .\e S\\\S. dei;(!emlu le vil
lage, j'ai rencontre Mr. l\J ignault,qui m'a dit 
q,,'un officier avait etc tue pres de chez JH. 
Cadieux ; et c'est alors que j'ai vu le sang, 
comme je l'ai dit. 

Mr. Mondelet se levant pour transques
tionner de nouveau le temoin, sur les ques
tions propose es par la Uour, Mr. le Pro
cureurTGeneral s'y oppose ; et la Com de
cide 'llle Mr. l\fondt~let n'a pas le droit de 
faire de nouve\les transquestions. 
· Par la Uour.- C'est pre~ de chez Thi
baudeau, a l'extremite du village, que j'ai 
rencontre l\'Ir. Mignault. 
Franrois Toussai;it .A1ignault.-Interroge 
par Mr. le Sollidteur-General. 
· Je suis natif de St. Denis. J'y suis 

l\faitre de Poste, der>Uis 15 ans, et allber
giste depuis, a-pe11-pres, le merne uombre 
d'annee~. Je connnis le capitaino Jalbert 
depuis long-tems. Je sais que le 2.3 No
.vemhre, lt'137, 1m officier des troupes de 
Sa Mujeste vint a St. Denis. Comme je 
sortais de chez moi, avec ma voiture, sur 
les 8 he11res ou 8 lt2 heures dt1 matin,pour 
allea· chez un voisin, je rencontrai le nom
me Jean-Baptiste M~ilret, sergent de mi
l ice, arme d'une epee, II etait accompa
gne de deu?' homme:-i, aussi arme~, et 
dont l'un etait, je crois, le nommc Pierre 
Guertin. [Is me commanderent de me 
rend re de s11ite cht>z \e Ur. N t' Ison, pour 
de la conduire un offi<;i~r pritionoier, a. St. 

Charles. Je leur repondi:-; que je n'avais 
pas de voiture. Tl:., n:e dirent qu'ils avaient 
un wag;gon de prct. J'allai dun~ chez le 
Dr. N dson, 011 je vi~, en effot, le waggo1i 
qui ijtlerfrlnit a la porte. En arrivant, j0 ne 
vis pas d'auord l'officin ; mais je vis le 
Dr. :N" rlson qui me dit : ''mu~ etes 1'hom
me qu'il fau:, pour conduire l'oificier a St. 
Charles." J'entrai dans la chambre, et je 
vis l'oflicier; ii etnit entoure d'1111 hon nom
bre depen,onnes. JI::', dem~rnda.\ a\.\ Dr. Nel
son si l'officier etait arme, ajoutant que je . 
n'avais pas meme un can if sur moi. II me 
repondit que non. L'oflicier etait assis. 
II avait, je crois, sur lui, quand je suis en
tre, un gilet blanc, et en partant, je lui 
aidai a rnettre un surtout bleu. J e suis reste 
une dizaine de minutes chez le Dr. Nelson, 
avant de partir. Je n'avuis aucun ordre 
q11elconq11e du Dr. N f•lson ; ii est proba
ble ('\UC le SPrgent en avait. C'est rnoi qui 
devais cond~;ire ( e waggon. J'cmlmrquai 
a droitP, .-,ur ]e derant £Je la voiture, et je 
fis mettre l'o{fo·ier a mon cote. Guertin 
etait nssis sur le derriere, a droitc, et Mail
let a cote de lui, a gauche. Quand nous 
fttmes avances a environ 1 !{ d'arpent de 
\'endtoit d'ou nous etions partis, je fis de
barquer Guertin, en consequence des mau
vais chemins, et vu que je pensais que 
nous eti,ms U.~$€.'L de deux \\GUr teconduire 
l'officier; ce dernier m'ayant a.uparavwt 
dnnne sa parole d'honneur qu'il ne s'e
chapperait pas : p11is, nous continua.mes 
a marcher. II avait les main8 liees; je 
les lui deliai ; et rn'etant aper'<ll qu'elles 
Jui devenaient bleues par le froid, je Jui 
donnai mes gants, ajoutant qu'il n'avait 
rien a craindre, qu'il etait sous ma protec
tion, et que je le conduirais sain et snuf 
j11squ'a St Chai 1es. II ne me repon<lit pas. 
J<~ cru:-i qu'il OP, me compn'nait poirit; je 
lui patluis en franc;ais, ct lui disais quelques 
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mots en anglais, essrt}lant, de mon mieux h plusieurs coups. sur lui ; l'otlicier a-Yait 
me faire comprendre de Jui. Rendus a deja rec;u plusieurs autres bkssurelt· 
114 d'nrpent de l'Eglise, le sergent Maillet J 1etais environne de monde. A pres que 
Jui passa au tour du, corp~, Ja strappe qui j'ai ete descendu d11 10aggon, f ai vu porter 
servait auparavant a hii Her Jes mains. ll des coups sur l'officif•r, par Maillet ; et 
en resta un bout qui pendait par derriere, et c'est en arrivant vers l'officier, que j'ai Vl\ 
que Maillet tenait entre ses mams. Je ne Pratte qui le frappait. J usque /a, la foule 
crois pas que Je prisonnier se fut aper~u m'avait empeche de voir. Jalbert n'etait 
qu'il etait ainsi retenu par derriere. L'of- pas encore arrive alors. Quand je relevai 
liciel' ayant saute hors de la voiture, la I'officier, je lui dis en mauvais anglais =~ 
$lrappe gue tenait Maillet, le fit tomber a " What you want do?-· I promised you m1. 
~enoux, la voiture continuant a marcher. protection, hut y cannot help it; l believe 
Maillet avait alors avec Jui, une nncienne some body will shoot you in a minute." (Que 
epee fran<;aise, d'environ 1 I 12 pied de pretendt>z-vous faire?-J e vous ai promis ma 
long. II sauta hors de la voiture, et se mit protection ; mais je ne suis plus le maitre : 
a fcayper, tant sur le tvaggon, que sur l'of- je crois q11e quelqu'un va venir vous fusilier 
ficier. Je crois qu'il frappa avec le plat de dans }'instant.) J'ai reponsse Pratte en ar
l'epee ; l'epee cassa. Je crois qu'i1 ne fit rivant, pour l'empecher de frapper de nou
que couper le collet de l'babit de l'officier. venu. Plusie\lrs criaient: '' Rachevez-le ! 
11 donna trois ou quatre coups : je ne puis Rachevez-le ! " II se mourait alors. Sur 
pas dire s'il frappa avec le tranchant, ou ces entrefaites, est arrive le Capitaine Ja\
avec le plat de l'epee. Je ne crois pas bert; ii etait a cheval, un sabre a son 
qu'il ait infli!{e de graves blessures au de• cl>te, et un pistolet d11rn~ sa selle. II est 
funt. Mai\\et demnnda main-forte. J'e- probable qu'il a corr.mantle, lui aussi, de 
tai~ transporte et exeite. Ma voiture mar- le finir. J-albe1·t etait a IO ou 12 pieds de 
chait toujours ; de sorte que je me trouvai moi, a cheval. Je le connaissais de
a 30 au 40 p1eds de !'officier, qui s'etait a- puis long-temps. Je n'ai pas entendu le 
vance un peu, en vou/ant gagner les trnu- Capt. Jalbnt dire: "Rachevez-le ! Ra
pes. Les troupes etaient actuellement a chevez-le ! " mais d'antres le disaient. 
10 ou 15 arpens, au bas du village. L'of- Jalbert etait du 11ombre de ceux qui le di
.ficier, en sautant hors de la voiture, avait saient. Jene puis dire si Jalbert a com
dit: "Let me see the soldiers," et Maillet mande. Je crois que Jalbert a dit: "Ra
Jui avait repondu que non, qu'il avait le chevez-le ! Rachevez-le ! '' Je n'en ~uis 
terns de Jes voir. A pres avoir arretc mon pas certain. Je n'en ai aucun doute. La
cheval, je revins pres de l'officier ; et je dessus, L'Huissier est arrive avec un fusil, 
trouvai Je nomme Joseph Pratte\ quifessait et a couche. Fofficit,r en joue; mais son fu
dessus, avec un gros sabre de Dragon. Il sil a fait fausse amorce a trois differentes 
Jui avait deja donne 12 a 15 coups. L'offi- reprises. L'Hussier est rentre avec son 
cier etaittout hache. Je repoussai Prntte fusi1; et pendant ce tP-mps-la, un nutre in-, 
et relevai l'officier. Je crus voir qu'il avait dividu, que je ne connais pas, est venu 
8 doigts de la main droite de coupes, et avec un pistolet. Je suis alors parti, croi
plusieurs blessures a la tete. En arrivant gnant qu'on ne me forQ!l.t a tirer, comme 
la ou etait l'officier, je vis Pratte (rapper on l'avait deja fait. J'avais refus~ de le 
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&tire, en disant que j'avais toujours promis 
de .ne jamais trernper mes main.., dans le sang 
de mon frere ; et sur rnon refus, quelqu'un 
avait dit: "S'il ne vent pas le faire, fai
sons-lui-en autant." Je crois que c'est 
L'Hussier qui a apporle le pistolet. J'e
•ais a-demi mo,fose, et tout hors de rnoi
me me. J e n'ai pas en tend u le coup de 
pistolet. Quand je sais revenu a l'officier, 
Pratte frappait a grands coups; le sang 
ruisselait. J'ai reproche a Pratte sa bar
barie. Quelqu'un m'a aide a eloigner le 
corps de l'endroit ou ii etait .. Je l'ai pris 
a brassee, et Maillet m'a aide, en le pre
nant par les jam bes. J e n'ai pas vu le 
Capt. Jalbert frapper l'officier. J e l'ai vu 
un instant s1ir les lieux, q11and on criait :
" Rac:hevez-le ! Rachevez-le ! " II n'a
vait pas a'lors son epee tiree. Je ne l'ai 
plus re,u, apres cela. Je lui tournais le 
dos, quand ii est arrive ; et je ne puis dire 
ce qui-s'est passe. Lori:que je suis re
venu, le Capt. Jalbert n'y «Hait plus. II 
n'est arrive, qu'ap,es qu'on eut crie : 
" Rachevez-le ! Rachevez-le ! " Je ne 
puis pas dire ce qu'il fit, apres mon depart. 
Je connai~ Mr. Lajoie, (le precedent te
moin.) Je ne l'ai pas vu, pendant que 
j'ai ete snr Jes lieux. J e n'ai pas parle a 
Lajoie ce jour-la. 

Transquestionne par Mr. Mondelet.
Quand j'ai vu l'officier pour la premiere 
fois chez le Dr. Nelson, le ma tin du 23, il 
po11vait etre 8 hrures. Le Dr. N eh;on 
m'a dit que j'etais l'homme pour le recon
duire. II nous a recommande de le trailer 
en gentilhomme, et ii a toujours ete traite 
comme tel pnr les gens de la maison, tout 
le temps qu'il y est ·reste, Le Dr. Nelson, 
a mn requi~ition, lui demanda qui ii etait~ 
L'officier commen<;a p'ar deguiser qui il 
etait, et par se dire seculier; mais sur l'ob
setvation que je 'lui fis, que je croyais l'a• 

voir dejk vu dans le MiJitaire, ?l Monlreal. 
il avoua qu'il etait le Lieutenant Weir, du 
32e Regiment de 8a Majeste. Le Dr. 
Nelson nous recommanda al ors de le trai
ter comme une personae de son rang, 
comme un officier, et partit. Le Dr. Kim
ber se trouvant present la, je -Je lui recom
mandai. On lui avait offert h dejeO.ner, 
avant mon arri vee ; et il parait qu'il avait, 
en effet, dlijeune. Le Capt. Jalbert oc
cupait un degre de commandement ce ma
tin-la; mais je ne puis dire lequel. Il n'e
tait pas chez le Dr. Nelson ce malin-la.
J e l'aurais vu, s'il y etait venu. La maison 
du Dr. Nelson etait petite. Je ne puis 
pas dire quels sont ceux qui entouraient le 
waggon, quand on y fit monter l'officier. 
II n'y avait alors personae a cheval, au
tour du waggon. J'avais deja entendu 
une 15ne de coups de mousqueterie, clans 
le temps. Qnand nous sommes partis de 
chei le Dr. Nelson, Mr. ,veir avait Jes 
mains liees par devant. OR Jes lui nvait at
tachees clans une maison ou ii faisait chaud. 
Le long de la route, voyant que Jes mains 
Jui devenaient bleues par le froid, je les 
lui detachai, et Jui pretai mes gants, que 
je lui aidai a mettre. Pendant ce temp~, 
Maillet lui passa la sfrappe autour du 
corps ; et Mr. Weir ne s'aper<;ut pas qu'un 
bout de cette st~·appe pendait par derriere, 
et etait tenu par Maillet. Mr, Weir, avant 
ce<'i, m'avait donne sa parole d'honneor 
qu'il ne s'echapperait pas ; ct c'est a cette 
condition la, qua Je lui avais delie Jes 
mains. II n'essuya aucune iujure, du mo
ment de son depart, jusqu'a celui ou il 
sauta hors de la voiture. Je crois qu'il m'a 
compris, quand je Jui ai parle le long du 
chPinin ; mais ii ne m'a pas repondu.
Maillet a du me comprendre, quand j'ai 
parle de protection en anglais. Le Jong 
de la route, nous entendimes des c'oups de 
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foeil; et l'officier dut les entendre nussi, 
puisqu'il demanda a voir les tronpes.-
Quand Maillet lui repondit qu'il avait le 
temps de les voir, ii re le multraitait pas 
par ces paroles. N ou~ fimes debarquer 
Guertin pres de chez Mme. Gc1erou1, d 
nous continuames jusqu'un rieu plus loin 
que chez Mr. Ilourdnges. l{endu~ a une 
dizaine de pieds plus loin ,l'ofiicier debnrq11a 
avec la rapidite de l'eclair, nprcs m'arnir 
donne sa parole qu'il ne s'edrnppernit pas. 

1\Ir. le Procureur-Genera! se !eve, et 
dit avec h11mcur: " va-t-on prctendre qiie, 
parceque. l\Ir. ,v eir avait donne sa parole 
qu'il ne s'echappernit pas, ii:; etaient justi
fiables de faire une sernbkble bourherie 1" 
Mr. le Juge Gale reprend, avec beaucoup 
de µassion, que l\lr. ·wvir ne devait so 
croire lie par sa parole, qu'e:1 uutant qu'il 
se trouvait en sun·te, et que, du moment OU 
1\ avait sujet de crainure ponr sa vie, ii l11i 
etait permis de l'a .. ,rnrer par h fuit(', oo par
quelque nutre moyrn que cc H\t. l\lr. 
lVIondelet, avec un ,;omirl" OP pitie, ob~cn·e 
bien calmement <pt'il n'a jamais ete ques
tion d'une sernb!able pretention; ce qui, de 
suilP, met fin n11x ob.:;ervntiuns du J 11ge et 
du Procureur-General. 

Le temoin.-J'ai compris tr~s <listincte
mcnt que l'officier rn'avait donne sa parole 
o,hon11eur. Mr. ,v eir sauta done hor.,; de 
la voiture, Maillet le tenant toujo11rs par !a 
sfrappe, Le u,aggon pouvait avoir 3 pieds 
ou 3 I t2 pi eds de hauteur. L'officin se 
trouva suspendu sur ses genoux : ii devait 
etre sous !'impression que rit~n ne le rPte
nait, q11and ii sa11ta. La vnitmc continrm 
toujours a marcher; et l'«,fficier s'etant 
r..ra:}c:e 1111 peu, clans sa tentative de fuite, 
ii se trouva a la distance de 30 011 40 pi .. ds 
du waggon, eomrne je l'ai deja dit, clans 
mon examen en chef. Sous le serment que 
j'ni prete, je suis positif a dire que le Capt. 

Jalbert n'etait pns present, quand Pratte et 
:Maillet frapperent l'officier. Quand je suis 
arrive pres de Mr. \Veir, je ne crois pas· 
qu'il <'lit plus de 5 a 6 miw,tes a vivre. II 
y avnit bP::11co1q, de monde sur les lieux. 
Tous etaierit, OU elTrayes, OU forieux, OU 

agite~. Le bruit eti1ft repandu, que les 
troupes nrrivnic·nt : le toc~in sonnait. II 
etait connu g11e Mr. ,vrir, etant venu pour 
eherc~1er des troupes a Charnbly, avait ete 
foit pri:-otrnier. Q11and j't'nte11dis les • eris 
de " Rache·,,ez-le ! Rachevez-le ! " je 
m'<sff<n~ai de fendre la foule, pour .orriver 
a l'officiN. Le Capt. Jalbert n'etait pas 
encore arrive. Be;; ,,roup de personnes 
criaie11t: " Tiachevcz-le ! RachPvez-le !" 
Plusieurs personnes de la foule ·lavaient 
profcre ces paroles, avant l'anivce du Capt; 
.Jalbert. Ce 11'est qu'apre!'l que j'ai eu re
leve l'nfficier, et <]UC je lui ai eu pnr16, 
q11'on a crie: -~Rach(,vez-le ! f::1d1Pvez-le !" 
et r:'e~t q11Plq11t'S in:-t::rns nrrcs to11t ceci, 
q11~ IP C.1pt. Jalbnt <'st arrive. U ne di
zaine de 1wrso1rn<'s pou\'aie,,t nvnir ain$i 

· rrie, a\'ant l'arrivee du Cc1pt. Jalbert. II 
etait a ehPval, et resta a 12 Oil 15 pieds de 
la foule. II y avait une fot:le considerable 
ent1 e l'officier et lui. Le de font etait pres
que mort alors. II paraissait terriblement 
s01.ffrir. Je crois que, la ou ii eri etait 
n•ndu, q11elques-1111s pensaient que c'eO.l 
cte un acte d'h11manite, qqe de l'ache
ver. Je crois q11'il1'! l'al'heverent en dft't, 
avant gue je fi.1sse de retour a ma voiture. 
Jc n'ai pu distingun quels etaient cenx 
qui criaiPnt: "Ra,·hevez-le ! Rachevez le!'' 
La confu1-ion allait en augrnentant, quand 
le Cap\. Jalbn\ nrriva. J'ai eritPndu des 
voix crier: " Rn!'hPvez-le ! Ra<'heVf'Z
le !'' q11=1nd le Capt. Jalbert est arrive, et 
apres 111eme q11'i! a ete arrive. Jene i;:uis 
pas reste longtemps sur li!s lieux. J...e·s 
gens paraissaient alors plus excites, plus 



(21] 

furieux et plus transportes qu'auparavant ; 
et c'etait le cas avec moi-meme. Je crois 
que le Capt. Jalbert a crie : " Rachevez
le ! RacheVFz-le-! '' rnais je n'en suis pas 
certain. Peut-etre n'est-ce que le degr6 
de comma11Jement que je savais qt!'avait 
ie Capt. Jalbert, q1,i m'a porte a croire 
cela de lni. Jc ne imis pas positif a dire 
que Ja\bert a crie; je \e crois SP.n\ement. 
Je n'ai aucun duute que le Capt. Jalbert a 
pu crin ; niais je ne sui~ pas certain qu'il 
J'ait fait. Je pourrais n'avoir pas dii-tingue 
la voix du Capt. Jalbert, n'ayant pu dis• 
tinguer celle des autres. Tel (Hait alors 
l'etat ou se trouvait le defunt, qu'une mart 
subite etait a desirer pour lui. II etait im
possible d'empechcr qu'on l'achevit. Je 
l'avais eu sous ma charge ; ori le savait. 
Je n'avais pu empecher qu'on le maltraitat 
de la sorte. Le Capt. Jalbert n'est re~te 
qu'un instant sur les lieux, environ 5 a 6 
minutes, ·peut-etre 10. Je connais le Capt, 
Jalbert, dPpuis une quarnn·tame d'annees. 
C'e:-:t un parfait honnete homme. II etait 
Capitaine de l\lilice, di>p11is plusienrs an
nees. II avait ete Marguillier, et Syndic 

• pour !'erection de l'Egli~e. Dans la der
niere guerrr., ii a ete sur la Frontiere. Je 
l'a1 toujours co11nu pour un homme brave, 
et consequemment humain. La confusion 
«Hait si granJe, clans le moment en question, 
que je me berais cru en danger d'interve
nir pour qne1que chose clans l'affaire. J e 
n'ai pas entendu d'autres paroles q11e celles 
de : " Rachevez-le ! RacheVf•z-le !'' et 
non pas cellfls de : " T11ez-le ! Tuez-le !" 
H devait y avoir des femmes sur les lieux. 
J'etais si hors de moi-meme, qunnd, j'ai 
vu la ~oucherie qu'on venait de faire, 
que je n'avai~ pas mon esprit a moi. Le 
trouble ou j'etais, . allait en augmentant; 
j'aurais voulu porter du secours : mais ii 
m'etait impossible de le faire. 

lnterroge par la Cour.-he prisotrnier 
J a.Jbert etait au service de Sa. 1\-] ajestc, en 
1813, et je l'ai toujour connu pour tel, <le
puis ce tP.mps. 

II ', . . d .. l\tr . , n eta1t pas nu service e ,:,a~ rnJeste. 
com me Caritaine de mi lice, le 23 No
vembre 1837. l\lr. VVeir n'avuit pns les 

· 1· 1 N . rna1,1s 1ees C1ll'Z ]p Dr'. eL,on, q11anti re 
dernier partit. Ot1 r1e ks \ui lia, q11'au mo
ment ot\ ii emban1

1ua clans le wap·.<J·on, 
~ ""l • ::i 

Le fen commerH;a, lorsq11e nous fu.11rns 
rend us a une 15ne. d'arpens, chez .Mr. 
Bourdages. Les clochi>s 1Sonnaie11t alors, 
et les troupes s'engageaient ; je crois me
me que les balles s'echangeaient de part 
et d'autre. Je suis positif a dire que l'on 
tirait, lorsque nous partimes <le chez le 
Dr. Nelson, 

Elmfre Plante, temoin deja entendu, de 
]a part de la Couronne, est de nouveau ap
pelee par Mr. le Procnreur-G eneral. Mr. 
·walker objecte a la re-audition de ce te
moin. t-Ur le principe q1Je l\I r. le Pree : 
Gen : ne s'est pas \"l~lServe le droit de le 
rappeler. Mr. le Procureur-Genera\ af
firm ant qu'il s'est reserve ce droit, .l\Ir. 
·walker se desi1'fe de son objection, ct 10 
temoin est entendu de nouveau, 

lnlerrogee par Mr. le Proc : Gen.-J'ai 
vu par le chassis d~ l'<Hage surerieur, ce 
qm se pns..;ait sur les lieux. Je n'ai pas 
vu tirer de coup de pistolet; mais j'ai vu 
L' 1-1 ussier tirer un coup de fusil sur l'Offi
cier, qui etait parterre : ii l'a acheve. JC) 
crois qu'il l'a achP.ve. 

T1·a11sqiiestionnee par .M' r. Mondelet.
J e ne sais combien ii y avait de tPmrs que 
l'officier «Hait par terre, quand L'Hussier 
a t,re sur Jui. ,J'ai vu remuer l'officier, un 
pPu avant qu'il a eu tire. Apres que je 
l'ai eu vu remuer pour la derniere foi~:~ ,i':i.; 
continue a regarder. Je ne pui~ pas dire 
s'il s'est ecoule I [4 d'heure ou I 12 beure, 
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entre le temps ou je l'ai vu remuer pour la corde ou strappe de passee -autour du corp1:.i 
derniere fois. et ctlui ot'i L'Hussier a tire. II n'avait pas !es mains liees, dans le tems. 
II s'en allait, quand je l'ai vu remuer. II etait sous la voiture, quand je le vis. U 

lnierrogce par la cour.-Je n'ai pas en- parait qu'il avait voulu sortir du waggon.; 
ten du crier : "Rachevez-le ! Rachevt•Zw et qu'on l'avait traine a une soixa11taine de 
le !'' J'aurais entendu ces paroles, si elles pieds de la. Je crus d'abord qu'il c.Hail 
avaient ete proferees. Jc ne puis dire tombe de la voiturt>. C'est, je crois, Mr.i 
com\Jif:'n de temps je suis restee a la fene• lU ignault qui tenait la corde ou strappe .. 
tre ; mais je n'y suis pas restee long- terns; Un nomme Maillet eta it aussi dans la voi
la fenetre etait ouverte. L'officier se mou- ture. La voiture s'est arretee. Je con
rait, quandje suis venue a la fenetre. Quand nais tre.s bien Pratte. Je reside clans .(a. 
L'Hussier 11 tire, il etait seul, separe de la maison ou ii demeurait lui~m~me. Plu
foule. Je n'ai pas vu le Capt. Jalbert la. s1eurs personnes entouraient l'officier, 
Je n'ai vu personne a cheval. La fenetre quand la voiture s'est arretee. :Maillet est 
ott je regardais, etait une lucarne, sur le le premier qui frappa l'officier : ce fut avec 
devant de la maison. une epee ou couteau de chasse, qu'il le 

Jean-Baptiste Cadieux est appele a la frappa. Ils se mirent ensuite a· crier au 
boite. Ce temoin ne cornparaissant pas, pauvre vieux Pratte, qui est bon comme la 
Mr. le Procureur-General, pour ne pas vie : "venez, venez done.'' C'etait un 
perdre de terns, y fait entrer le Dr. Mc- vieillard. II a donne 7 a 8 coups a l'offi
Gregor. · cier. Le Capt. Jalbert n'est arrive qu'a la 

.Dt·. McGregor.-Interruge par Mr. le fin. Je l'ai vu venir d'en haut, et.se diri-
Procureur-General. ger du cote OU etait l'officier. 11 etait a 

J'etais assistant Chirurgien dans le 32e cheval, et avait une epee a son cote. Il tira 
Regiment de Sa l\faje.:.te, en Novembre son epee, en donna un- coup ~ur la tete de 
1837. l'officier, et se relira. • Ce coup m'a paru 

Le temoin Jean-Baptiste Cadieux com- fort, et avoir etedonne par le Capt. Jalhert, 
paraissant a l'in:,tant, le Dr. McGregor est de toute sa force. L'officier ecrasa sous 
pi·ic de ~ie retirer, jusqu'a ce que l'autre le coup. L'officier etait dt-.bout, quand ii 
ail ete eritendu. re<;ut le coup. Le coup a paru porter sur 

Jean-Baptiste Caclieux.-Interroge par fa tete. Peut etre que l'officier a pare a-
Mr. le Solliciteur-General. vec son bra~, pour empecher le coup de 

Je rc:iside a St. Denis, depuis 76 ans. Je porter a la tete. L'officier survecut ace 
suis ne a Chambly. Je suis Capitaiue de coup ;je l'ai enter~du dire. J'ai entendu 
Milice. En Novembre 1837, Jes troupes ensuite quelqu'un qui disait de le mettre 
vinrent a St. Denis. La premiere fois entre deux rnaisons; mais· je ne sais qui. 
qu'elles vinrent a St. Denis, un officier que J'ai vu arriver le Capt. Jalbert; ii venait 
l'on nommait le Lieutenant Weir, les nc- d't•n haut, et !'-e dirigeait du cote ou eta it 
cornpagna: ii arriva dans la nuit. Je le l'offiC'ier. L'officier etait sur son chemin. 
vis pour la premiere fois, lorsqu'il tomba Le Capt. Jalbert etait a cheval nlors, et 
~ous la voiture, et qu'on le trainait dans la avait son epee au cote. II a tire son epee 
boue., devant· ma port~ ; c'etait, je crois, ou sabre, et en a frappe l'officier de. toute 
vers les 8 heures d1.1 niatin. H a.vait une sa force. Je crois que le coup ~ porte ftt 



)a tit@. : L'otlcier- a 4eras~, et je n'·aii plus est dans le troubte, ou dans la pcine. Dans 
.rien vu. J& suis entFe de suite , a la mai- ces occasions, ii se figure qu'il est malad6, 
sen, et j'ai ferme porte et fenetre: <;a me qnand il est en sante ; ii ne doit pas savoir 
fesai.t trop de peine. C'est alors que j'ai ce qu;il foit. Quand le Capt. Jalbert est 
entendu une voix dire, qu'il fallait le mettre arrive, Pratte et Muillet nvaient deja frappe 
entre deux maisons, et l'cHoigner du ehe• le defunt. Pratte devait lui avoir donne, 
min du roi. J'ai cntendu, np1 es cela, deux dans le temps, 7 a 8 coups, lances avec 
coQps d'armes a feu, dont l'un· me parut toute sa force : son epee en etait toute 
~tr:~ celui d'un fpsil, et l'autre, celui d'un ebrechee. Je croyais le defunt duns un 
pistmet. Jalbert n'a donne qu'un seul etat encore pire que celui ou ii c:Hart, puis
coup, a ma connaissance. qu'il :s'est releve, dam;; un moment d'etrort. 

l'ci le temoin demande a la Conr la per• II y avait alors beaucoup de tumulte. Plu
mission de dire quelquc chose en foveur du sieurs etaient irrites, d'autres transportes, 
prisonnier. La Cour le lui permet, et ii d'autres mortifies. J'ai vu le fourreau de 
eontinue :- . l'epee de Jalbert a son cOte; ii etait blan-

Le Capitaine Jalbert etvait un homme su. chatre, de cuir blanc. J'ai 84 ans. J'ai 
jet a des absences d'esprit. Peut-etre etait- connu le Capt. Jalbnt aussi bien que moi
H dans cet etat, lorsque la chose est arrivee. meme. Ila ete Capitaine de Mil ice: c'e
Ilu reste, c'est un homme regulier, un tait un homme de confiance dans fa pa
homme qui est amateur de l'ordre, et qui ro1sse. II m'a acc-ompagn6 dans la gnerre 
etait tres respecte dans la paroisse. II ·de 1813. II n'etait pas encore Capitaine 
,tait sujet a df>s ecartades. Jene sais s'il alors. Je l'ai touJours connu pour un 
«Hait ecarte, quand ii commit cet actfl. II homme brave, rt comme tel, doux et hu
est pere de famille ; ii est aus!ili Capitaine main. La conf11sion du moment suffisait · 
de Milice. Quelquefois, la moindre peine pour le mettre hors de lui-mem€, ~1ijet qu'il 
l'ecarte ; et ii demeure dons cet etat, pen- etait a de~ ecm·tades. C'est aussitOt, apres 
dant :un mois, deux mois, trois mois et quel- que le Capt. ,Jalbert a eu frappe le dffunt, 
quefois plus. Il est nlors incapable de que fai e ntendu Jeij mots: " ii faut le 
conduire ses propres affai,es. II se ren-. mettre entre deux maisons." C'est de 
{e1me chez lui, et quand on va: le voir, ii a l'interieur de la maison, qne j'ai entendu 
l'ak tout derange. J e l'ai vu une quinzarne Jes coups de fosil, 011 de p1stotf't. Le 
de jours avant 1fl 23 ; ii ne rn'a pas paru corps etait alors transporte entre les deux 
ecar•te alors. On a su que le corps du de- maisons, et c'est la q11e le dffunt a ete a• 
funt ,avait- ete enterre le soir, pres· de chez cheve par Jes coups de fusil, ace qu'on m'a 
Mme Canlier ; je crois qu'on a attn1du dit. 
que la noirceur fut arrivee, ~our l'enterrnr. [ntnroge par la Cour.-Je crois que 

Transquestionne par Mr. Mondelet.-Je Jalhnt devait etre en face du defunt, quand1 
sui~ alle ch.-ez le Capitaine J.albert, dans ii l'a frappe ; j'e1ais trouble clans le temps. 
ses momens d'ecarlades, et je m'Hperce- Le Capt·. Jalbnt etait olors a cheval, et 
vais clairernent alon1, qu'il ~Hait dernnge. j'etais a une vingtaine dP. pieds de la foule. 
ll. est bien connu dans la paroisse, pour Je c·rois q,ie le eoup a nortfl sur hi tete. 
~tr.e sujet a des ecartadea d'un- mois. ou Par un des Jures, {·Mr. Courville.)-Le 
cfeux, ~uelquefois rnoins ;· et ce, quand il diefunt etait d1eniere le waggon, et tout pres,. 
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lorsqu'il rec;ut le coup que lui pprta le Capt. 
Jalbert. 

Dr . .B.lexander McGreg-01·.-Je suis 
Chirurt1ir11 du 32e. Regime~it de Sa l\Ia--~ ~ 

jest~. Je ml:' rappe1e qu',·n Oct : 1837, 
un d6tachement <le cc Regiment fut en
voye a Sorel. J'accompngnai moi-meme 
ce detal'hement. Le Lieutenant ·weir y 
etait. Je ]e connais:-ais parfaitemen-t- bien. 
ll pouvait avoir 25 a 26 ans, et portait 
environ 5 piPds, 7 pouces de hauteur. Je 
]\ii vu 2 ou 3 jo:irs avant le 23 ; ii portait 
alors une redingote de crainl-rien foncee. 

lei le temoin declare que ce qu'il a a 
dire de la re<'herche du corps, est litterule
rnent ce q11e le Lieutenant Griffin en a 
dil ; ap .. es quoi, ii passe a la description 
des b!essures. 

Apres que Je corps eut ete mis dans le 
cercueil, ii fot depose au Quartier-General, 
et ensuite transpoil.e a Montreal, en me
me temps que le reste du detacbl:'ment. 
Arrive a .Montreal, j'examiilai le corps 

· attentivcmer.t. II y avait, su1· l'oreille 
droite, 11pe large ble8sure, qui paruissait 
aPoir eto !21ite avec un sabre ou epee : elle 
ava·1t 5 a 6 pouces de long, snr un pouce 
<le profondeur. Cette blessure avail alta
que les veines, et ~oupe tous les vaisseaux 
et ver\ebres du cou; elle suffi-.,ait, a elle 
.seule, pour donner la mort. Plus bas, ii y 
en avail une nutre, a peu-presde la meme 
longueur et profondeur ; elle formait com
me un angle et ouvrait tout le cou, laiss:rnt 
tousles os a <lfrouvnt : elle avait attaque 
le ~avion. Cetle blt1ssure etait mortelle. 
II yen avnit une aulre sur le front : celle
ci avait attaque le crane et paraissait avoir 
ete infligee par un i11strument tranc;hant. La 
description du coup que le prisonnier Jal
be1t a porte au defunt, tel que prouve par 
Cadieux, corrn~pond' parfoittment avec 
cette ulessure. Cette dtirniere Lle/3:illfC e-

tait mortelte. Le derriere de Ia t~te ~taiC 
si tranche, qu'elle en «Hait toute en com
pote. Le defunt avait re~u un coup de 
fu"il sur l'os de l'epaule gau<'he, ainsi qua 
plusieurs coups de sabre ; j'Pn ai moi-me
me f>Xtrait une balle, Le defunt avait pa
rf'illement rec;;u un coup de fusil ou de pis• 
tolPt dans l'aine gauche ; mais _j'ai cru qu'il 
etnit inutile d'examiner jusqu'ou la balle 
avail penetre. Le coup rorte sur le front, 
avait perce le crane. II a du ctre porte 
par quelqu'un qui etait plus h,wt que le de
funt. D'apres les apparences de cette hies
sure, le defunt devait etre debout, quand H 
la recut ; elle etait mortelle. Les denx 
balles' ont du etre lancees par deux diffe
rens coups de fusil. Le defunt avait aus
si Jes doigts de la main gauche tout ha
ches. Ces coups doivent avoir ete infli
ges par un inRli ument trnnc-hant. J'ai lieu 
de croire que le corps, apres avoir ete tire 
de l'eau, av;iit perdu tout son snug. Une 
des Or<'.illes rrait encore fen1{ue par une 
autre blessure rnoins grave. II y avait ans
si plusieurs blessures sur le vent re. Un 
co\lp, sans atteindre la cnvelle, et meme 
sans briser le crane, peut er user la mort. 
J'ai as.si.ste moi-meme aux funernilles du 
defont. 

Tl'ansquestionne pm Mr. "\Valker.- Il y 
avait, sur la tete du defunt, de11x ou trois 
Llessun s de sabre. Jene pui" pr,s dire le 
nomhre <le b\essmes que \e def unt avait 
rP~ues, :a-ur !cs nutres particJs du corp:-:, in
fliµ:ees par des coups de snbre. Les a11-
tres hle:-sures etaient aus:-i rnorttllt>s. La 
p1 ofusion de l'ang qui coulait en abondance 
de loutt'S Jes blessures, aurait pu causer la 
mort, sans qu'on dut l'attribuer a a11cu11e 
hlessure en particulier. II y avait aussi 
pl11sieu1, n11tref-. bles~ures s11r l,i coq,~, qni 
avniflut etri, en apparence, iufligee.s par 
des coups de sabre. 



D-r. Francis J11·noldi, Junr.- JP. suis 
Medecin et Chirurgien, resident a Mont
real ; et je pratique comme tel, drpuis 12 
ans • 

. Le temoin donne lui•meme ses reponses 
au Jury, duns les deux langues :--

Ayant ente11du la description que le pre
cedt~nt temoin a foite,. dP la blessurc que 
Cadieux dit a voir ete infligee par le pri,,wn
nier au d<~font, je n'hesite pas a declarer 
qu'elle s11ffit pour causer la ruort. La bles• 
sure deerite par le Dr. McGregor, sous 
l'ort~ille du defunt, pe11t ca11ser la rnort en 
tres peu de temp~. Un individ11 qui re9oit 
une balle clans l'aine, est tres en danger 
d'en mourir. Quant a l'autre balle, ces 
deux balles doivent avoir ete lancees par 

, deux differens coups de fusil. 
Transquestionne par Mr. Walker.-- Les 

.blessures infligees sur le corps du dufunt, 
suffiraient pour causer la mort, si elles 
avaient ete infligees avant celles qni ont 
ete portees a la tete. Je ne sais si la hies
sure causeP- par la balle qui est entree dans 
l'aine, etait mortelle, o,, 110n, le Dr. Mar
Gregor n'ayant pas fait l'aotopsie du 
corps ; mais elle a pu l'etre. 

3! henres, P. M.-- Mr. le Procureur• 
General dechu f' la pour;,;uite close, et le 
prisonnier est appele a entrer en Dcfens.e. 

Messrs. Jes Avocats du prisonnier font 
application a la Cour, pour obtenir du delai 
jusqu'a demain-matin. Ils alleguent, a 
l'appui de )eUI' motion, qne la longueur du 
prod~s et le volume de tfmoignao-es re-. ~ 

cueillis de part et d'autn•, les mettent clans 
la ne,·essite de demandPr ce dclai, pour 
pouvoir preparer leur Def,·nse. Ils ajou• 
tent que Mr. le Procmeur-General n'ayant 
examine lt>s principaux temoin,;: de la Cou• 
ronne, que ce matin, ils n'ont pas eu le 

temps d'y refiech1r et d'en examiner les. 
contradictions. 

La motion est rejetee, et Mr. Walker 
prend la parole ct s'adresse au Jury 
Anglai~, a\ -:c beaucoup de jugement ct 
d'erH'rgie. 

"lVlr. \V ALKER, en se levant pour s'a• 
dresser nu Jury, foit preceder ses obs1::rva
tion,,, de quelques rcmarques sur l'espaca 
de temps deja. CO!l~acre a ce proces, et sur 
la duree ciu'il aurn probablemeut encore. 
II rrgrette que le jury soit compose d'indi
vidus de l'une et de l'autre ori!.!ine. Leur 
temps e11 devrn souffrir d'avnnt~ge, et leur 
attention sera assujetie a une plus rude 
epreuve, lf'S avocats du prisonnier se trou
vant clans la necessite de reproduire leurs 
observations dans les deux langues. 

Le Prisonnier a la barre a plaide non
coupable ; et cctte simple declaration de 
sa part, appuyee par toutes les circonstan
ces qui ont accompagne le proces, a dft 
deja faire naitre clans !'esprit des Jures, 
une fort" prc~somption de son innocence. 

Mr. Walker est convaincu que le prison
nier est moraleme11t et legalement inno
cent; ii est convaincu qu'il n'est ni prin• 
cipal ni accessoire clans le crime ; ii est 
convaincu qu'il n'est pas coupuble d'avoir 
trernpe ses mains clans le sang de son sem
blable; et c'est avec cette ferrne convic
tion, qu'il eleve la voix en sa faveur, non 
sans quelque defiance duns ses propres 
forces, mais libre de tout sentiment de 
crainte Pt de soup<;on. 

1\:Ir. Walker, en prenant sur lui la res
ponsabilite de la defense, rst guide par 
des sentirncns personnels. aus;-;i bien que 
par la consideration des devoirs de sa pro
fession. Par <les se11timens personnels: 
sentirnens de re~riwt et de sympathie 
pour le pri;:;01rnier, clans lu :situation ou 
il se trouve pr~h1entement ; _earvenu a un 

4 
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age bien au dela de celui que la ProviJence, 
en general, assigne a la vie humaine ; le 
pere d'une nombreuse fomille ; un homme 
d'un caractere irreproclwble ; un homme 
que son humanite et ses vertus scciaies ont 
entoure du respect de tous ceux q~ii le con
nurent; un homme enfin, dont la loyaute 
envers sa Souvcraine, ct l'attachemeut a 
son pays,se manifesterent en plus rl'une oc
casion. Par fo. considerntion des devoirs 
de s::i. profession, qui ne rcconnait aucune 
distinction de partis, et qui ne souffre pas 
qu'aucune consideration d1interet person
nel, aucun manque de courage, ou fuibles
se de resolution, entre pour quelque chose 
\°\'<\\\~ \''a.CC\.)\,··yp\\:;,Bemen\ au p\us terr'ib\e de 
fo-u~ {~~ tle~o,rs. 

Les Avocats du prisonnier n.'ont rien a 
craindre pour eux-memes; tout ce qu'ils 
ont a apprehender, dans l'accompli::isement 
de lem devoir, c'est que le succes ne re
ponde pas a leur zele ; et la difficulte OU 
ils sont, de pouvoir faire des e1forts qui 
soient propc,rtionnes a J'importance de ce 
proces, et aux services que le prisonnier a 
droit d'attendre d'eux, est encore augmen
tee par la fatigue des jours precedens, et 
par la necessite Oll 1Is se trouvent, d'entrer 
en defense, immediatement apres la clo
ture de la poursuite. 

Sous des circonstances et dans des pro
ces comme celui-ci, l'humanite et le tact 
du Jul'y peuvent rectifier et suppleer aux 
efforts de I' Avocat ; et si cetle poursuite 
pouvait ctre depouillee de toutes !es cir
constanc1Js qui l'ont revetue d'un interet 
peu ordinaire ; si elle pouvait etre repre
sentee, purement et simplement, comme 
une poursuite d'homicide, meme dans l'in-

. terpretation la plus agravante que les Lois 
reconnaissent, la tache qui est imposee 
aux A vocats, ne serait ni penib}e, ni diffi
cile, et 1'on pourrait alors exposer au Jury, 

Je merite substantiel de cette poursuite, 
sans faire allusion a des circonstances au
tres que celles qui out un rapport immediat 
avec le crime. 

Les Jures ne peuvent etre insensibles .a 
!'importance de la tache qui Ieur est confiee: 
de cette tache depend la vio ou la mort du 
prisonnier a la barre. Ils sor,t appeles_ a 
administrer, au meilleur de leurs connais
sances, cette justice qui est confiee aux 
hommes, sur la lerre, pour la repression 
et le chatiment du crime. Le prisonnier 
n'a pas a redouter chez eux, J'influence de 
prejuges ou de sentiments personnels; 
car ii doit leur etre personnellement incon
nu, de meme qu'ils sont etrangers pour !ui, 
dans toute la force du terrne. 

l\Iais la cause du prisonnier n'est pas 
1me cause ordinaire; elle reclame de la so
ciete, la consideration la plus irnpartialc, 
la plus serieuse et la -plus calme. Les cir
constances qui ont precede, celles qui ont 
accompagne, et celles qui ont suivi la com
mission de l'acte que l'on impute comme 
crime au prisonnier, ont deja ete la source 
de milliers d'ecrits et de commenlaires ; e.t 
ce n'est pas une t~che facile a remplir, que 
celle de se depouiller de toute opinion 
prealable, et de m€ttre a part des prejuges 
qui n'ont ete que trop soigneu~ement nour
ris, et des calomnies qui n'ont ete quo trop 
profusenient repandues. 

La cause du pr~sonnier a ete convertie 
sous toutes les fonnes que la malice peut 
suggerer; sa culpabilite a cte generale
ment anticipee. Tous les sentimens de 
l'humanite, de Ia justice et de la raison, 
out cede au torrent des prejuges politique~, 
des prejoges de pa1 ti. Ces prejuges ont 
ete entretenus dans des vues de parti; et 
une soif de sang, plus que barbare, s'est 
empan~ d'une certaine partie de la popula-
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tion ; soif que le sacrifice seul du prevenn 
peut et_ancher. 

Aucune consideration de respect pour les 
J ures, ne doit empecher Jes Avoca ts d'ob• 
sarver.qu'on a anticipe, au prejudice de \'ac
cuse, les seules conclusions qu'ils doivent 
adopter, apres une investigation calme, 
impartiale ct desinteressee de la cause, 
telle qu'elle a-ete offerte par la Couronne, 
et telle aussi qu'elle seru exposee par le 
prisonnier a la barre ; que, quoique toutcs 
tes formalites de la Loi aient ete dl\ment 
observees, tant pour as~igner, que pum 
assermenter le Jury, et quoirprn tolltes les 
precautions enjointes par Jes regles et par 
la prati~ue de la Cour, aient ele o\Jser
vees, duns la preparation de ce proces, 
!'impression generate qui existe parmi des 
milliers d'individus, est que la culpabilite du 
prevenu ne peut plus etre revoquee en dou
te, et que le Jury n'est assemble que pour 
confirme1· la sentence de condamnation 
qu'un Tribunal plus puissant, ( celui d'une 
secte <lominee par des prejuges de parti, 
et par des animosites politiq11es,) a pro
noncee d'avance. On peut presume,· quel
que chose des sentimens et de !'opinion 
des J ures, qnoicp1'011 ne puisse savoir 
presque rien de positif~ a ce sujet. Dans 
tous les cas, ils doivent etre places bien 
au dessus des autres hommes, si leurs es
prits n'ont pas deja cede aux impressions 
funestes qui prevalent contre lo prisonnier, 
et aux denonciations si universellement di
,rigees contre Jui, qu'il est principal et ac
cessoire dans le crime. 

L'accuse est relegue dans un cachot, 
depuis pres de deux ans. Pendant tous ce 
temps, sa voix n'a pu so faire cnten<lre ; 
la voix de l'humnnite et de la Justice a ete 
etouffee. II a ete denonce, comme meur
trier, par la majorite des papiers publics, 
dans les deux Provinces, anisi que par lo 

calcul de ces hommes qui se rejouissent 
uujomd'hui clans la possession accidentelle 
du pouvoir, et qui controlent et gouvernent 
l'oponiun publiqur, tant clans cette Provin
ce, qu'au dela; et pas un seul homme n'a 
6se suggerer que sa culpabilite n'etait pas 
encore etal>lie, ct qu'il existait un Tribu
nal sur la terre, n ;,rr! !'investigation de 
son offense <levait etre exclusivement re
scnt:e, et dont la sentence seuie pouvait le 
retranchet· <le ce monde. 

Dans cette circonstanrP. so!emnelle, les 
J urcs mettront de cote toutes Jes impres
sions f\U'ils pourraient rleja avoir ; tout ce 
qu'ils peuvrnt avoir entendu, tout ce qu'ils 
pcnvent avoir nppris. Ils examintront 
lo tout comme des etrangers. Ils res
pecteront Jes grands principes de la 
morale et de la Loi. lls ne souffriror.t 
pas quo leurs sentimens <l'hurnallite et 
de justice soient contrebalances ou obs
curcis pat· le nuage des prejuges pcliti• 
ques; f't quelque difl:erente que t;oit leur 
opinion de rcl1e du prisonnier, et de ceux 
qui ont partnge ses sentimen:;;, et agi de 
concert avec lui, ils ne chercheront pas a 
enregisti-er, par une scntance de condam
nation, l'horrem· qu'ils ressentent pour les 
autres crimes quo l'on impute au prisonnier. 
Ils ne chercheront pas a apposer le s~eau 
de !'approbation, aux principes politiques 
qu'ils peuvent nvoir epouses. 

Dans }'administration ordinaire de la Jus
tice Criminelle, les vices les plus degradans 
sont traduits devant Jes Trilrnnaux, mais 
jamuis les vertus. Les annales des Coms 
etablies pour }'administration de la Justice 
Crirninelle, ne sont autre chose que Jes an
nales de la necessite, de la debauche et du 
desespoir, entraines clans le crime, pour 
satisfaire aux passions Jes plus viles et les 
plus degoutantes. Le chfi.timent que la 
Loi inflige a ces miserables, ne produit au-
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cun sentiment de respect; et }'accuse ne 
cree jamais, ou presque janrnis, de ~ym
pathie. 

. ll en est bien autrement du prisonnier a 
la barre. Ce proces differe essentielle
ment de tous ceux qui ont occupe jusqu'ici 
!'attention des Cours de Justice. La l\Ja
jeste outragee des Lois reclame,en ce jour, 
le sacrifice d'une toute autre victime ; ct 
une poursuite pour rm:urtre, (ce crime 
odieux aux yeux de I'homme civilise,) a ete 
revetue, par la force des circo11stance~, de 
tous les de hors d'un P1'oces-d' Etat, dont 
la population entierc de cctte Province at
tend le resultat avec le plus vif interet. 

'Le proces soumis au Jury, est cclui d'un 
individu qui est ameue devant les tribunaux, 
pour expier par une mort i6 nominieu:,;e, (si 
toutefois, Ia couronne reussit clans ses ef
forts,) le crime d'avoir pris part, avec des 
milliers de ses concitoyens, da11s les trou
bles de Novembre, 1837; car son crime, 
(si crime ii ya,) n'est autre chose <pie le 
c1~me de trnhison ; et la mort <le l'infortune 
Lieutenant \V cir e~t une des circonstances 
qui firent partie de ce grand drame <l'insur
rection qui se jouait alors, sur les bords de 
la riviere Chambly. 

Mr. lValker soutient que la seule offense 
que l'on pout imputer au prevenu, est celle 
de trnhison ; et que, par la nature <le l'c1c
cusation injustement portee contre Jui, par 
le mode do proccs et les procedes adoptes 
da.i's cette circonstance, le prisonnie, a la 
barre a ete prive des moyens constitution
nels de defense,auxquels laloi a pourvu duns 
les cas de trahison; ces rnoyens <le defen
trn renfe1·mant le droit de !'accuse a une liste 
du ,Jury, pollr qu'il pu.isse jouir du benefice 
de la recu--ution; son <lroit a une liste de:-i te
moins qui doivent etre entendus cont re lui, 
pour le meltrc en etat de dccouvrir Ju cons
piratioo et de prevenir le parjure, et son 

droit a une copie de la charge, au moins di..s 
jours, avant e1,lui fixe pour le prod~s; au 
foit, ii a ete prive de t<HIS les moyens de 
defent-e Jont l'humanite des lois anglaises 
a revetu l'accuse, duns les cas de trehisoo. 

Le proce-, de !'accuse n'est uutre chose 
qne le resultat de vingt-cinq annees de que
relles politiques, de querelles de parti. II 
est emegi,;tre, dPpuis cette epogue, dans 
lt1 s anna/es·uu Pays ; ii a pris sa source 
dans lt·s demandes d dans les preten~ions 
du pe11ple,dan~ ses r<'presentP.tions au Gou
V(;rnemer1t Colonial, dans la reforme des 
giief.; qui fot acc·ordee ou mainter1ue. dans 
le m6coritenternent du peuple, clans sa re
sistance aux Autorites, et dans ce que plu
sieurs appelero11t des crimes. 

La crunute et l'injustice des mesures a
doptees dans ce proceP, sont d'autant plus 
palpables, que tolls i1..·~ faits etablis par les 
te111oigrrnges de la co11ronne, impliq11ent le 
prison11ier clans la resistance qui fot ,:;fferte 
aux troupes de la Reine, le 23 N overnbre, 
1837, et que cette resistance a ete la cause 
d'un dfosion de sang. Si !'accuse :wait 
partic1pe ~t la scene :-anglante, telle qua 
deiwinte tlans l'lnrlictement, ses ac:tes de 
lrahison devraient etre con:,ideres comme 
aggravant son crime ; et dans le cas meme 
ot) sa culpabilite ou son innocencJ serait 
rcvoquee en doute pat le Jury, et que le 
prisonnier aurait droit, par la, de se preva
loir de ce principe d'humanite qui <lit, que 
dans lcs offenses capitales, le doute doit 
elre en faveur de !'accuse, !'admission de 
temoiJ.rnn.o-es tendant a etablir des actes . ;::, 

de trahison, de la part du prisonnier, com-
mis f'n rne111e temps q1ie le crime dont on 
l'nccus<', ne peut que diminuer la sensibi
lite du Jury, ct le rendre inaccessible a 
ces se11timtns de Justice et d'humanite, 
qu'il aurait pu eprouver dans la con-side-
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ration de }'offense, s'il en eftt ete autre- sembles, et qui ont combattu a St. Denis, 
ment. clans la matinee du 23 de Novembre, out, 

Le prisonnier n'a E'>te que spectatrur ac- a n'en pas douter, cornmis un acte que Ju 
cidentel et involontaire de l'homicide, apres Loi denonce com me le plus grand de tous 
qu.?il a ete consomme. La mort du Lieu- les crimes. Leur trahison a ete prouvee 
tenant '\Veir n'est autre chose qne le ma!- par des actes de resistance ouvcrte, qui ont 
heureux resultat d'une querelle plus malheu- produit !'effusion du sang. · C'est la trahi
rense encore; et la presence accidentelle son de ces hommes, ciui a mis la vie du d~-
du prisonnier, au moment ou c-ette facheuse funt en danger. C'est l'acte meme de leur 
catastrophe eut lieu, ou immediaternent Chef immediat, qui a ete In cause prf'rnie
apres, ne saurait le rend re com pl ice dans re du rneurtre. C'est lui qu exerc;ait l'au
l'affaire. torite: c'est par ses ordres, que le defunt 

Le prisonnier est, a n'en pas douter, su- fut detenu; c'est d'apres ses instruction~, 
jet a etre accuse de TRAHJSON : cette trahi- qu'il fut envoye a St. Charles : c'est par 
son peut etre pro11vee par des actes de re- son fait, qn'il a ete expose aux . passions 
sistance a l'autorite souveraine, et par le d'une populace, poussee par l'exces et par 
rassemblement d'hommes armes ; elle a une fureur aveugle ; d'une populace qui, 
ete la source d'une effusion de sang. Du clans ces momens de delire, etait inaeces
sang a cte repandu, profusement repandu, siule a toute suggestion d'humunite et de 
clans cette circonstance. Laguerre civile a prudence. 
eu d'autres victimes que l'infurtune Lieute- On a foit allusion a !'age du prisonnier, 
nant w· eir. et aux diffc>rentf's relations qui l'attnchent 

D'apres le principe meme sur lequel la a la ~ociete. II doit voir tranchn le fil de 
poursuite actuclle a ete intentee, la popu- ses jours avec inrlifferencP, fut-ii tranche 
lation de St. Denis et de.:'! paroisses avoisi- par la violence meme ; car sa caniere a 
nantes, qui s'y sont assemblees en armes, ete prolongee bien au dela de la carriere 
sont colleclivement et individuellement res- ordinaire de~ homrnes. C'est un foible 
ponsables de tout le ·sang qui a ete repan- monument d'une generation qui vient, pour 
du, tant d'un cote, que de l'autrn. Elles ainsi dire, de s'etPindre. Soixnnte et dix 
sont nussi· sujettes a etre accusees du ans ont blanchi sa tete, et Jes annees qui 
meurtre du Lieutenant 'lVeir, que les nu- lui restent encore a vivre, soot comptees. 
teurs immediats de ce meurtre; et cette II a joui de ses rlus beaux jours: le soir 
pomsuite doit etre regardee cornme spe- . do sa vie peut encore etre obscurci par le 
cialement choisie, entre ueaucoup d'autres, ,· nunge des souffrances; mnis la mort ne 
dans la vue de servfr l'excitation pubtique, pourra que reudre :m mernoire plns chere., 
d'etancher cette soif de sang plus que sau- et quiconciue 1-aisonnera de sang-froid, ne 
vage, ciui existe malhenreusement aujour- se resoudra jamais a le regarder comme 
d'hui, et de preter les couleurs de la mali- un criminel-. 
ce la plus- noire a unc insurrection qui, sous U II hornrne, dans sa s,ttrntion, n'a rien a. 
tcms les autres rapports, a ete honorable- craindre de la rnort ; mais sa memoire ne 
ment soutenue par l'ab~ence de tout ce qui doit pas etre souillee, meme clans l'esprit 
aent l'alrocite ou l'e.r:cM. de ses ennernis : sa conduite et ses motifs ne 

Les centaines d'individus qui se sont as- doivent pall etre mal intei-pretes ; et queique 
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soit la part qu'il a p1 ise dans !es troubles <le 
Noveml1!"fl 1S37, ii est important pour l11i,de 
faire voir qu·~ n'a pns etc et q11'il n'a ru 
etre complice, da11s le crnne de rneut tre 
d1ml ·11 e~t accuse dan:-; Plwlickme11t. 

II est inutile de nier que le Lieutenant 
1Yeir a ete mis h mort, et qu'il a succombe 
sous une greie de coups. · II a ete prouve, 
par les te111oignages, que sa m01 t a ete ac
compngee de circonstances bien noires ct 
bien cruelles; mnis ces circon:-tances sont 
susceptibles de mitigation, surtout si l'on 
consi<lere le trouble dn moment. Les 
craintes du peuple etaient degeneree:; en 
frene::,;ie. Le danger menn<;ait; une rnn
glantc escarrnouche avail deja commence: 
\e oHunt eta.it pr·,,.,onnier, entrc les mains 
des in::,,urges. l\i.tlhf!UreusemPf't pour lui, 
il ue fit pas asstz de cas de l'ave1t1ssement 
qui lui avuient donne ses gardes; ii tenta 
de s'ech,'ipper ; et ceci, dans un moment 
d'excitation et de frenesie, qui s'etait em
pare, rneme des femmes et des enfans. fl 
devint done la victirne des craintes de la 
multitude, et non de leur n-.alice, ou de leur 
vengeance. Ceux qui l'enviro11naient, au
rnient pu exercer leut· pouvoir avec plus 
d'h,nnanite; 11wis dan:a; l'exces de la ter
reur et de la crninte, Fholllme n'a pas le 
temps de tr:rnsiger avec l'homme, et les 
sentimens d'humanite sont, ou vaincus, ou 
mis a part. 

Mais l'odieux de cet acte ne peut, ni ne 
cloit rejaillir sur le prisonnier. Le crime 
est irrcconciliablP avec son age, avec son 
caractcre doux et humain, arec sa position 
sociale, et pnr dessus tout, avec la part qui 
lui ctait assignee dans les evenemens de ce 
maJheureux jour; part qui ne lui laissait ni 
le temps, ni !'occasion de satisfoire une 
haine, ou une vengeance personnelle. 

Quelles vues pouvait avoir le prisonnier, 
a la barre, en mettant a mort un etranger ? 

Un meurtre ,.Je propos ddibere pouvait-rl 
promoilvoir son intcret, ou cel11i dA la cau
se q·i'il avuit epousCt!? Des horn mes, ren
clus t, l'age de soixa11fe-clix ans, sont-ils in
sensibles aux souffranc-es des autres? Quel 
motif pouvnit porter !'accuse a sacrifier 
inutilement la vie d'un de ses sembla
bles ? ..... lui qui etait sur le point d'etre ap
pele au Tribunal du Souverain Juge, pour 
rendre comple de ses actions sur la terre f 

Le crime du Pri~onnier n'est pas CPIUi 
q11'on lni impute clans l'acte d'accusation. 
8'il a fte, en quoi quo ce soit, acces· 
soini clans le mturtre de l'it,fortune defont~ 
ce n'a ete que comrne actt·ur du drame 
dont le me11rtre ri'est qu'un incident. Sa 
presence, a la fin de la scene, a ete acci• 
dentellc et involontaire ; elle n'a ete le re
sultat d'aucun dessein prernedite. Scs ex
pressions et sa conduite, clans le momPnt, 
font voir qne l'acte repugnait totalement a 
son cnractere. 

Ce proces est tm proces d'Et:1t, clan"s 
toute la force du terrne : ii est lie a un 
evenenwnt jusqu'ici sans egal dans l'His
toire du Pays ; car, pour ce qui regardc le 
meurlre prGmedite ct comm is de sang-froid, 
ii n'y a pas l'ombre de preuve. II s'agit 
tout simplenwnt d'un meurtre, le resultat 
inevitable d'une insurrt>ction que trente 
anners de commotions politiques et d'ani
rnosites de parti, ont enfin conduit a ma
tfoite. 

C'est le succes, ou le defaut de reussite, 
q11i caracterise de semblables entr€prises ; 
et quelque bl;lmables qu'aient ete ces hom
mes, on doit to11jours respecter les motifs 
qui les ont porfcs a en ngir do la sorte. 

Le Jury ne doit pas ignorer qne des opi
nions essentiellement d1fierentes sur le 
le GouvernPment et les Autorites consti
tuees, sur l'efficacite des Institutions eta
blies, et sm· les changements importans, 
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suggth~s comme reformes dans la Consti
tution et le Gouvernement de la Colonie, 
ont excite l'esprit public en cette Provi11ce, 
pendant nombre d'annees, avant Jes trou
bles de Novembre 1837. La conduite du 
prisonnier se rapporte a une epoqne de 
l'Histoire du Pays, ot\ ii existait un pou
voir superiem a c1:dui des Lois ; pouvoir 
qui exer<;~it un vaste controle sur /es opi
nions d'une portion considerable de la po
pulation, et qui cherchait a soumettre tout a 
ses volontes. Ce proce~, comme l'a deja 
observe Mr. ,v A.LKER, a pris sa source 
dans les dissensions politiques qui ont trou
ble le Pays, depuis nombre d'-annees. 

A peine y a-t-il deux ans que la Provin
ce est privee des avantnges d'une Legisla
ture Representative. Long-temps avant 
gue Ia Constitution mt suspendue, des dif
ferends s'eleverent entre le Gouvernemcnt 
et la branche populaire de la Legislature, 
qui representait, soit avec droit, soit h tort, 
Jes sentimens-de la plus grande partie de Ia 
population. · 

La Chambre 'd' Assemblee, q11e l'on re
gardait alors comme \'organe du penple, 
avait denonce · 1a conduite du Gouverne
ment Local et Colonial, et :leclare, dans 
des Resolutions et des discours, auxquels 
la plus grande publicite possible avait ete 
donnee, que les principes de la Con3titu
tion avaient ete enfreints de propos deli
bere, et qu'il existait une conspiration pout' 
renvers1::r Jes libertes du Peuple ; et la re
sistance a une autorite que l\m rnpresenta1t 
comrne ayant ·trahi les interets du Peuple, 
fut publiquement insinuee clans son esprit, 
non seulement par ce corps, dans sa capa
cite Legislative, mais par ses l\lembres, 
tant collectivement, qu'individuellement, a 
maintes et maintes assemblees publiques, 
convoquees clans presque toutes les Pa-

roisses de la Province ; et tout ccci, long
temps avant les derniers troll bles. 

Dans de semblubles circonstanccs, lors
<]Ue \es relations q11i devaient exister en
tre le peuple et les autorites, etaient pres
que enticrement eteintes, et qu',J f'xistait 
un esprit de rnecontrntement general par
mi la masse, le gouvernernent ne pouvnit 
esperer de mnintenir sa .-:11prematie, que 
par un exercice fcrme de tous )es pouvoirs 
que Jui a vait donnes }a con.,·titulroa du ra_vs, 
clans \a vue d~ reprimer cet esprit de dei--af
foction qui enfonte tm.t lie manx, et d'ane
ter les progres d'un mecontentement qui 
avanc;ait a pas rnpides vers !'insurrection. 
Ccpendant, le pouvoir de I' Executif etait 
inefficace; et e11 <lepil <lu Gouvernement, 
un sys(erne de resistance UllX autori(es eta
blies, fut mis sur pied; clans toutes ]es 
formes, L'on ne pcrn1it a aucnn hornrne, 
quelque ti111ide et quelque indifferent qu'il 
flit, de s'eloip:ner de ce systeme ; et l'on 
exigea une ob(;issance implieite de tous 
cev.Y q,ii se lro1Jv;ijent rcnfen))es dans J'e
tendue de ce pouvoir, sans aucune distinc
tion d'a!!e, de sexe, ni de condition. 

La p;.o~cription fut lancee contre tous 
ceux qui 6serent deserter ce qu'on appelait 
la cause du Pays, et cefui qui efit refuse 
de prendre part a !'engagement qui se pre
parait a/ors, se serait expose a une severe 
punition. 

Le malhenrenx prisonnier a la barre nous 
fournit un rnodele frappant de cette influence 
que la societe pe11t exercer sur ses mem
bres, lorsqu'elle medite l'accomplissement 
de quelcprn projet, soit que ce projet tende 
a son bien-ctre, Oll non. 

Les A vocals du prevenu seraient des 
derniers a baser sa j11stification sur l'exi8-
tence d'une Insurrection ouverte, duns le 
pays; car tous )es hommes doivent regler 
lem conduite sm· l'obeissance qu'ils doivent 
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nux Lois: mais combien pen en existe-t-il, 
qui soient en etat de soutenir les moi!ldres 
cpn,uves ! Si l'on exarninait tous \es de
voirs qui constituent le merite et le bon
hl'ur de l'homrne, comme mernbre de la 
so<:iete, a combien peu se rec.luirait la part 
que l'on pourrait assigner a l'eili('acite des 
r<~glemens rrnblics, mis en force par la 
sanction de l'autorite pubiique ! Pres'lue 
toutcs les relat;oris (Ju'1°n homme peut avoir 
dans Ia Societe, sont independantes des 
actes humains. L'opi11ion a un ~ouvoir 
restrictif et compul:rnire, au:;si etendu, et 
quelquefois plus ete11du que la L0i el!e
meme. A pein'" existe-t-il d'action ou de 
pensee, qui embrnsse le bien-etre social, et 

exagerees. On .leur avait appris a trem
bler pour tout ce qui leur «Hait cher, com
me mPrnbres d'un corps social. On 1eur 
avait dit que leur premier d leur dernier 
devoir,etait celui q11'il:-; devuiellt a leur pays, 
et que q11iconque altendrait, les bra~; croi· 
SI'S, l'issue de cette entrep, i.-.P, pour pro
fiter du succes ou du defaut de reussite, 
devRit etre regarde cornme un objel 
de rnefiance, indigue de la prott:c'.ion des 
deux p.irtis. 

a \'egard desquelles le dernier homme s'a
bandonne a sa propre intelligence. II exis
te des Lois d'opinion, dont le mepris, ou 
merne !'irreverence, exige, dans l'homrne, 
une force de courage et une grandeur d~a
me au dessus du vulgaire. Les homrnt'S 
consultent le rang qn'ils ti~nnent duns la 
societe, et n'ont rie11 de plus a cmur que 
de s'allirer les bonnes gr:lces de ceux avec 
le~quels leur situation les niet da11s la ne
ees~ite de vivre habituellement. On peut 
clenoncer la folie tt l'illegalite d'une sem
blable entn'prise; mai~ on doit peser aussi 
!es motifs qui y ont conduit le prisonnier 
h la barre, t:>t ses confreres d'opinion et 
cle dangP-r, qutlq11e blamables que soient 
leurs actes, aux yeux de la Justice et des 
Lois. 

Dqrnis nombre d'annees, on avait foit a 
la population du pays, Jes plus bruyuns 
appds. Des hommes que la Constitution 
avait revetus de pouvoir, d'iufluence et 
d'autorite, leur avaient dit qu'on avait en
vahi leurs droits, et qu'il existait une cons
pirntion. dont le seul but etait de renverser 
Jeurs libertes. Leurs esprits etnient influ
cnee.s pa1· des representations, peut-8tre 

On pt'ut differer essentiel!ement d'opi
nion, quant au point de vue sous lequel le 
peuple d l->es chefs euvi~ageaieut J'etat de 
leur pays ; mais un e~prit genereux et 
bien fait respectera toujours, dans la con
duite et lf's opinions des autres, les motifs 
qui ont influenc~ le sien. 

Le prisonnier, de concert avec tant d'au
tres, s'est lais~e ·er,trniner par l'exemple et 
les exhortations de ces hommes, qui s'e
taient acquis la confiance du peuple, com
me depoi:;itairt>s de ses libl-'rtes civiles et 
politiques: de ces homnws q,ii avaient une 
part considerable clans le Go11vei-11en1ent et 
duns la Legislation du pays; et sa :-:ituation 
actuelle est due a un elan genen m,:, bien 
que mal entendu et peut-etre coupable, vers 
ce qt1'il croyait etre la cause de son pays. 

Telles sont les circonstances sous les
quelles on doit presum<-'r que le malheu
reux prisonnier a pris part dans les der
niers troubles. Celui qui voit tout, juge 
pat· !'intention, et non par le fait. L'age 
ct le caracterc du prevenu ne permettent 
pas de supposer, qu'en prenant part aux 
dernie!·s troubles, il etait guide par aucun 
de c<-'s motifs degradans que l'on peut quel
quefois imputer, a juste titrt->, aux moteurs 
des revolutions. La formete et l'humani• 
te ont ete l'apanage de toute sa conduite, 
dans cette alfoire. 

Pour ce qui regarde tous ceux qui unt 



prts pal't aux troubles, ( et le nomhre en est 
grand,) le Gouvernement ne pouvait espe
re1· de Jes rendre obeissans, en les fol'<;ant 
h observer des Jois q\1'ils avaient enfreintes. 
Ce serait exiger des lois, ce que Jes 
]ois memes ne peuvent pas C'ffectuer ; car 
ii n'y a pas jnsqu'aux lois (f's plus positives, 

· qui ne soient inefficaces, tant qne leur es
prit n'est pas grave dans le creur des su

. jets. 

On n'a jamais vu d'acte d'~c-cusation, 
porte rontrc tout un pe11ple. Le crime de 
}'accuse est un crime pol.itique : des milliers 
d'individus y ont participe. Peut-on deci
mer nn peuple pour des menees traitresses? 
Le Gonvernement peut-il punir des actes 
qui ont lenr source dans le sentiment pres
q ue unnnime de tout un peuple? La r~
volte et la trahison sont confondues, par la 
masse du genre humain, avec le succes 
qui les accompagne ; mais pour celui qui 
sait reflechir, le succes n'entraine point 
d'elargissemeut, de meme 'lue le defaut de 
reussite n'entrntne point de condamm: tion. 

Les observations que le grand Comte de 
CHATHAM adressait a un homme d'etat, 

_non moins distingne que lui, en parlant de 
la guerre civilP, entre Charles ler et son 
peuple, peuvent s'appliquer a la cause des 
lnsurges de l 837 :-" II y eut 11n me Ian
" ge d'arnpition, de sedition, de violence 
" meme, dans la cause du peuple,'' disait 
•a Seigneurie ; " mais personne ne me 
" persuadera que ce n'etait point la cause 
" de la liberte d'une part, et celle de la ty
" rannie de l'autre." 

L'impression presque universetle etait, 
qu'on avait attaque Jes p1incipes de la Cons
titution ; et l'on n'etait pas oblige de savoir 

. que, qnoiqu'il n'y eO.t point de trahison 
eonstitutionnelle de ce genre, ii pouvait ex
jster une conspiration contre les libertes 

du peup)e, n.ussi bien que contre le gouver
nement. 

Les evenemens de 1837 placerent le 
peuple dans une situation jusqu'alors incon
nue. Dans p1usieurs parties de la province, 
ii devint, de facto, en possession de l'auto
rite souveraine ; et tout ce qui aurnit pu 
~tre fait, pour obeir a cette alitorite, etait 
justifiable, d'apres Jes principes de tous les 
gouvernemens ci\•iis. 

Dans une partie considerable du District 
de Montreal, ~t dans tous les comtes de la 
Riviere Chan,bly, ii etait impossible de 
trouver un seul fonctionnHire du gouverne
ment, iuterresse a retablir l'ordre, et a 
conserver l'obeissance. Tous avaient ce
de a la crninte, a la Lerreur ; car on savait, 
en plusi.ours endroit~, qne Je pouvoir du 
peuple s'etait mis au dessus de l'autorite 
des Jois. 

Quan<l une fois la masse so revet du 
pouvoir, personae ne peut resieter, ni m~me 
deroger a ses ordres, sans s'exposer a un 
peril imminent. San;; {'Xaminer" si l'In
surrection a vaat pris sa source dans Jes 
actes du gouvernement, ou ailleurs," ii 
suffisait que l'anarehie prcvalut; et des 
hommes d'une intelligence et d'une educa
tion de beaucoup superieures a celles du 
prisonnier, ne pouvaient distin~uer eux
memes entre les mains de qui rcsidait le 
pouvoir, ni a qui l'on pouvait obeir en toute 
surete. 

Le prisonnier etait trop bien connu par 
le rang qu'il occupait dnns la societe, pour 
echapper au dangereux honneur d'etre 
choii,i com me chef, dans Ia crise qui mena
t;ait alors le pays. Les lois peuvent l>ien 
definir le crime legal; mais jamais le crime 
m01·al. S'il ya du merite a proteger la vie 
et les proprietes des individus, le prisonuier 
n'a fait qu'obe1r a Ja Joi de Ia nature, "lll 

c;edant aux vooux de ses concitoyens, et en 
I 



· e,iet'<;ant, peu importe av·ec quelle r·~pu
gnance, les pouvoirs dont on avait juge a 
propos de le revetir. II a pris sur lui une 
responsabilite que sa conscience lui disait 
qu'i! ne devait, ni ne pouvait eluder. 

On a <lit qne tout bomme etait t;•nu de 
connaitre Jes lois, et de baser sa conduitc 
sur ce qu'elles ordonnent; mais nul homrne 
ne peut connaitre toutes les lois qu•i sont 
etablies,pour regler sa conduite d~ns la so
ciete. II n'en est pas un sur rnille, qui 
connaisse la nnture, ni l'etendue des <le
voirs auxquels !'oblige la relation d'alle
giance. Q11el est celui qui pourra peSEr 
la difference qui existe entre l'autorite· de 
facto, et l'autorite de jm·e ? Oi.1 est l'hom
me qui pourra conserver le sentiment de 
son devoir d'allegianc-e, et se montrer fer-

1ne, au sein des terreurs et de la violence 
personnelle? L'homme le plus ignorant 
pent distinguer de suite ou est le pouvoir ; 
mais ii faut une intelligence au de.5sus du 

• commun, pour pouvoir discerner la ml il 
· doit etre. 

l\'1ais si le crime de hnute-trahi:rnn, ac
compagnc de tous les crimes qui en sont 
la suite, doit retomber sur le prisonnier a la 
barre, et sur ceux qui s'en sont rendus 
coupables avec Jui, ce crime a ete suffisam
ment expie ,par l'etfusion du sang, par le 
pillage, par l'incendie et par la ruine de 
tant de famille~. 

Qu'on n'aille pas croire que Jes A vocnts 
du prisounicr, d:ins tout cc flH'ils ont deja 
dit, ou pourront dire par la suite, aie 11t eu 
l'intention d'admettre q11'il a rartieirH~ duns 

.. le crime dont oi1 l'at..-cu~P, cn1 qn'd~ ait'nt 
,·oulu le. priver des moyrns de se justifin, 
•en pronvant ;Sl"Ulement !'existence d'une 
lns.urrection. Les auteu,·s reels de ce ni
ino se sont mi'S 'a l'abri des poursuites de la 
.j1Js;ice. !Is oi,t ete c 1H·rchn un a:-yle chez 
l'Etrunger: mais dans la supposition meme 

ol\ le prisonnier a la barr·e se s·erait 'rerrdru 
coupable de cet acte, de concert avec ceux 
qui sc sont enfuis, on pomrnit maintenir 
sans crainte. d'apres tou::l Jes principes de 
la loi puh!iquf', que leur crime degenere e·n 
une offPnse plus grande encore, celle d~ 
haute-trahison ; car la resistance, po11ss~e 
j11squ'a la guerre civile, renfe1 me la plft
part <le ces actes de violence qui, consid~
res isolement, sont rc>gardes, par la societe, 
comme des crimes. Le crime de trah-ison 
Peut etre a an-rave nnr ,;elui de meurtre; • l:" ,~ 

mais ce dt-ruier crime ctant rnoindre que 
celui de trahi.son, doit nece:::sairemerrt en 
foire partie, lorsqu'il est lie a une resistan
ce qui en implique Jes uuteurs clans des 
actes de trahi,,on, et ne peut ctre poursuiv1 
comrne crime de u.eurtre. 

L'Insurrt>ction de 1837 a cte suivie d.e 
celle de 1838. Dans le cours de cetttl 
derniere Insurrection, il s'est aussi commis 
d,•s actes d'homiride. Ces actes avaient 
leur so11rce dans l'Insnrrection en que~tion. 
Un tribunal extraordinaire fut institue, 
pour <'onnaitre de ces offt>n-c:;es ; et cha,1ue 
accusation de rneurtre etait accompagnee 
d'une accusation de Trahison, le meurtre 
etant une ties irnites de cette dcrniere of
fense. 

II est hon de faire remarquer la conduite 
qne le Gouvernement a tenue vis-a-vis d~s 
Chefs, !ors des troubles de 1837,et de met
tre en contraste l'impunite dll Dr. ,v olfred 
Nelson, nvec Jes mesu,:es ndoptees contra 
le pri!'onni~r h la harrf'. On a petmis au 
prernit~r J'f'xpiPr ~on crime p:ir 1;n , xii terri
poraire. Le (; 011n·, llf'ITlf'r.t du jour n vu 
que le crime d'.1 Dr. \Yolfred f, t-1.-;on et de 

·pl11sit·ur,; autres, etait le crime · de milliers 
d'mdi\'i<lus ; que le peup!e nrnit ete sc.iduif: 
ct ii n'a f.,it q11e mettre e11 prntiq11e ks le-, 
<;ons de l'Histoin .. , en agi:-sant sur un prirr
cipc de rcconcilial,on. C'e::it parc.-eque 



\'ln~un,ection de N.ovembre 1837,a ete in-
sep:uab.lement liee a d'autres crime~, com
mis ce jour-1~, que l'on a-occupe !'attention 
du Jury par des consideration$ gcnerales. 
II ne restl;l plus ma-intennnt q11'a diriget· ~on 
attention vers 1es temoignnges qui ont ete 

-produits au soutien de la poursnite, telle 
que pres<'ntee par la .Couronne, et a faire 
~o.ir que, qtwlquc soit le point de vue sous 
le_g_uel on envisa!!e cet ~1ctf', le prisonnirr a 
la Barre n'a pu etfectivement, avoir aucune 
1.iaison nvec le crinlP qui a ete commis. 
~e temoigrrnge des 1\'.IedPcins n'exige au
cune rernarqne de ln part des Avocnts; et 
celni du second temoin, Lavallee, n'a d'im
portnn<'P, qu'en autant qu'il tend a etahlir 
que tout lti pt>uple, entre sore! tt St. Denis, 
~vnit deserte \es mai ... ons, dans la crainte, 
ft la terrem Oll ils etaietlt tous, et que le 
pays etait effectivernent au pouvoir des ln
~urge:;. 

Lr-s lemoignages qui impliquent le pri
sonnier '<lans le nime dont on l'accu;c-H', 11e 

TQppsent qu,~ sur !f's fails qni ont e_te prouves 
par Mason, Elrnire Pl inte, Madame 
,!yQtte, Louise Avotle, sa fille, Marceleau 
dit i,ajoie, Frs. Mignault et Jean-Bte. Ca
dieux ; car le ternoignage de Pierre et de 
Jean Bte. Guertin, tend evidemment a dis
culpe~ lo . prisonnier. Le premier de 
r,e~ deux temoins a prouve q11e le prevenu 
n'etait pas pre:..irnt, et qu'il n'a pas suivi le 
1U<:tg.gon, lorsqu'il est parti de chf'Z le Dr. 
N E:1son; et le seco·,d. qu'il n'est arrive au 
lieu de la- sr~ne, qu'apres q11e Prntte eut 
porte le~ derniers coups au defunt. Le 
t~rnoig11age de John Mason a ete evidem
ment donne .sous l'inflnence de la passion 
~t de l'aryi_mo~ite personnellr. JI est plus 
,qµe probable que la deposition qu'il a foite, 
Jor~qu'il etait d~tenu, sous ac,cusatton de 
f~lonie, dans la.prison commune de Ct} Dis
'fr~9t, fl, ~,t~ ~~tor~~~Q .de. c.et i_nq~~i~ll pa_r 

l'in(foence de ln cruinte. Son temoignnge, 
d'nilkurs, est celui d'un homm.e dont ·1e 
c.:aractere est non seulemcnt equivo_que, 
mais meme infame, comme plusieurs te
moins l'ont prouve. 

Les faits prouv&s pal' Mas.on sont d'une 
importance majeure. Si on l'en croit, il 
etait devunt chez le Dr, Nelson, lorsqu'on 
am.<·na le defunt, et qu'on le _fit f'ntrer dans 
le waggon. II a vu le Capt. Ja1lwrt sur 
lcs lieux, a cheval, avec un sabr.e a l'epaule 
et des pistolds dn11s son sein. II a enkndu 
le Dr. N clson donner ses instructions au 
Capt. Jalbert et aux autres, par rapport au 
defunt, et lem ordonner de le conrluire a 
~t. Charles. Immcdintt>ment npres, ii a vu 
le Capt. Jalbert brandir son epee, et donner 
le signal du deoart. Le waggon s'est 
avance, <'t le Capt. Ja]bf•rt l'a suivi. '.froi:i 
q,mrts d'heure apres, ii a vu revenir le 
Capt. Jalbert, riui s'Pst approehe de ]a 
mai:,;on d1• Mme St. Gerrnnin, ou les Insur
g·es ctaient as~emb1e~. II tcuait son epee 
elevee; elle etait 1.einte de sang. 11 l'n. 
enteridu crier: 

"Je viens de fuel' l'officie1·; voyez-vot!,1 
son sang? '' · 

II est a rri?reHer que tout <;eri ne soit a,u .. 
tre chose qu'une pure fiction. Le Dr. 
Nelson est parti de chrz lui, une demie
heurn avant que le wag~on f-'t l'offi<'ier en
rent lai,.se sa porte. II etait alle vers le 
bas du village, Oll l'on ava,it assigne un 
poste au Capt. Jalbert, et ne peut avoir 
laisse d'ordres, concernant ie defunt. Le 
Capt Jalbert n'etait pas present, quand le 
waggon partit de chez le Dr. Nelson. 1,1 
ne peut done avoir donne de commande~ 
ment a l\lignault, Maillet et Guertin. Il n.9 
se peut pas qu'il ait suivi le ipaggon. Tou_t 
c_e qne Ma~on a prouve a ce ·sujet, n'e!t 
que fobl.e et mensm;;ge, comme ii est ~y~
dent, cl'!1p,re~ 1.e t¢.rpP~9-mf~~ qe tr<,is .aut~,~ 



t,rnoins de la Couronne :-Pierre Guertin, 
Marceleau dit Lajoie et :Mignault lui
merne. 

Quant a l'epee teinte de sang, et a la 
pretendue assertion, faite par le Capt. Jal
bert, qu'll avait pris part au meurtre de 
l'officier, le Jury ne doit pas y ajouter foi. 
L'epee ne peut pas avoir ete tachee de 
sang, et le Capt. Jalbert n'a pu se servir 
des expressions que lui prete Mason, puis
qu'il n'a pas participe clans le crime. On 
ne doit croire, sur ce point, que le temoi
gnage direct et positif de Pierre Guertin, 
Jean Bte. Guertin et Frs. Mignault. Que 
Mason alt pu rencontrer le Capt. Jalbert, 
quelql1es jours apres, sur le pont de l'.11.
miote, cela n'est pas improbable; rnais que 
ce dernier ait alors declare qu'il redoutait 
la vengeance du Dr. Nels on, parcequ'il 
avait pri-, part clan~ lo meurtre, <'ela n•cst 
pas croyaoJe; car le prisonnier ct le Dr. 
N el~on ont toniours continue a vi Ho <lans ., 
la plus etroite confidence, jusqu'a lem der
niere s6paration. 

Le ternoignage de Mme. Mason p1cut 
~tre vrai, quant a la substance. Le Capt. 
l·~\.~~"-\. ~"""'-~'\. '\\.'\\. ~'Q\),~, ~, u.~"~' \).~ ~~i~~ 
de comma11dement. L'exclamation de 
" Officiet;, Ojficie1·," qu'elle pretend qu'il 
fit, lorsqu'il approcha la maison de Mme. 
St. Germain, est susceptible de deux inter
pretations. Ou ii faisait :\llttsion a la mort 
du Licuten1nt Weir, en repondant aux 
questions qu'on l11i adressait de tous cotes 
.a.. ce sujet; (car le bruit de celte mort 
etait deja parvenu jusqu'au camp, et l'on 
en demandait, a grands cri:.:, !es particu
larite~ :) cu le Cnpt. Jalbert etait pent• 
etre occupe, dans 1e temp:,, a donner des 
ordres. 11 est bon d'observer ici, que le 
prisonnier passa alors tout pres du temoin, 
avec son sabre nu; et cependant, l\lrne. 
:Mason ne vit aucune tache de san1it, 

Le temoignage de Pierre Guertin d~- · 
truit completement celui de Mason, dans 1 

toutes ses particulantes. II etait un des 
trois indi vidu.:1 auxquels la charge du de
font avait ete confiee. Ils ne ret;urent au
cun ordre du Capt. Jalbe1t qui, de fait,n'e••' 
tait pas present ulors. Ce temoin, quoi• 
qu'il soit reste toute la matinee chez le Dr. 
Nelson, n'a pas vu le Cupt. Jalbert, depui!f 
les 5 a 6 heures du matin. Quand its par
tirent avec le defuut, ii est evident que sa 
mort n'avait pas ete premeditee, puisqu'on 
l'a traite, jusqu'a ce moment, avec po
litesse et consideration. 

Elrnire Plante a vu bien peu: e1le «Hait 
si effrayee et si troublee, qu'elle eut recours 
a la priere, quanrl elle vil d'abord l\'Jaillet 
essayer a frapper le defunt ; et elle ne re
prit ses sens, que quand elle vit ce dernier 
rnort, ou mourant. Rien, dans son temoi
gnage, ne peut compromettre l'accuse, ni 
le rendre c<'mplice clans le meurtre, si co 
n'est \'asser~ion que, plus tard, i\ vint cbez 
Pratte, et s'i1,forma si \'on n'y avait pas 
\aisse un pistole~: son epee paraissait a\ors 
teinte de sang. On peut observer de ce 
\~ml:)\n, (\\"\e ~es focu\tes inte\\ectue\\es 
etaient obscurcies par la craintP, et plus 
encore pnr l'ivresse ; cnr elle omit bu des 
liq11eurs fortes <>n quantite, ce matin-la. ; et 
ce, pour se donner du courage. Elle a 
avoue a differentes pnsonnes, et ce, a dif
ferentes reprises, qu'elle etait trop troublee 
ce ma tin-la, pour avoir pu remarquer ou se 
re:.;~ou venir de ce qui s'~tait passe. Ces 
faits, si nuisibles a son tPmoignage, die Jes 
a, en partie, admis. Ils snont pro11ves 
directement pu1· son frere, Ludge1· Plante. 

On ne peut guere distinguer quel objet 
In Conronne avait en vur, en soumf>ttant au 
J11ry, le temoigm1ge de Jean-Baptiste 
Guertin. II a ete temoin des derniers 
coups infliges par Pratte. 11 a vu le de-

1 



funt b~igner da.ns eon sung, ninsi que l'ef
fet de ces coups et de ceux qui les ont pre
cedes. Le Capt : Jalbert n'e~t ar11ve 
qu'apres que Pratte a eu frappe lo dernier 
coup : son epee «Hait a son cbte, dans le 
fourreau. II avait les cleux mains :mr la 
br\de de son chevnl. II R'a pas presente 
de pistolet, n'a pas frappe, et ne s'est pas 
approche du defunt. 

On pourrait faire la meme ohi,Ptvation 
par rapport au temoignnge de Marceleau 
dit Lajoie. II eta it a la porte du Dr. N el
~on. quand le waggon partit avec le defunt. 
II reconnut .Maillet, M ignault et un autre 
individu. Le prisonnier H'etait pas presP-nt. 
S'il tut ete la, le temoin n'aurait p11 faire 
autrement que de le voir. Quand ii vit le 
Capt. Jalbert ce matin-la, ii remarqua que 
son epee etait teinte de rouille, ou de 8ang; 
mais ii ne trouva pas extraordinatre de le 
voir avec une epee nue, vu qu'il avait un 
degre dA commandf'rnent ; et lor~qu'il le 
vit, l'engngement etait commence, ou stu 
le point de commencer. 

]./ensemble du temoignage de Frs. 
Toussaint Mignault, si l'on met a part les 
infirmi_tes naturelles du temoin, est vrm, 
quant a la substance. Ce temoignage peut 
se reduire aux fails suivans. 11 laissa la 
maison du Dr. Nelson, accompagne de 
Maillet, de Guertin et du defunt. Le Dr. 
Nelson n'etait pas chez lui, quand ils par
ti,·ent. Le ternoin n'a aucune connais
sance personnelle que le Dr. Nelson f'Ut 
]aisse des ordres, concHnant le sort du de
font. II etdit sous !'impression quP, s',l y 
en avait eu de donnes, ils avaient ete don
nes a Maillet, comme etant sergent de 
milic·e, et ayant un commandement. Le 
Capt. Jalbert ne donna point le signal du 
depart.; ii n'etait pas present. quand ils 
partirent ; ii ne les a pas suivis a cheval. 
L'officierjut tue dans un moment de fo-

reur et d'excitatinn. II meprisa l'avrrtis
sement que l11i avait donne ce temoin, et 
essaya de s'enfuir. Lf'S ~rroupes n'etaient 
pas loin alors ; le feu etait commence : le 
defunt vonlut s'echapper du cote des trou
pes. Mail\t>l frappa le defunt, ;:ipres qu'il 
eut ~mute hor:. de la voiture. Les coups 
ne fure11t point serieux, et n'etaient point 
donnes clan~ cette intention ; ii frappa avec 
le plat de l'epee. C'est Pratte q11i commit 
le memtre. [I donnn au Mfunt dix a do11-
ze COUJ)S, pPut Ctff' quinze, avec 111,e epee 
nue. Le Capt .• Jalbert n'etait pas encore 
arrive alors. Le defm1t etait plonge clans 
)Ps dnnieres agonies de la mort, et l'on en
tendit, dam; ln fo11le, les eris de : " Rache
vez-le ! Rachevez-le ! '' Le temoin crut 
que ces paroles etaient dictees par un sen
timent d'hunrnnite, Pt par le desir de mPttre 
un tnine a ses souffrnnccs. C'est a-peu
pres dans ce tf'mpi-, qn'arriva le Capt. Jal
bet t. II a pu joindre ses eris a ceux de la 
multitude. Lf\ Capt. Jalbert n'a pas pnrt·:J 
de coup, Pt n'a point tire son epee. Il ne 
prit aueune part dans l'affoirc, et ne resta 
q11e quel(Jnes minutes sur les liPnx. Les 
coups ch~ fosil furent tires sur le defunt, par 
L'Hussier. 

On ne p011t s'empecher de conclure du 
temoig, aie de ce temoin, gue Pratte et 
L'Hussier ont ete les seuls auteurs imme
diats de CA rnenrtre. Sur eux, flt sur eux 
seuls, doit rf'jaillir ('accusation d'avoir re
panrf u le sang du defunt. 

Madame Ayotte et sa fille, Louise 
Ayotte, ont declnre toutes deux qu'elles ont 
vu une partie de <'e qui s'est pnsse. Elles 
etaient clebout, l'nne a cote de l'autre : 
mais ii e~t remnrquable que ce qui a {-te 
vu de l'un~, n'ait pas P-te vu de l\rntre. 
D'aprcs le temoignage de l\Ime. Ayotte, fe 
Capt: Jalhnt n'est implique clans le meur
tre, qu'en autant qu'il faisait partie de ceux 



qui etnient rassem!)les ~rn!our du dt;funt. 
lf etait a ellf'\'fll. El!e vit Pr,1tte frnp:HJI" lo 
defunt ; et elle declare que It~ pri-·nnnier 
fais:iit pnrtie de h foule ciui l'euvironrinit. 

On nc peut savoir si le meurtrier reel, 
Pratte, continua 011 non, a a~souvir sa 
vengenwe sur le cGrps dn <lefunt, apres 
sn mort. Crpend:rnt, le prisonnier est peut
etre urrive rnr le:;;; lieux, clins ce moment 
la. D'antres femoins de la Couronne ont 
prouve q!l'il y est Vf'l1", -une OU dell){ se
co11des p]ll3 tard, et qu'il a exprime toute 
l'ir1dignnt1011 qt 'ii rh,:-f ·. iit pour uu ucte 
nu::;.:;i b::rbarf'. Ce temoin etait tres trou
bler, et quilta sa n·~irnn prefque an rneme 
i11st:wt : cdl(• ne pournit ;i:is voir aisernellt 
ce qui sc> passnit au dd10rfl, d ne reconnut 
pas l\lig11nult parmi ceux qui etaient la 
j>IE'Sf'llS, 

La ti:IP de ce t<~rnoin n Vll J., d·;fo'lt, le 
Capt: Jallwrr, Pnitte tt l\laiild. Ellf~ a 
vu arriv~r k prison11ier, ti cilt'val. Le 1Vag
gon s'e:-:t arret<; 11 l'ap1ir,wl1r du Pri.--ornw•r, 
et a11 rnein,· instanr, elle est parlie. Elle 
f'ltait Ire;:; dTmyt;e ; d e\::-;t la erainte qui 
l'a fait partir. II n'y a riP11, dan.-, <e te
moigna6P, ciu'un ne p11isse reeorwiliPr 
avt'c ce q11'0•,t prou,·c Mig11au't et Gun
tin, si !'on con·,idi.•nc l'f!at de frnveur £>t 
d'f .. x,·itation ot) etait nlors le temoi;1, Ce 
te111oignage ne pnn1re I iP11 contrP le Cnpt; 
Ja\ber t, qui indiq,1c fa partic.:iputioi::i daus 
le crirne. 

La Couronne aftachP llllf' grande impor
tance «11 tcmoig11nge dtr Capt: Cad1"ux. 
Ce te111oi,,nagc>, sans do~;te, merite d'etre t, ~ 

respf,cte, surtout si l'on co:i,,:r!ere 1·a£e 
du temorn et la prccisi()n anc luquelle 
ii a ete donne ; mai~ ii ya p!u .. ,ie11r:,:; pas
sages qui en so11t drf'Pctueux ; ii ya cer
tains points qui differPnt, danR ce teinoi
gnage, de celur des autres temoins ; et la 
vµe, ain.si que la memoir~ clu Ci:tpt : <:;a-

<lieux, .doivcnt etre afl':1.ib:ies par l'age. ~ui ... 
vnnt lni, le prisonnif'r a la bnrre, vem)it 
d'en haul, lors·p1'ii s'est npproeh6 du wag
gon; ce q,:i contraste essentiellenient av.ec 
~e qu'ont dit !f's nutres tetlloins, qu'il ve
vait d'en bas. Suivant lui, l\1ignnujt ten.~it 
la corde <HI stmppe entre ses main:a:, tandis
que l\failld etnit as,;is dans le u·ng:1;on. ; ce 
q11i e,;t completement faux. Si· ce qu'il IJe 
observe est aussi defectueux, q11P]le foi 
doit-on n_jo11fer :1 !'assertion q11c le preven~ 
a !eve sun epee, et q!1'il en. a frappe le d,e
funt? 

Si la Vouronnn in,-i..;fe .:nr la veracite de ce 
temoin, dans toot ce qn'il a prouVL;, ii fat,Jt 
qu'1-ll~ rnelle a pnrt, eomme fal)IJleuse, une 
grandt> partiP du t61ooignngf:' de Mignault 
et de,-; d,·1:x G11f'rtin. II l'Ufiit cl'un foit : 
le prisonnin, pendant qu'il elnit a cheval, 
arnit 11n sabre a son d>te. Le p1 isonnier 
e:-:t-rl d:•,wPnd11 dt• dwval ?-a-t-il brandi so11 
epee ?--Non ; le tcimoin 1'<1 vu f, apper, et · 
re, nu S(•in de la foule. Est-ce I,· ~ahre 
de Pr.if!<•, 011 Cf;lui du prisonnier q11'il a 
v11 ?--Da11"" un ca;;. d.1• doutf', cornme ,·e
lui ci,]P:-. ronclusiolls fjlle !'on i>n doit tirer,se 
presc11te11t d't•lles-rnenws a tout t,sprit bien 
foit; 111:1is tolls les doutes vont etre et 1·rnts? 
pnr l'effrt du tcinwignage que le prisonni.er 
a eu en son po11voir de procluire. Les te
moin-: sur ln defon~e sont nombreux et res
fH'ctnhles, Pln,-it•urs d'entre t=>UX ont ete les 
Rpe< tnteurs immediats de la scene ; et ii~ 
sont tous nnnnirnes a dire q11e le prison
nier n'a participe en quoi que ce soit clans 
le crime. 

Le tPmp.; et !'attention dn J111y ont ete 
suffi-,arnrnent oceupees, et l'oo ne doit pas 
pot1:,1ser plus loin !es comment,1ire$ .!-Ill" les 
temoig_nflg~s. 11 s,ern d11 devoir de la Cour, 
de donner son ,, opinion a ca sujet ; 
et c'e:it en le fais.ant, q11'elle presentera un 
re~ume de tQtts l~s tra~ts ~ar.~_cteril?~;qµ~ 



. uu ·Mmdigtaaige-, tarn d'un c·ote, que de 
t¾:utre. 

D'apres :tout ce que l'on a vu, le crime 
a ete coiTii'nh'3· 11ar Prntte et par L'Hus:.ier. 
Il\3 sont tnnint'enant en fuite sur une tt>rre 
~t'ra'ng~l'e : mailil en supposant meme q,1'011 
l~s efit mbehes deviint cette Cour, et qu'on 
le'Ur eut fhit Sl1hir Utl pl'O\.'.CS, d'apre:,; leis 
priricipes de morale reeonnns, et en consi
a~rant les mot1f...; qui IPs Ont p(Jrtes a cet 
acte-, its seraie'nt CX<'USablei;; ju~qu'a un cer
tain pdiiit, et leur offt->nse ne sei ait pas re
vetue des couleurs affreu-;es sous lesquelles 
elle·a ete l'epres~ntee par la Couron11e. Ils 
ont ele pot1sses a cet execs par la crainte, 
par la frayeur et par la rage. Leur crime 
h1est· J)as le rest.1ltat d'une malice pri11iedi
tee. 

Le crime du pl'isonnier est evidemment 
~:elui de Tt-ahison; et l'on a noirci ce cri
me ·pa'r l'irhplitafion d'un ai1trP, · pins odit-'.t1X 
encore : celui de meurfre ! Si le prisonnit>r 
a, ,pi-is ~ucune purt duns le rne,:rln·, son 
offense doit degcnere1 en llnP off.,nse plus 
grande- encore : ' celle de Trahison. Le 
meurtre une fois ctahli, comme etnr.t le re
sultat des troubles politique~, le prison11ier 
eftt pu s'enfuir aux Ettll8, sans courir les 
risqu~s ·d'etre pris comme rnt.•Lutri,!r. 

II 'est impO'-Sible de se dissimuler que la 
part,que l\lccu:se a prise dans It's troubles 

. de N oyembre 1837, doit a\imeuter fortc

.ment les prejttges qui ont ete entretenus 
·con'tre lui. Le Jury considerera avec bien

'. veilla:nc'e~ toutes les circonstnncei de 
c~t-te 'Insurrection. Le prisonnier s'est re
volte eontrn· sa Snt1V('rai1w, et eontre l'au
torite de sa. SouvHaine; nrnis ii croyait 

· qiJl:l ce qutil fai':rnit alor s, ii le f;,isnit pour 
soii pay,. 11 ·sentait que le Dien qui lui 
avait dt>nnP une si longut\ vie, que In Dieu 
-qui lui avait donne des jnun, crnb..llis p.ar 
1u dure'e·et'pade respect, avail attache de~ 

conditions ~ ses libcra!ites, ei (]IH' :;a Pa· .. 
trie {>fait son pr< mil'r ct rnn dc11,ier d,,voi1·. 

Qu'il dH tort, <,u q1,'il ttlt droit, ii sen
tait tout ceci. L'ncte ltait criwind en 
lui-merne; mnis l'inte::tion etait pur£> ; ft 
tout ho1nnw de boni1e foi respedt'ra ton
jours, clans la cot1duitP d('S aufrt·s, les pr;n
cipPs qni le gnid(•llt tLrns la sienne. 

Le prison11iPr Clit piHVPlll! a une age OU 
tout,·s lt>s e:<peran<'.t':,, tout(•s les ernir1tt'S 
de l'homrne sont <5teinlt'c-, Si !'on i-uit le 
cours ordinairf' de la nnture, se;: jonrs Font 
comptes, Pt ii devrn bit'CI peu h la rn<:icte, 
si clle lui laisse q11elrp1es nn11et's <le plu~, 
de tro11blPs et de pfim•s; 11tai,, ii ne sent 
q11e trop qt~'une <'01ivit·tio11, clans ce cas-ci, 
nffii~Prait sa fomi!IP, et njalli1ait sur toute 
sa posttirite; C't !'on nf' rwut quo le lonn 
du di5sir ard,,nt q11'il 111anife:-;tP, de ne pas 
voir sa mcmoire souilleC', au~ yl't1X de son 
pays. 

Le snvant Sollicit<:>nr-Geni5ral a obsnve, 
av.-ec lwnucn11p d':lrne a 1\1essrs. les Ju
res, q11n h·ur ch•voir est 1111 revoir de la 
pfus haute di;:ti, etio11 dans la vie <'i\'ile, 1111 
devoir nUfJIIPI le devoir de la Couret celui 
cl.es A \'oeat:'l sont subordonnl's, 

11s bunniro11t de ltur cmnr tout senti
ment U(~ parti, et ne basnont leur verdict, 
q11e Slll" les foils qui ont £'le deja prouves, 
et q111 le ;.pront par·la s11itP. 

Dans tnu.., lr.s pr<H'Cs de cette nature, le 
doute doit faire nequittPr le pi i,;onnier. On 

· pourrait, en toute surd~, baser sa defense 
sur les temoifJnarres de la. Couronne.--11 0 ;:;• 

n'a pris aucuue part dans le crime, et un 
1Jerdict de "non-cnupablc," doit le rendie 
a SOil pnys Pf :lllX sic•ns.:' 

1\Ir. \Yalkc-r nynnt fir1i, lU r. l\londdrt 
dPmande a la r ;.r, s'il cloi~ ronti1111er. 
La Com· hyant repo11dd sur l'affirrnative, 
Mr. l\J 011dPlet s,wdde a son collt•gue, 
nvec non moins d'doquence que de sue-



e~a. Mr. Mondelet 8'adres3e, ams1-que 
suit, au Jury Canadien :-

. Qu;il plaise a la Cour, 
Messieurs 1u Jury, 

"Je regrette beaucoup q11e plu
sieurs cl'entre vous ayez ete prives de l'a
'7anlage de gnuter le discours lumineux et 
eloquent de mon savant ami, qui vient de 
s'asseoir ; je le regrette aussi, quand je me 
vois, a cette heure avancee de la journPe, 
contraint de vous retenir encore quelque 
temps. Cependant, le devoir noble et im
portant qm m'est devolu, b situation ou se 
trouve le prisonnier, et les con~iderations 
plus qu'ordinaires, qui se rattac:bent a ce 
proce:,, ne me laissent pas d'alternative. 

Je dois d'abord vous dire, Messieurs, 
(et c'est dans toute la sincerite et du plus 
profond de mon arne,) que je ressens vive
ment combien des hommes sensibles doi
vent etre touches par le recit des malheurs 
arrives a un jeune horn me, a u11 jeune Mi
litnire qui a vu le fils de ses jours, tranche 
prematurement, t>t a la fleur de son a.ge. 
Sa rarriere mortelle ei-t terrninee ! hono
rons :-a memoire; d c'est en mesurant l'e
te11due de son triste sort, que vous devez 
vous mettre en garde contre des preven
tions propres a exposer le prisonnier a etre 
sacrifie. 

Oui, Messsieurs, depouillez-vous de 
toute prevention, s'il en exi:-te chez vons ; 
imposrz silence a ce qne dl"s rappo1 t- e.rn
geres, tt des insiuuations artificieuses out 
pu i.ioulever d'111dignation dan:11 vos creurs. 
Vous aVt>Z prete snment de juger d'apres 
le temoignage, et d'apres votre conscieuce: 
votre devoir est facile a comprendre, et 
VQtrf' intelligence et votre impartialite vous 
en re1,dro11t l'accomplic-sewent moins diffi
cile. II n'e:;t guere neces1-aire que je vous 
ob:-1e1ve q1,e vnus ne devrt·z jamais trouver 
le prisonuier coupable, a moms quti chacun 

de vous, de!cendantjusqu'au plus prof'ond 
de son a.me, ne pui~se se dire en presence 
du Dieu qui le rPgarde : "Je fais serment 
que je n'ai aucun doute que ce soit le pri
sonnier qui a commis le meurtre dont ii est 
accuse." En vous guidant sur cette regle, 
vous ne vous exposerez pas a voir votre 
sommeil trouble, votre ,1ie ernpoisonnee 
par les rernords cuisans de la consience; 
vous ne vous exposerez pas a etre obsede 
par les manes d'un i11nocent que vous au• 
riez lance dans l'Eteruite, en le consignant 
a un suplice ignorniuieux, et a porter a ja
rnais empreinte sur votre front, la marque 
ineffac;able du sang de !'innocent ! ... mais 
que fais-je ! ... pourquoi me livrer a des ap
prehensions; c'est vous faire injure, c'est 
faire injure au prisonnier .... non, non ... des 
Jures consciencieux ne s'eg:areront pas ... 
Dicu et la societe attendent de vous quo 
vons fassiez votre devoir, et rien de plus. 

Le proces qui occupe, dans ce mornent
ci, votre attention, excite le plus vif inte
ret; et les honnetes gens, qui ne deman
dent que la Justice, et les hommes alteres 
de sang, ces hommes qui, sans preuve et · 
sans cause, ont applique au prisonnier les 
mots de monslre humain, qui leur conve
naie11t si bien a eux-memes, attendent avec 
anxiete It=! resu!tat de VOS deliberations. 
Si celle poursuite a ete in~t1tuee dans l'es• 
perance de pouvoir, au moyt>n d'une con• 
viction, assouvir la vengeance insatiable 
de ceux qui n'ecoutent que leurs pnsi-ions, 
muntrez que vous ne sert'Z pas Jes iustru
mens d'une aussi horrible tentative. 

L'acte dont le prisonnier est accus~, est 
tel, que s'il e(H ete commis dans df's cir
constances ordinaires, ii y aurait de quoi 
frernir: rnais: ii est foci le de voir de suite 
que cet nde 11'est autn.-! ehose q11'un mal
heurt:ux incident d'un drarne _ ~ncore plus 
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malheureux, que des causes imprevues et 
extraordinaires ont amene. 

J e dil!I que le drame malheureux qui a ete 
joue en 1837, a ete amene ... ii n ete ac
celere, Messieurs, apres avoir ete produit 
par la conduite du Gouvernement meme. 
II est connu de vous tous, que le Gouver
nement Imperial n'ayant, teute rien moins 
que de mettre la main sur nos deniers, sans 
le coosentemerit de la Legislature de ce 
pays, des assemblees nombreuses furent 
tenues clans differentes parties de la Pro
vince, clans l'ete de 1837. Des resolu
tions energiques furent adoptees ; et ii fut, 
entre autres choses, determine que Fon 
detruirait par la non-consommation, un re
venu que le Gouvernemenl avait la preten
sion inconstitutionnelle et injuste de s'ap
propner, sans notre consentement. L'as
semblee des Six Comtes eut enfin lieu, a 
St-Charles, en Octobre 1837, et la aussi,on 
adopta des resolut10ns aussi energiques que 
Jes circonstances l'exigeaient. Dans la sup
position ou l'on y aura1t fait quelque chose 
de reprehensible,aux yeux des Lois, ( ce que 
je n'admets poiut, me bornant a le suppo
ser, pour donner plus de latitude au Gou
vernement,) clans. ce cas-la, l'on aurait 
pu, to_ut au plus, arreter, pour menees se
ditieuses, ceux que l'on auruit accuses de 
ces offenses imaginaires ; mais jamais 
l'ont n'eut du lancer des wa1·1·ants pour 
Haute-Trahison, par la raison toute sim
ple qu'aucun overt-act, aucun acte ouvert 
de Haute-Truhison, n'avait alors ete com
mis. Cependant, le Gourernement rl'a
lors eut le malheur de bien <l'autres 
Gouvernemens : celui d'etre entoure 
d'ignorans, de mechans et de coquins, 
qui savaient 0·1 dt;v?. 1cnt savoir qu'nu
cun acte de Haute-Trahison n'avart e1e 
commi.s, a cette epoque. Ces hommes 
igaorans et mechans, ces coquins 6serent 

aviser le Gouvernement d'emaner des wa,•
rants de Haute-Trabison, contre le Dr. 
Wolfred Nelson et autres hommrs mar
quans, qui n'avaient rien fait qui constituftt 
l'offense bien definie de Haute-Trahison. -
Le Dr. Wolfred Nelson et ses a mis, infor
m es qu'il existait des gens assez ignorans 
ou assez mechans, pour pervertir ainsi la 
Loi, pressentirent bien naturellement qu'un 
Gouvernement assez immoral pour en agir 
ain:,;i, le serait ns'3ez pour trouver Jes moy
ens de Jes faire convaincre, et de les faire 
executer. Ils determinerent done bien na
turellement qu'il valait mieux pour eux pe
rir honorablement clans la trnnchee, que <le 
servir, sur l'echafaud, de vir,tirnes d'expia
tion, a la vengeance des coqujns qui en
touraient et conseillaient le Gouvcrnement. 
Ils prefererent les chanches du combat, a 
la certitude d'une mort sur l'echafo.ud, qui, 
bien qu'elle n'eut pas elt cleshonora,,le, 
n'en etait pas moins a eviter. Jls resis:e
rent. C'est done le Gouvernement, qui a 
cause et accelere l'Insuaection de 1837. 
C'est sur le Gouvernera;:;nt, et sur le Gou
vernement seul, qu'ea doit retomber la res
ponsabilite. 

II est certain qu'a cette epoque, les 
esprits etaient tellement excites, et la de
termination d'exposer la force a la force, 
tellement cnracinee, parmi les habitans de 
cette sectton de la Riviere Charnbly, ou se 
trouve St. Denis, que l'aDi JritE' du Gouver
nement etait meconnuc et rejetce. Les 
officie,.c publics avaient ete rern;ii,i.c6s par 
ceux que ~'etait choisis le penple, ct au
cun f!~s officiers du Go'Jvc;uement r/etait 
ns~ez imprudent pour tenter cl'agir; ii ne 
l'eut pu. Vautorite du peuple etait Ja 
seule que l'on reconnut, et a laquelle l'on 
obeit; et ii y nvnit assurement, dans cette 
pnrtie de la Provint:e, un Gouvernement de 
facto, c'est-a-dire, une autorite de fail, 

6 
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celle qu'exer~ait le pcuple, par scs Chefs. vcut au n:oins ~,rprecicr Jes motif~, et res
(iue cette autorite mt ou ne fllt pas pecter le courage <lu Lrarc Capitaine 
legitiime, ciu'elle fut usurpatrice, ou JALBEnT, 

· qu'eJle ne le fut pas, t'lle n'en existait · Yous le rnycz, Mes.:,ieurs; il e3t devarit 
pas moins, le Gouvernemer1t ne s'etant fait yous. Pu1k2 ,·os regardez sur cci; traits 
connaitre ensuite, que par l'envoi du D<~- vc11crnbles, et Jit:•;;-rnui :,.j cc ralme admi
pute-Sherif ct des Troupes, quc !'on regar- rnLle 'lu'ils peigne11t, 11'est pas la \'i\'e cx
dait comme venunt porter le fer ct le fP-u prcs!-ion de cc q11i se pas:-e dans }'Ame 
dans Jes campagnes ; presst:ntimens que trnnquille et dans la conseie11cc :-.a11s r«'pro
la suite a bien justifies. Ceux, par con- chn de l'homrnc \'t'rlutux : la cJouceur, 
sequent, qui plirent part aux troubles <le l'lwrnanite l'f lu IJicnrnillilnce rnnt les traits 
1837, etaient conduits par ln force ct l'in- caracteri~ti1:1H-s de cl:ttc fig11re a<lrnirable
fluence irresistible <l'une autorite qui etait me1:t tranquille. l\foi q11i l':1i "", ii y a 
le Peuple meme. II est cer~ain, Messieurs, quel1ues jour~~, clans le rnchot i·troit et 
que 

1

les Loi~, en Europe, rcconnaissent rnalsain ou ot1 le tic-11t cnC-rc110, d,·rmis pres 
une telle chose,, qu'un Gouv,ernement de de deux ans, c..!chot ot't la lu11,iere du f-O• 

facto; aussi a-t-on vu des actes du Parle- h·il penelre a pei11e, je puis vous dire 
-rnent Imperial, (sous Henri 7,) excuser et 1\1€;.s::iieur!>, qu'il etait colorl'; ,£>t l:1, sa belle 
exonerer de Haute-Trahrnon, ceux qui {une portait, comme nujourd'h11i,~ur ~a figu
avaient obei a un Gouvernement de facfo, re, le reflet de la n-rtu : ii est J·fde ; mais 
usul'pe, qui avait prccedemment etabli son c'e::st l'dfrt d'une'attaque de cho!fru, c·au• 
autorite; autoritc qui ctait irresistible. Le see, ii y a trois jours, par l'action du 
Gouvernement qui, dans ce pap, a ete la grand uir, lors1u'on l'a foil sortir <le son 
cause premiere de ces malheurs <le 1837, donjon pestifere, pour Ir con<luirc fa ou fa 
devrait ~tre le <lernier a vouloir atteindre paleur ne peut clirninuer I I uoL i"::m· <lu re
du glaire sanglant, ceux entre les mains gard et de l'expre:3sion de I'hounete 
desquels ii l'a mis lui-meme. homme, 

Le prisonnier, dont il e£t temps de Yous Le p1irnnnier, 1\lessic>urs, ne tient guere 
parler, se trouva, par sa situation distin- a la vie: sa Carriere a t>te honorable, l't 
guee, dans sa localite, place de.manicre a eelui qui a l'U le courage de passer, sans 
ne pouvoir se soustraire, l'eut-il rneme flechil', ii trarers le!'.! halles et !cs l)()ulets, 
voulu, a l'effe.t de cette force ~mperieure ue ernint o·ucre la mort. 11 m'a char~e de 
qui, des lors, menait clans une seule d1rec- Yous decl~rer,<le sa pat t,qu'il c~t inn~cent; 
tion, Jes masses et !es esprits. Le coma- et moi, je ,·ous repete ,:l\'t'C con!iance. que 
ge eleve qui lui fit ti_1~er le glaive, ~n 1S13, je le crois itll10Cl'Dl, s~il m'd1t U\'OU<:> 
pom voler aux fro~1t1eres, et y defendre co qu'il etait l'r.uteur <lu crime atruce <lont 
Gouvernement qm, en 1837. ne le prote- on I'act:usc, je ne ,·ous le dirais pa.:-, com me 
geait plus; ce meme courage eleve, le <le- d1! rui:3011; mais com me ii a toujours proteste 

'cida a_tirer I'e_pee _cont re un pouvoir qu'il re- de son i1111ocencc, je vo1:s en foi:; b declarn
garda1t consc1enc1eusement comme oppres- tion, et je vous <lonne, comme ma convic
seur et spoliateur. Quelque soit i'opinion tion intime, ce qu'il m'a :.:om·cnt assur~, 
de c_ertaines personnes, sm· ce qu'elle_s qu'il est un hom111e de trop d'hor111eur, et, 
cons1derent comme une erreur, elles do1- que ~i, dnns tm momt'ftt d'crrcur on d',·xci. 
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tation, ii et\t trem1)e ~OS maim; dam; le saner 
Cl 

di~ l'inforhme Lieut. \Yeir, ii nous l'nurnit 
clt•j~\ avou<>, et n'aurait jamais foit n,jaillir 
sur cl'autres, l'nccusation d'un cri1r.c qu'il 
aurait eu le courage d'expit:r. 

l\Iessicurs les Jure:;, notrc respectable 
cli_ent, le prisonnier a la Barre, est acc11s<! 
d'avoir, le 23 Nov. 1837, con1rnis u11 

rneurtre, en mettr,nt a mort It~ Lit•iit. Geor
ge \Veir, du 32c H.P~imcnt dd Eh TiLije.-;-- c,· . te. eta1t, comrno 011 vo11.; l'a prouv6, 
lo jour ot\ les troupes e11 ~on t ve1111t~·1 aw.: 
mains avee les habitans de ~~t. D1·nis, assis
tes de quclq:1es autres, et <111',·lles out ett.5 
repoussces dam; cette lutte. La rnort de 
JHr. ""\V cir a eu lie11 <la11s un 1110:~wnt ou 
!'excitation, lo dese::ipoir et !'indignation 
titaie11t a !cur cornble, clans St. D(•ni~; lcs 
troupes enlraient <law; It~ lns Ju village, le 
tocsin sonnait, l'on crinit et l'on volait irn.x 
arnieH <le tou.➔ dHes ; les peres, les mere:;, 
Jes freres, l~ 1arnrs, voyaient en imao-:na-t_, 

tion, ce quc ~ realite c.,t venllc lem rnon-

trer, q11elques joms apt es : lo for et le f'ett 
portes dans leurs paisibles habitations. Si 
l'on joint a cela, que le bruit cnurnit <lan:; 
le viila:;t~, q11e l'i11fortune Weir avait 
ete foit pri ;;01rni<~r, q11'il <Hait un es pion, 
porteur <le uc(\,·lH:s, p0:ir faire marchet· 
Jes troupes <le Chnrni.Jly su1· St. Deni8, qui 
aurnit, p:11· ce rr1oyen, ete investi en tous 
sens, ct la crninte que <lut f•auscr la nou
velle que cet officier nvait reussi 11 s'echnp
per, l'on n'ama eneore q11'u1rn foible idee 
de l'etat clans leqnel se trournit la popula
tion, donl la terreur devait s'accro1tre, au 
bruit de la mousqueteriP, qui se faisait deja 
entendre, dans le bas du village ! ! ! Les 
atrocites qu.i ont etc commises sur le corps 
du Lifl·ut. 1Veir, ,( muis auxquelles, Dieu 
merci ! le prisonnier est etranger,) n'ont 
pu avnir lieu que duns un mom~nt comme 
celtti-la. Jamais, non, jamais des Cana-

dic11~, dont la dour.em, l'humnnite et l'hos
pitalit6 ~ont passecs en prove, be, ne s'en 
suraient souiltes, sous d'autres circonstan• 
tances. 

Avant le malheuren~ moment ou cet in
fortune jeune ho111mo tenta de s'cchapper, 
111ne:; nvoir do111v! sa parole d'honneur, 
q11'il n'en ferait ricn, le:. soi11s les plus con
'ti11u,1 Jui avaie11t etc proJigues; on I'avait 
tra:ite co111ma u11 gentilhomme, et s'il se 
fftt confoone aux avis du bravo Dr. lVol• 
frcd Ntbon, aussi bienfoisant, que colll'a
{~cux, il n'amait p,1s essnye a s'enfuir ; sa 
vie, par co11sequent, nurait etc conservec._ 
Voyez l\foillet lui-m1Jme, Ult de ceux qui 
l'or;t tue; l\Jaillet, dt1 puis la maison du Dr. 
N el:::on, jusq11e •Chez 1H1· .Bourdages, a 
bien tratt15 l'Officier. Cette ia1ale catas
trophe n'est done due qu'it lu ~entative de 
foitti do l'i11fortune Lt. Weir. Dieu me 
garde de la justifier dans k, e;,:~c3 r111i l'ont 
ar·cornpngnee ! mni-; il est clai1· qu'ellc a 
ete le rbultnt inevitable de !'excitation ex
ce:.sivc du moment. 

Exami11ons mnintenant, Messie~,rs, la 
preuve qu'a foite la Couronne, pour y de
co11v1ir, s'il est po:.;sible, la culpabilite du 
prisonnier, et considerons attentivement si 
lo zcle extraordinai{e de la Couronne lui a 
et<' bien profitable. 

La prcuve de la Couronne repose prin
cipalrrnnnt sur trois temoins : John Ma
son, FratHJois Toussaint Mignault et le 
On.pt. Cadieux. La Couronne preten_d 
avoir prouve par Mason, des aveux du pn• 
sonnie1·, qui constatent son crime ; par Mi• 
rrnault, un ordre de tuer le Lt, ,v eir, et 
M A d par le Capt. Cadieux, l'acte meme u 
prisonnier, c'est-a-dire, un coup de sabro 
assene, par le prisonnier, sur la tete du 
dcfunt, mis h mort par ce coup. Quelqu?s 
circonstance:; ressortent des autros temo1:
gnnges do la Couronnc ; je vous en touche• 
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rai un mot, apres avoir discute ce qu'il y a 
de plus important, darn, re dont ont depose 
Mason, lUignault et le Capt. Cadieux. Ce 
Mason, comrne uous vous le pro1Jverons 
bicnU'it, est un homme d'un tte~-rnauvais 
curact~.-e, d'une tres-manvaise reputation, 
q'..li n'est rien mains que celle d'un volenr ; 
un homme que des temoins respectables 
vous assureront etre indigne de votre con
fiance. Si c'est le cas, Messieurs, vous 
ne devez pas le croire sous sermcnt. lHais 
independamment de tout ceci. ii y a entre 
son temoignage, et celui des autres temoins 
de la Couronne, des contradictions si pa/
Rabies et si grossieres, que vous rie pouvcz 
vous y arreter pour un instant. 

Mason vous a dit que le 23 Novembre 
au matin, !ors d11 depart de la voiture, clans 
Jaquc0 :!e etait iv Lt. Weir, a la porte du lJr. 
Nelson, ii etait cntre la voiture ct la gale
ric a,1 Dr. Nelson ; qne le Capt. Jalbert 
etait present, aupres de la voiture ; qu'il 
etait a cheval, avec son sabre tire, et a l'e
paule, et qu'il donna le signal du depart, 
en anglais, par les mots '' drive on." Mi
gnanlt, Marceleau et Pierre Guertin, qui 
etaient la, non seulement vous assurent que 
]e prisonnier n'y etait pas, mais que, s'il y 
eiit ete, ils n'auraient pu faire autrement 
que de le voir. Mason vous a dit qne le 
Dr. Nelson a donne alors l'ordre do mener 
l'Officier a St. Charles : les memes te
moins rous disent que le Dr. Nelson n'y 
etait pas; qu'il etait parti, dep:iis une de
mie-heure, pour aller chez Mme. St. Ger
main, ou ailleurs. Mason mus a dit qu'il 
etait la lui-meme ; nous vous prouverons, 
Messieurs, qu'il n'y etait pas ; 11ous voas 
prouverons qne lui., cet homme si loyal, cet 
homme si attache a sa Souveraine, etait 
alors dans la Distillerie, occupe a tirer, 
comme les autres, sur Jes troupes de Sa 
llajeste ; qu:il a ete duns le. bas et au de-

hors du village, oll ii a fait feu sur les trou
pes, et qu'il n'est pas approche de la maison 
du Dr. Nelson ; enfin, nous vous prouve
rons qu'il u'a ni vu, ni entendu, ni pu voir, 
ni entendre ce qu'il a t>U l'effi-onterie de 
vous rapporter. Cet homme <]Ui s'est don
n:§ pour loyal, cet homme si empresse a 
aller a la recherche du corps du Lt. Weir, 
ce rneme hornme a eu la barbarie de se 
vanter, durant la bataille, d'avoir appris une 
nouvelle, savoir, ( en parlant de l'infortune 
Lt. ·weir,) que "!'on venait de tuer,'' (par
donnez-moi !'expression dtigoutante,) "im 

sacre cochonnier d'espic'n !" Ce J)fasoo, 
cet horn me perdu de reputation, cet homme 
reconnu comme voleur, digne instrument 
d'une poursuite aussi cruelle que !'est la 
presente, vous assure a\'oir vu revenir le 
prirnnnier, a chevaJ, brandissant son sabre, 
et se vantant d'avo1r tue l'officier, c'est-a
dire, le Lt. 1Veir ; il vous a assure de plus 
qu'il a vu du sang frais sur le sabre ! l ous 
ne croirez plus cet imposteur, qui vous a 
deja menti •••. Cette assertion fausse et 
impudente sera, d'ailleurs, focilement de
mentie, par le temoignage d'une personae 
intelligente, qui a vu et examine le sabre, 
et qui vous assurera qu'il etait rouille, bien 
roiulle, que la rouil!e etait tres-ancienne, et 
qne c'etait probablement de la rouille de 
1S13. Cette personne vous dira aussi que 
cette rouille aurait pu tromper, a une cer
taine distance, le Capt. Jalbert allant au 
galop .. , . ]\Iais l\Iason ! oh, il ne s'est 
pas trompe ; mais ii vous a trompes. Ces 
mensonges de Mason suffisent pour vous 
convaincre qu'il est un imposteur, et que 
vous devez rejeter tout son temoignage. 

Je vons dirai un mot, en passant, au su
jet du temoignage d' Ann Mitchell, femme 
de ce John Mason. Au moment de la ba
taille, le Capt. Jalbert arrivait, et passait 
pres de la maison ou elle <Hait, quand. elle 
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·Jui entendit prononcer Jes mots : " Officie1·, 
Officier ;'' et voila que la Couronne veut 
que ce soit une circo11stance qui vient a 
l'appui du temoignage de Mason ! Outre 
gue cette femme a pu fc,t mal comprendre. 
au moment ou. la bataille commenc;ait, et 
lorsque, comme nous vous le prouve'rons 
par Ja suite, l'on faisait au prisonnier une 
grele de questions, a l'une desquelles ii re
p'ondit peut-etre, en voulant repondre a 
d'autres ; je vous le demande, Messieurs, 
n'est-il pas tres-probable que les mots : 
" Officier, Officier,'' prononces pat· le Capt. 
Jalbert, etaient des ordres de ralliement, ou 
des ordres de prendre leurs postes, qu'a
dressait le prisonnier, alors Major, aux of
ficiers qui devaient prendre part au com
bat 1 S'il eut voulu dire qu'il avait t11e un 
Oflicier, ii aurait dit : "J'ai tue un Officier, 
ou l'Oflicier ;" mais il est absurde de sup
poser qu'iJ aurait dit : " J'ai tue Ojficier, 
Officie1·. '' 
. , Venons ~ MignauH.-Un fait important, 
~ui contredit !'assertion mensongere de 
Mason, que " l'on n'avait pas encore tire, 
avant le retour du prisonnier,'' c'est que 
Mignault assure, qn'avant J'arrivee du 
Capt Jalbert, au lieu ou Je Lt. Weir a 
ete tue. k feu etalt commence, au bas du 
vi1Jage.-Mignault vous a prouve distinc
tement, qu'avant l'arrivee du prisonnier, 
Mai1Iet avait deja frappe le defunt, et que 
Pratte lui avait alors donne 15 a 16 coups, 
a tour de bras, avec un snbre ; que ces 
coup-1 etaient rnortels, et qu'il n'avait plus 
que 5 a 6 minutes a vivre. Mignault vous 
assu; e de plus, que la voiture eta it a 50 ou 
60 pieds, en avant de l'Officiu; ce qui 
contredit le temoignage du ( ·apt. Cadieux, 
comfne vous le verrez clans !'instant. Ce 
n'est done qujapres que l'Officier eut ete 
ha.che, et qu'il n'avait plus que quelques 
m~i;iu~es .a vivre, que. Mig£1ault, etant alors 

trouble, hors de lui-m~me et sans idee, en~ 
tendit, sans pouvoir distinguer la voix de 
qui que ce soit, les mob : Rachevez-le ! 
hachevez-le ! " Le pri.sonnier, suivant 
Jui, arriva alors, a cheval, n'ayanl pas 
son sabre tfre ! l\1ignault dit avoir enf.en
du une seconde fois : " Rachevez-le ! Ha
chevez-le !" II dit d'abor<l qu'il croit, qu'il 
est probable, qu'il n'a aucun doute que le 
prisonnier etait du nombre de ceux qui cri
aient: " Rachevez-le ! Rachevez-le !'' 
Ensuite, dans les transquestion.s, ii avoue 
que cela a pu etre, mais q11'il n'en est pas 
certain. V OLts vous rappelerez, Messieurs, 
que Mignault est convenu, lorsque ie Fai 
transquesti6nne, qu'apres l'arrivee du Capt. 
Jalbert, et lorsque le.s mots: " Rachevez
b ! Rachevtiz-le ! "ont ete profores pour 
la secor~de fois, ii etait plus trouble, plus · 
hors de \ui-meme gu'auparn~ant, uyant 
moins son idee a Jui, que lorsqu'il a, pour 
la premiere fois, entendu prononcer ces 
mots. Or, M essiems, si, l0Ys9u'}\ eta}t 
moins trouble, moins hors de lui-meme, il 
n'a pu distinguer qui criait,comment peut-on, ' 
croire que, lorsqu'il etait ab~olument hors 
de lui-meme ef beaucoup plus trouble qu'
auparavant, ii a pu reconnaitre la voix du 
prisonnier, parmi ta11t d'autres qui se f;.1i
saient entendre dans le meme temps 1 J·e 
ne m'etonne pas qu'il finisse par avouer 
qu'il n'en est pas certain. I\ prouve jus
qu'a !'evidence, que le prisonnier ne s'est 
pas approche de plus de IO ~u 12 pieds du 
corps, qu'il est demeure en dchor.s de la, 
foule, et qu'il n'avait pas de sabre a la 
main. Mignault prouve que Maillet a 
frappe l'Officier, lor.,que celui-ci s'est jete 
hors de la voitpre : ceci peut, jusqu'a un 
certain point, rendre compte de ce que le 
pere Cadieux il cru voir le Capt. Jalbert 
Sur le cheval, frapper le Lt. 1V eir. Ma11Jet 
etait peut-etN pres de:'la croupe du chevuJ, 
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et Cadieux l'aura pris pour Jalbert qni, au 
reste, 1i'a pas tire soh s:1b!'e, d qni etait a 
10 ou 12 pieds, et en dehors de la foulP, 
suiva11t l\Tig11ault. D'ailleur~, Messieurs, 
vous convi:~ndrez avec rnoi, qu'il tst assez 
etonnant que le pere CaJieux, qui, <l'ail
leurs, h la v11e faible, comrne vous le verrez 
bientOt, ait vu, lui srn!, c::! que tous les au
ties n'ont rn, 11i pu voir, et di.seut meme 
n'avoir pas Vll. , 

Le Capt. Cadieux a rendu son temoi
gnage d'unc maniere si ro,,itive, que, si 
l'on n'ape1 c;evnit de s,1ile l'errc1ir grossi
cre qu'il a cornmis;-, on scrait <li,,pus6 a 
avoir quelqu~ egard ace q11'd a rapporte ; 
mais ii n'y a pas h s'y trornper. Ou c0 

vieillard, dqnt la vue est 111nuvaise, comme 
nous vou,, l'cL1blirons, parle du commen
cement de ce qui s'est pa;.se, iorsq11e l'Of
\\c\ey u He tue ; OU i\ par\e de )a fin. ll 
a, t.ans doute: vouiu pa,:ler 'du commence
ment ; cur ii avoue fJU'il n'a pas vu 1'out ce 
qui s'est passe. Si c'est dn comrnence
mc11t qu'il a voulu parler, ii se trompe ; et 
ii est contredit par plusit)Urs temoins de la 
Couronne, lorsqu'il avnnce qu'a,prcs Jes 
coups portes par Pratte, au Lt. "r t'ir, le 
wagion etait encore la, ct que le Lt. ·weir 
a ete frappe par le Capt. Jalber~, tout pres 
du wao-<ron, derriere le wabo'_rron. Tous 

i:,t, , . ' 0 ' ' ]es autres temoms de la Cournnne s accor-
dent ?1 .J:\·,'. 11w' le Capt. Jalber\ n'c:;st atrive 
q11\1, la fin, qu'il n'avait aucnne arme a la 

l ' , . I main, et que e waggon n y eta1t p us. 
Qudques-uns, et entre autres, ]Hig11ault, 
vont plus loin'; ils assurent que le Capt. 
Jalbert s'est toujours tenu au moins a 10 
ou 12 pie.els du Lt. "VVeir. Si le Capt. Ca
dietix pretend· fai•re allusion a la fin du 
Drame, son erreur estenr·ore plus pal pa hie, 
puisqu'il dit uvoit· vu le Capt. Jalbert don
ner un coup de sabre au Lt. )Veir, tout 
pres du waggon, tandisque les uutres te-

mo!us de la Couro~ne disent que le waggo~· 
cta1t a 50 ou 60 p1eds de Mr. "\Y eir. D'ail
lcm ... , le pi:!re Cadi~ux dit (JUe les coups de 
fu::,il out ete tires sur l'Offil'.ier, clans le pas
sage, entrc les deux maisous ; cc qui est, 
contredit oar les autres temoi11s de la Cou
ronnf:', qui' assure11t que l'on a tire sur ·le. 
Lt. 1Veir, avant sa mort, et par cons(c1uen,t, 
avant qu'on l'e(H tiansporte entre Ies 4eux. 
maison:e;. Le pere Cadieux dit que le 
Capt. Jalbnt est venu a cheval d'en haut; 
tousles autres temoins assurent qu'il e~t 
venu cPen bas,. II y a,l\lessieurs, un rnoyen. 
de rendre eompte des erreurs gro.:-;sieres,du 
pere Cadieux. u'abor<l, sa vue est mau
vni:::e ; outre crlu, i\ peut se faire qu\n1 
milieu <le la confusion nui r{rrriait alors, le 
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pere Cadieux, qui n'a vu que le commen-
cement, ayant ensuite ferme ses porte et 
fenetre, ail aperc;u un homrne qui <lonnait 
un coup d'epee a l'Officier, ( et cet homme 
etait evi<lemment i\Iaiilet, alors clans la voi
ture, et se penchant peut-ctre vers le cheval; 
ce qui fit nppara:itre un homme a cheval au 
pere Ca<lieux,) et qu'il ait cru que"c'etait le 
Capt. Jalbert. II faut bien qu'il en a:t {te 
ainsi, p11i,.::quf! !es temoins s'accord~11t a, 
dire que Maillet est le seul 11ui ait frappe, 
pendant que le wagg·on etait la. Cadieux 
dit que Maillet n'a frappe q11'zm coup ; les 
at1tres temoins disent qu'il en a donne dcux. 
11 n'a11ra pas vu donner le pren::'.!r coup. 
par lUaillet, et se sera imagine q,ue le se
cond avait ele donne pnr le Capt. JQ.lbert, 
h cheval ; ce que contredisent les autres · 
t~moins de la Couronne. 11 fallait, en effet, 
que le pcre C.idieux vit bien peu clair, 
p11isqu'il vous a dit que c'etait Mignault 
qui tt,nait le bout de la sfrappe, lorsque le 
Lt. VY eir ~'est jde au bas de la vuiture, 
tandi~ qu'il est pro'.1ve, par Jes temoins 
rnemes di:: la Couronne,que c'ctait Maillet! 
Un de mes umis mP fait, dans le momerit, 



[47J 

une suggestion trop importante, pour qn'il 
me soit pennis de la passer sous silenc<:. 
Le pere Cadieux vou:-. a assure que le Lt. 
Weir eta.it deniere le wa.ggon, lorsqu'il fut 
frappe ; tous le~ autres temoins dise11t 
qu'il etait en cote du waggon, qunnd ii fot 
frappe par Maillet. (:J,uant h Pratte, la 
voiture etait partie, quant ii a frnppe. Vons 
voyez done, Messieurs, que le temoigringc 
du pere Cadieux se trouve reduit au 1iea111; 

et voila la Couronne sr.ns preuve~, 011 pl11-

tbt, ii se trouve que la Courn1rne a foit une 
preuve en favem du prisunnier. 

II u'est guere necessair(~ cle vous arreter 
au temoignage di Elmirc Phnle qui, au 
reste, ne 1,rouvc pat,; grand'chose. Elle a 
nie s'etre enivree, ce jour-la ; elle a meme 
nic d'abord, avoir dit a qui que ce ~oit, qu'
elle eut pris deR boissons e11ivrantes, pour 
s'enhm·dir ; mnis elle en a foit l'aveu en
Suite, clans les transquestions. • . Nous 
vous prouverons que, non seulement clle a, 
ce jour-la, bu des liqueurs forte~, rnais 
meme, qu'elle etait eni1n·ee. . . . Et voila 
ie te'moit1 qui dit avoir vu sur le sabre du 
Capt. Jalbert, des gouttes de snng frais, 
que nous vous prouveron:5 avoir ete de b 
1·ouille, de la vieille rouille de 1813 ! 

Je vou:5 dirai peu de cho:-;«>,l\le:,;sieurs, du 
temoignage de Mme. Ayotte, et de celui de 
sa fille. Elles etaient toutes deux, telle
ment troublees, que la mere a vu Pratte 
frapper, aupre3 de la, oiture, tansdisq11e la 
fille, ( qui pretend avoir vu tout ce que sa 
mere a vu,) vous assure q11'elle n'a ricn 
aperc;u de tout cela ; et remarquez bien, 
:Messrs., qu'ellrs etaient l'une aupres de 
l'autre. La fille n'a vu ni .Maillet, ni Pratte, 
frapper l'officier; elle n'a entendu aucun 
coup de fosil, ni de pistolet ! La mere a vu 
qu'on frappait; elle a vu le Lieut. lVeir 
pris dans !es roites, lorsque l">n1tte frappait; 
ce qui est contredit par les autres t~moins 

de la Couronne, au <lire de~:quel.-: la rnitui'e 
etait alors a 50 cu GO pit·ds d0 l'offici,!r. 
Elle dtl quc le Capt. J:ilbc: t et1tit pr6:-;r•ri1, 
lorc:que Prntte frappait; le~, auti es ternoins 
Je la Co11ronne dise11t le confraire. Qm1 
de contradiction::;! ... La frnyeur extreme qui 
agissnit alurs sm Ct!S femmes, sert a expli
quer ces contr .... dictiot1s, on pluWt, a nous 
conv:.iincre qu'elles peuvent exister, 

.Eh! bicn, l\1cssie11rs, j<:! vous le deman
(k, je le clem:rnde it to11s ceux qni m'en
tenderit, que re~;te-t-il de la preuve de la 
Couronne, qui puis:'le lais;:;er a supposer 
que le prevenu soit coupable? 

Les aveux du prisonnicr, rapportes par 
l'lwn11ele John fl1aso11 ?- l'Jat.., :,;on carac
tere, ses contradictions tt se,.; impostures, 
detrnisellt eitlicrernent t::Oll te111oig11age. 

Le mot de co11Jtn,111de111ellt: "Rache
vez-le ! Rar- 11<:\'t'Z-le ! '' ,Jont vou:,; a par
le 1'1igmrnlt '/- l\lais cc tc1noin d:iit t,,!!c:

rne11t trouble, qu'il vous avoue q11'il n'est 
pr:.s certain (1ue le Capt. Jalbert ait profore 
cc1 paroles. 

Le coup <le sabre donne par le Cnpt. J,d
bert, au dire d11 Cadieux?- ?ilais ce vieil
lar<l qui ne voit pas clair, a cru voir un 
cheval attele a un ica<~·gon, et un autre che
val, n1onte par un hornrne, Ht ot\ ii n'y 
avait ni chcval, 11i cavallier, ni voiture at
telee ! 

Les gouttes de snng dont parle la petite 
Plante?- 1,lais elle etait enivree, et si, 
toutefois, elle a vu, ou pu voir q11elques 
taches sur le sabre, qu'au<.:11n des tcmoin;,; 
de la Couron:ie 11'a vues, elle s'est gros
,<sierement tron,pee ; c'etait de Ja rou1lle ! 

V ous voila done sans preuves, et ii n'y 
a pas rneme moyen d'en douter: le prison
nier est innocent; ii doit eire acquitte. 

Reste-il, cenendant, le moindre doute 
dans vos esprit-;?- Eukndez la preuve ,.:L: 
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'fll'l!Onnier,et vous venez bientot disparaitre 
ce doute. 1 

Nous aliens vous etablir :- Que le 
Capt. Jalbert n'est arrive an lieu de la 
scene, qu'apres la mort de l'ir1fortune Lt. 
Weir; qu'il n'a ni commande, ni agi; que, 
dans la supposition ou ii e-C1t ete present, 
( ce qui n'est pas le cas,) ii ne pouvait em
pecher ce qui se passait, tant etait grande 
l'exasperation de ceux qui entouraient le 
Lt. \Veir ! que !e Capt. Jalbert ayant le 3e 
commandement a la bataille, le poste qu'il 
occupait, etait incompatible nvec l'acte 
d'accompagner le prisonnier a St. Charles; 

. , 
que le Capt .. Jalbert, ayant appris la nou-
velle de la fuite de l'officier, a peut-etre 
ete voir ce qui en etait, mais qu'il n'est de
meure qu'un instant sur les lieux ; qne 
peut-etre aussi, est-ii alle pour rnllier !es 
gens et Jes conduire au combat ; mais que, 
dans tuus les cas, il 1i'est arrive au lieu de 
la scene, qu'apres la mort de l'infortu,1e 
Lt. 1'Veir; que le Capt. Jalb€rt, en arri
vant au lieu ou l'on venait de tuer l'officier, 
a adre~se des reproches a ceux qui s'etaient 
rendus coupables de cet acte ; que le ca
ractere de Mason €st tel, qu'un honnete 
homme ne le pourrait croire. meme sous 
~erment; que la jeune Elmire Plante etait 
ivre, et n'a pu voir ce qui se passait, enco
re moins distinguer des ta<·hes de ~ang 
frais, sur le sabre du Capt. Jal be rt. Vous 
allez apprendre quel:; sont !es petits soins 
que ]'on a prodigues au Lt. Weir, tant chez 
le Dr. Nelson, que le long de la route, et 
q11e, s'il eut suivi le conseil que Jui avait 
donne le brave et humain Dr. Wolfred 
Nel~on. ii n'rO.t pas tente de s'echapper, 
et n'eut, par consequent, pas ete tne. 

Tous les temoins de In. Couronne s'ac
corderont a <lire, avec ceux du pri,,onnier, 
q1;e le C:,pt. Jalbert n'a p.is frappe le de
funt,' en sorte que le pere Cadieux a etabli, 

a Jui seul, un fait dont nombre de person· 
nes qui etaient plus pres que lui, de l'offi
cier. n'ont aucune connaissance. 

Enfin, Messieurs, nous vous prouverons 
le caractere du prisonnier ! honnete, doux, 
humain, genereux, brave et sans repro:. 
ches, voila le Capt. Jalbert. II «Hait trop 
brave, pour n'etre pas humain. 

Encore un mot, .Messieurs, et j'ai fini~ 
La Couronne a pretendu que la blessure 
infligee au Lt. vVeir, sur le front, corres
pond avec la description qu'en donne le Dr. 
M'Gregor, et celle qu'en donne le Capt. 
Cadieux, et que cette blessme ayant ete 
faite par un homme plus eleve que le de
funt, c'est necessairement le Capt. Jalbert 
qui l'a rnfligee, vO-que ce dernier etait 
alors sur son cheval. Mais oublie-t-on 
que Pratte a frappe 15 ou 16 coups a tour 
de bras ? que tantot, l'officier s'est trouve 
debout, ta11tot, a genoux, et ensuite par 
terre, et qu'il a p11, par la, recevoir de 
Pratte, le coup en qJestion. 

Serait-il possible qne !'on pretendrait 
que, parceque le Capt. Jalbert s'est trouve 
sur les lieux, cela suffit pour le faire consi .. 
derer comme princi"pal? Mignault etait 
present lui au~11i ; et cependant, Je Grand
Jury a ignore le Bill d' Jndictement, sou mis 
a son enquete, par la Couronne. D'ail
leurs, "une pers0nne peut etre presente a 
"un meurtre, (ce qui H'est pas le cas ici ;) 
" mais si elle n'aide, ni n'assiste, quoi ... 
" qu'e1le n'essaie pas a empecher qu'on ne 
" commette ce meurlre, cette conduite, touta 
" reprehensible qu'elle soit, ne rend pas 
'' principal, celui a qui on peut la repro
" cher.'' 

Russel, on c1·imes, vol. I, p. 431. 
Hawki1is P. C., vol. 4, p. 202, c. 29, 

sec. I 0. 
Hale's !list. P. C., vol. I, p. 438 et 

439. 



~off'tr's, C. L, p. ~50. 
Let1th.''8; tJ. L., vol. a, T. I, p. 6. 
Rematquez, :Messieurs, qu·e je n'ni cite 

ces autorites,' que pour v-ous fa.ire voir la 
futi'lit~ des moyens employes par J.a Cou
tonne. ll n'en eta:it pas besoin, notre 
cfi~rrt, 1-e t,risonnier, n'etant arrive sur les 
lieux, qu'apres 1a. mott du Lt. Weir. 

S'il etait possible d'irnuginer·qne la Cou
ronne ,•ous ferait aecroire que le proces 
actuel est un i;iimple prod~s pour meurtre, 
et non un proces poiitique, je · vous dirnis 
que le Lord Durham,dans sa fameuse Pro• 
clamafion d'nmnistie du 28 J uin, 1838, a 
r~ga1·cle comme crime de Haute-Trahis-on., 
l'otfense tlont ii accusait le Dr. W olfre<l 
Nelson · et ses compagnons. Le Capt. 
Jalbert ayant pr-is part au combat, aurait, 
dans ce cas-la, commis la merne faute; et 
SHppose qu'il eut tue le Lt. '\-V ei r' ( ce qu'il 
n' .... a certainement pas fait,) sernit-il coupa
ble de meurtre,pour avoir tue un Lieutenant, 
-et le Dr. Nelson et autres, coupables de 
Haute-Trahi:;on, pour a-voir tue des sol
dats, et pour avoir repousse et defait les 
1roupes de Sa Majeste 1 Ne soyez done 
pas les dup·es de ce manege; le crime dtl 
prisotmier, (si el"ime i\ y a,) ne peut etre 
que -celui de Haute-Trahison. 

Je me resume, Mes.,,ieurs: la preuve de 
fa Couronne est reduite au neant, par les 
contradictions multipliees et irreconcitiables 
qu'elle renferme ; la preuve du prisonnier 
sera eonduante et inebra-nlable. V ous 
n'auf'ez qu'un parti a prendre : celui de 
faire votre -devoir envers Dieu qui vons voit, 
envers votre pays que vous representez, 
env-er-s le prisonnier, en l'acquittant." 

On remarque que le plus profond sHenee 
a eM observe, pendant tout le temps qu'ont 
duni ces deux savans discours. 

6¼ b. P. M. 
Mr. Mondelet avant fini son di·scours, 

les Jures sont mis ~ous la charge de Con
netable:; assermentes, et la Gour est ajour
nee. 

-000-

Jeudi,_ 5 Septembre, 1839.-· 10 h .. A. M:. 

Mr. le Procureur-Genliral fait applica
tion a la Cour, p-our qu'il lui soit permis d·e 
faire entendre de nouveau, le nomme Jenn• 
Baptiste Guertin, temoin deja examine, 
par la Couronne, et commis, par ordre de 
la Cour, daus la prison commun-e -de ca 
District. Mr. le Prncureur-General alle
gue que le temoin desire s'expliq11er sur 
quelques points de son temoignage, et que 
ces explications peuvent ~\re en faveur d6 
l'accuse. Mr. W ;,Iker s'oppose a fa re-au
dition de ce temoin, sur le principe que Ja 
Couronne a termi11e sa preuve, sars s·e re
server le droit de faire entendre aucun te
moin. lUr. Mondelet ~e leve ensuite, et 
observe a la Cour, que la demande de Mr. 
le Procureur-General est snns exemple, 
contre toutes les regles et contraire m~me 
au bon sens. Quoi ! faire entendre un te.;. 
moin qne la Coutonne a tente d'intim,der, 
en le releguant au fond d'un cachot ! Ce 
temoin, continue Mr. Mondelet, s'il a dit 
la verite, lorsqu'il a ete d'abord examine, 
doit-il etre expose a la defigurer OU a l'at
tenuer, par suite des frayeurs qu'on aura 
pu exercer sur lui, dans son etat de redu.;. 
sion?----Et, dans ce cas-la, n'est-co pas· l'in
viter au parjure, en parai,,sant lui fournir 
Jes moyells de se soustraire a une cnntrain
te au:;si peu judicieuse qu'injuste, que l'ott 
a exercee a son egard ? .... M. Mondelet va 
continuer, lorsque Ia Cour l'interrompt 
pour expl'imer son opinion, qui est d'ac.;. 
cord, sur ce point, avec celle des avocats 
du pr~venu, et la motion est rejetee; aprts 
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quoi, l'on procede 11 }'audition d~s ttmofos 
aur la dMense. . 

Jean-Baptiste Godbout-.- lnterroge par 
Mr. le Procureur-General.

Quest.-Avez-vous ete en Cour en au
cun temps, pendant ce proces 1 

Rep.-Non. 
Interroge par Mr. Mondelet.-- J'etais 

employe comme chauffeur dans la distille
rie du Dr. Nelson, en Novembre 1837: 
j'aYais ete ~ son service, comme tel,depuis 
dix mois. C'est le 23 Novembre, qu'eut 
lieu la bataille de St. Denis. Le nomme 
John Mason, (un des temoins de la Couron
ne,) etait alors, et avait ete, avant ce temps, 
ingenieur dans la distille1ie du Dr. Nelson. 
11 fut occupe, comme tel, tout le temps 
que je fus employe comma chauffeur. La 
distillerie chauffa pendant toute la nuit qui 
preceda le jour de la bataille. V ers les 7 
beures ou 7½ heures du matin, Mason m'or
donna d'arreter de chauffer. II descendit 
d'en haut de la distillerie, ou etaient les 
mouvements, pour me donner cet ordre. 
De l'endroit ou je chauffais, il m'etnit facile 
de voir Mason, lorsqu'il ne s'absentait pas. 
ll ne s'absentait jamais que pour quelques 
minutes. Le lit ou ii couchait, etait a 8 
ou 9 pas de 1a machine ; et je l'eveillais, 
quand j'avais besoin de quelque chose. 

Mr. Mondelet demandant au temoin, si 
llason a pris aucune part dans la bataille, 
ou s'il a tire sur les troupes, Mr. le Procu
reur-Gen~ral se leve avec emportement, et 
se r~crie contrn la question, disant qne 
Mason n'est pas ici pour subir son proces 
poor ~uter'frahison, qu'il n'est pas pret 
': &e i}efendre, et que do semblables ques
tion, tendant a l'incrimin1u, sont inadmissi
bles. Mr. Walker repond qu'il est inte
ressant de savoir quelle conduite ce Mr. 
:Mas~n ten_ait ce matin-la, et qu'il importe 
eu prisQnmer, de savo~r ce que faisait ce 

Mr. Mason, dans le temps qu'il _pr4t~r~d 
avoir vu. partir cJe che~ le D~. Nelson_, l~ea
corte qui accompagna1t le Lieut. "yY e1r •. ~a 
Cour declare que la question est 111adm1ss1• 
ble. l\f r. Mondelet la reit~re sous un~ 
autre forme ; et la Cour lui observant 
qu'il ne doit pas lui ~tre permis de s'en ... 
querir si Mason s'est servi de son fusd 
pour tirer sur les troupes, uon plus que 
de !'usage qu'il a fait de ce fusil, .Mr:~ 
Mondelet insiste, en remarquant a la Cour 
qu'il doit au moins lui etre permis de de
mande1· au temoin, si, d'apres Je temps 
qu'il a fallu a Mason, pour faire ce qu'il _a 
fait dans la Distillerie, soit avec son fusd, 
ou autrement, il (Mason,) a pu voir ce qui 
se passait pres df:\ la maison du Dr. Nelson, 
tors du depart de l'escorte qui accompa"".' 
gnait l'officier. La Cour pretend que cette 
derniere question est Ja meme que la pre-:
cedente, et la rejette. 

Le Temoin.- La raison qu'il me donn.a 
pour me faire eteindre l~s feux, est que Jes 
troupes arrivaient. (lei le temoin designe 
du doigt, le nomme Mason, qui est present" 
en Cour.) Muson, en partant, prit son fu
sil et se dirigea vers la Coulee do Court~
manche. II descendit danSi la directic,n de 
St. Ours. 11 fut absent pendant environ 
un quart d'heure. La Coulee de Courte
manche est a 4 ou 5 arpens de la Distille
rie, peut-etre moins, et a 8 arpents ou St 
arpents, de la maison du Dr. Nelson. L~ 
maison du Dr. Nelson etait situee sur l'au
tre cOte de la rue, et la Distillerie su~ la 
Riviere. En laissant la Distillerie, pour 
al~er chez le Dr. Nelson, on prend le che'." 
mm de St. Charles. Pendant le qua1t d'heu
re ou Mason fut absent, j'entendis tirer des 
coups de fusil. dans la direction de l'en.
droit ou il etait all~. Quand Mason re
v~nt, ii dit qu'il ~vait appris des nouvelles, 
aJoutant : " lls v1ennent de tuer un aacre 



«!ffltm'~-,ion J n · · 1t ~tait al ors entre 8 
et' 9 heufdiu-niatin ; et le feu etait deja 
commence, dans le bas · du village~ II y 
eit avait m~me qui tiraient dans le village. 
J'ai alors perdu de vue Mason; ii est mon
te 8'1' baut, la OU etait l'engin, et s'est mis, 
comme les autres, a tirer sur les troupes. 
· ·Mr. le Procureur-Glneral s'objecte en
eo'l'e, (mais un peu tard,) avec beaucoup 
cte passion, a ce qu'il soit prouve, contre 
le temoin, des actes specifiques de Haute
Trahison. Mr. Mondelet repond avec 
calme, qu'il ne s'agit pas de faire subir un 
proce$ a M·ason, pour Haute-Trahison, 
(proces que. d'ailleurs, ii ne court gueres 
lee risques de sub1r,) mais de connaitre 
tout·simplement ce que faisait Mason, a 
une heure determinee ; ce qui doit Mre 
permis par la Cour, vu-qua l'on pourra 
jnger par le temps qu'il a fallu a 
Mason pour faire ce qu'il a fait, dans 
la Distillerie, . s'il a vu ou pu voir ce 
qui s'est passe pres de la maison du Dr. 
Nelson, tors du depart de l'officier. La 
Cour rejette la question. 
· Le Te1noin.-Je n'ai pas vu Mason al- -
ler au haut du village, entre le .temps ml il 
est parti pour aller a la Coulee, et celui ou 
ii en est revenu. J e ne puis dire combien 
de temps Mason est reste en haut : il y 
avait du monde avec lui, vers Jes 9 heures 
du matin. Jene l'ai p1s vu descendre. 
Quand Mason a ete de retour, ii m'a · dit 
qu'il venait d'en bas, du ct,te de St. Ours, 
et qu'il s'etait occupe a tirer. 
· Mr. Mondelet demande au· temoin sur 
quoi 1-Mr. le Procureur-Gerieral s'objecte 
~ cette -question,comme tendant a impliquer 
Mason dans la commission de certains ac
tes, qui ne ddivent pas ~tre prouves contra 
Jui. :, MT. Motidelet demande alors au te
moi,n; si1 Mason s'est amuse a tirer sur des 
Bicauincs 1 La. Coor · decide que le te~ 

moin ne doit pas repondre, et la chose en. 
reste I~, apres avoir ete le sujet d'un mo
ment de recr~ation. 

Le temoin :-Mason ne m'a pas dit ot\
il- avait ete, pendant Je quart· d'heure· en 
question. II ne s'est pas vante d'avoir et6 
ailleurs que chez le Dr. Nelson. J econ
nais Je Capt: Jalbert depuis 20 ans; etje 
l'ai toujours connu pour un homme affable, 
humain, doux et honnete. II a ete Mar• 
guillier et Syndic. II «Hait aussi Capitaine 
de Milice ; c'etait un homme respectable, 
et generalement respecte, dans la paroisse. 
J'ai ete Milicien duns la derniere guerre ; 
mais je n'y ai pas vu le Capt : Jalbert, 
parcequ'il etait Milicien lui-m~me, duns 
un autre Bata1llon. 

Transquestionne par Mr. le Proc. Gen:
Je ne saurais dire precisement le quan
tieme, ni la semaine, ni l'heure a laquelle 
se sont passes les faits dont j'ai parle clans 
mon examen en cher; mais je me rappele 
tres-bien que ces faits sont arrives. La 
distillerie «Hait une large Batisse. J'ai 
chauffe toute la nuit qui a precede Je jour 
de la Bataille. Mason ne se tenait pas 
dans la m~me chambre que moi. II se 
tenait pres de l'Engin, a 10 OU 12 pieds de 
l'endroit ou je chauffais. •Nous etions s6-
pares par une cloison. Mason travaillait 
en haut, et moi, en bas. II aurait pu des
cendre, sans passer par l'endmit ou je me 
tenais. J e ne crois pas qu'il eo.t pu des
cendre et traverser la rue, sans que je 
m'en aper~usse. Jene le perdais de vue, 
que quand ii allait se reposer. · J e m'ab-
sentais de temps a autre ; mais ·c'etait pour"
si peu de temps, que je ne sais pas si•Ma•· 
son aura it pu aller chez le Dr. N elsori, 
sans que j'en eusse connai-ssarice. · .J e n'a• 
vai"s pas toujours les yeux sur les mouve-· 
ments ; car l'endroit ou je travaillais, e
tait en bas. Le devoir de Ma1on ftait de 



"'" sµr~iller que · lea mmivements et les 
p.qmp~s ; d'autres sur-veilluient ave<: lui ; 
et quand on avatt besoin de quelque chose, 
tel que de l'huile ou du snif, c'est chez le 
Dr. N elbon, qu'on allait le chercher. C'est 
lUason qui nous envoyait lui-meme cher
cher ce qui manquait aux mouvemeuts. II 
y avait du monde dans la Di:-tillerie, avec 
).\Jason. Mason ne m'a pas dit ou ii «Hait 
alle, pendant le quart d'heure en question. 
J'ai juge de l'heure qu'il pouvait etre alors, 
par la hauteur du soleil. ll avait foit mau
vnis la veille ; et ce jour-la, ii faisait som
bre, et le soleil n'etait pas brillant. C'cst 
.ordinairement par le soleil, qu'on connait 
l'heurf. Je ne pretends pas dire l'heure 
qu'il etait, r.u juste ; ii aurait pu ctie 9½ 
.beures, aussi bicn quc 9 heures. J e n'ai 
pas laisse la Distillcric avant l'upres-midi. 
Mason est sorti par la porte latcrale de la 
Distillerie. A son retour, ii m'a dit quc 
l'officier avail ete tue. l\Iason est parti im
medi'ltement apres m'avoir <lit <l'eteindre 
le~ Jeux. IJ est d'abord monte en haut, 
y est reste un instant, est descendu et est 
l'arti. II pouvait etre 7½ heures, quand ii est 
alle a In Coulee, et St heures ou 9. heures, 
quand j'ai vu !es Troupes. Je ne puis pas 
.dire si l'on a eu besoin de suif ce matin
la. 

lei 1\Jason suggere a l\fr. le Proc : Gen : 
de demander au ti'moin, si ce dernier ue 
lui a pns aide a transporter ses enfans, 
ce matin-la. La question est faite, et le 
temoin repond sur la negative. 

Le tern :-Quand l\'Iason est parti, je 
Pai suivi des yeux,jusqu'a la distance d'en
viron 200 pas. II pournit etre 7½ heures, 
quaod ii m'a <lit d'eteindre Jes feux. II no 
w'a pas dit, a son retour, de qui il avait su 
la nouvelle en question. 

lntem>~ de nouveau par Mr. Monde-

l:et.--J e n'ai ras connaissnnee ei~~ pe-.ffl&tar
ne ait ete chercher du suif ce· matin-ia, t~ '. 

Par la Cour.-ll n'y a pas eu d'en.Gtu 
de transportes, a ma connaissance, cejGUil-
1.a, (23.) 

David Guei·ti"n, Cultivateur, de bi· p1e 
roisse de St. Denis.- . 

. Mr. le Proc : Gen: demand~ a ce.te• 
moin s'il a ete en Cour, pendant le p,ra,-
ces: le temoin repond sur la negativ·e, 

Interroge par l\lr. l\.Iondelet"-Ja, me. 
rappele de )'engagement des Troupes~ St. 
Denis, en Novembre 1837. Je me ra-PJl~8 
aussi que Jes Troupes arriverent a St. De,, 
nis, le jnur de la mort de l'Officier. Je l!!IBS 
pai:ti ce jour-la, pour aller au bas du \\iHu
ge, du c6te de St. Ours, par ou venaieni 
les Troupes. Je me suis rendu·a. la fe12me 
du Dr. Nelson, et y ai trouve .Mason alteo 
un fosil. C'etait entre les 7 et 8 heures du 
rnatin. Nous etions al ors tons deux ai4 
ou 5 arpens de la Di:,;tilleric. II eta:it de
hout, et yest reste environ un quart d'heute, 
Je l'ai laisse la, et je suis reveou chei 
Mme. St. Germain, avant lui: j'ai su la que 
l'Officier avait ete tue; la nouvelle pnrais• 
snit fraiche. Mason est arrive chez Mme, 
St. Germain, a-peu-pres dans le meme 
temps. Je connais Mason, depuisq,:l'il 
demeure a St. Dems ; il passe generale
ment pour un voleur dans la paroisse. Je 
ne le conna1s pas pour autre chosc-Je ,ne 
le croirais pas sous serment. 

Transquestionne par .Mr. le PMc: Gen,: 
-1\Inson <lerneure h St. Denis, depuisque 
la Distillerie y est etablie. Depuis .que je 
le connai!,l, ii a toujonrs en la reputation 
d'un voleur. Je connais le Dr.N cl son pour 
un brave horn me, pour un honnete bommei; 
je ne puis pa:,; dire s'il aurait l!arcle un.vo,. 
leur a son service. J'ni foit donner apli~s 
Mason, pour des vol.i qu'il anit commis. 
II avait pris des. vache.s. Les vaches:lw 
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appartenai81'ttr;. mais- ii les avait donnees 
en puage il-un individu ;_ et il etait venu 
I-es diercber dans la nutt, sans payer lea 
f11aiis ,d~··pacaae,-H avait a,uparavant pris 
l:e eh,wal. de Mr. Deschambault, qui ela·it 
en- soeiete avec le D'r. Nelson. Je ne suis 
p:M l'e frere du nomme Jaan-:flaptisteGuer
tio, qui a ete mis en prison, dans le cours 
da- ce prnces; je ne suis que son cousin. 
, u Ah! oui,'' obtiervo ici Mr. le Proc : 
Gen~ u. c'est l>ien la meme race.'' " Ob
servation bieo' convenante de la part de 
Mr. le Proc'' Gen: repond Mr. Mondelet. 

Le tern :-J'ai pade de ceci avec ccux 
a qui il appartenait d'en parler. Quand je 
V()Ulus. faire prendre l\'lason pour vol, les 
Baillis me dirent que c'etait un homme 
trop· difficile a apprehender •. M~s_0n a aua
ei vole deux cochons a un rnd1v1du, et a 
ordo0ne a mon frere de Jes amener. 11 
n'y avait alors de presens, que Mason, 
IDOn: frer,e et rnoi. Jo n'aime pas trop 
Mason ; . car je n'aime pas. les voleur:-sG'•, 
, Pierre Guertin.-Mr. le Proc : en : 
fait ace temoin 1 la meme question gu'aux 
d-enx precedeos ; et il re pond sur la. nega
tive • 
. · I11terroge par Mr. Mond()let.-Je de
maure a St. Denis-, depuis q:Ue je suis ne. 
Je cennais tres-bien le nomrne Mason. 
(Le temoin designe l\foson, r>resent en 
.Coq,,) C'est un homrne qui a foit beau
CQU() de dommages. 11 n tue des cochons 
q11i M Jui appartenaient pas. Je ne le 
croirais pa~ sous serrnent. C'est un. hom-
me auquel on ne se 6.e pas. , 

Tl'Cmsqueslionne pa~ Mr. le Proc: Gen.-
1\ilu,soo, a ele a~ sen,1~e du Dr. Nelson. 
)C~est npres ,le fou, qu'il· a. tue Je-s c? ho~~ 
en question. Avant ce temps-la, Je J a1 
•toujou11s pl'is,pour un bonnete homme-. It 
.a au-ssi vole ia cbev.al de .Mr. Descham
b1ult •. et est venu, fo,, nuit, enle:ver d.4~ de 

ses vaches, de chez un inclividu auquel il 
avait promis de payer pour lt?s frais de pa
m:ge. 

Patrick Brennrm,.-Ce temoin ayant ete 
en Cour pendant, le-proces, Mr. le Proc. 
Gen. s'objecte h ce qu'il soit cntt'ndu. Le 
temoin expose a la Cour, ciu'il n'a re<;u son 
ordre de temoignagP, q11e pour compap1itre 
bier ; qu''en COllSC<JLil'!lCe, ii a crn ()U'1l de
vait se trouver en Cour ; qu'il s'y est, en 
effet,. trouve, et que ce n'e~t qu'apres avoir 
ete informe pa, Mr. Cherrier, qu'il devait 
se retirer, qu'il l'a fait. La-dessus, Mr. 
.Mondelet observe que la regle applicable 
aux temoins en genei·al, e~t susceptible 
d'exception clans le cas actuel ; que le te
moin a ete a<;signe ; qu'il est ve11u en 
Cour, et qn'il n'etait au pouvoir ni du pri
sonuier, ni des Avoca ts,de le prevenir d~ se 
rf'tirer, avaut de l'avoir aperc;u; qu'auss1t6t 
qu'il a_ete vu, ii a cte p1ie de ~e ret~rer, et 
qu'il l'a fait. Mr. le Proc. Gen. cite u~e 
autorite et observe (Jlle, si I' Avocat du pn
sonnier etait fonde dans son opinion, il 
suffirait d'ai,;signer un temoin ; et sous le 
pretexte que ce temoin ne serait pas _aper
<;U en Cour, ii y pourrn1t demeu~er, ecou
ter tous les temoignages et en,rn1te rendre 
le sien. La Cour decide en faveu{ de 
Mr. le Proc. Gen., et ordonne au temoin 
de se retirer. Mr. Mondelet lui observe 
qu'iJ peut rnaintenant rester ~n Cour ; ~ 
quoi le ternoin repond, d'un air empre~se, 
qu'1I prefere se retirer: " I had 1·alher 
rclfrc." 

Ce temoin etait amene pour prouver lo 
ma11vais carnctere <lit l\:Ia:5on. 

Franfo·is Duclos, nyant ete t-n Com pen
dant le proces1 est aussi ordo11ne de se re
tirer. 

Ce temoin etnit amcne po1,1;r pr.ouver ta 
me-me: chose que le temoin p-recedent. 



.,lf,·. Thimothee Kimbet·.-
. lnte1·1oge par Mr. Mondelet.-Je 1uis 

l\ledecin, resident a Chambly. J'etais h 
St. Uenis, le jonr de la Bataille ; et je sais 
que le Capt. Jalbert avait, ce jour-la, un 
commandement important, parmi les lnsur
ges. II etait le troisieme en commande
ment. Je n'ai aucune connaissance qu'il 
ait ete fait mention, ce matin-la, d'envoyer 
le Lieutenant Weir a St. Charles, sous la 
garde du Capt. Jalbert. J'ai passe la nuit 
qui a precede le jour de la Bataille, chez 
le Dr. Nelson, a St. Denis ; c'cst lui qui 
commandait. Le Lieut. l'Yeir y fut amene 
par Lavallee, entre 11 heures et minuit, ii 
etait mouille et avait froid. Le temp~ e
tait tres-mauvais ; ii neigeait meme. A pres 
que Mr. Weir eut ete amene, le Dr. Nel
son fit vider la Chambre ou on ravait foit 
entrer. Nous ne rest~mes que sept ou 
huit dnns l'appartement, et Jui aid~m~s a 
changer d'habit. Tout le monde etait em
presse a le secourir. Nous lui offrimes 
de prendre quelque chose: ii repondit qu'il 
voulait p1endre q11e\que chose de fort; a 
quoi nous repliquft.mes que nous n'avions 
que du W/1iskey; et ii s'en contenta. Nous 
envoyAmes ensuite chercher des tassc~, etc. 
et nous fimes mettre la table expressement 
pour Jui. II prit le the avec nous. Nous 
Jui demand~mes qui il etait ; i\ repondit 
qu'il voyagcait pour son plaisir. Nous lui 
demand~mes s'ilen avait despreuves sur lui, 
et qu'il dH a nous les montrer, s'il en avait, 
vuque uous ne voulions pas le fouiller. II 
nous mo11tra un portefeuille, dans lequel 
etaient des pa piers, qui contenaient des chif
fres inintelligibles ; ii nous montra aussi 
un canif et un crayon. Nous Jui repon
dimes que nous ne pouvions le laisser pas
ser ; et qmilqu'un Jui ayant dit qu'il etait 
Militaire, ii le nia. Je lui observai que je 
crnyaia l'avoir deja vu a Montrcfal, dans le 

nnlitaire ; a quoi ii repondit ·qtte aori rfOUP 
etait· George Weir, et qu'il etait Lieute-i 
nant dans le 32e. Regiment de Sa Majea.: 
tcj. Nous Jui offrimes a coucher, Jui 'd~ 
sant que nous allions lui preparer un ht:;' 
mais ii ne voulut ~as I'accepter, et se con~ 
tenta d'un sofa. Notre intention etnit de lui 
procurer toutes les commodites possibles. 
II passa la nuit sous la garde de trois indi•· 
vidus. auxquels le Dr. Nelson avait lais~ea 
les recommendations Jes plus liberales, tout 
en leur enjoignant de prendre garde· qu'il 
ne s'echappat. Le lendemain-matin, ~ur 
Jes 6 heures, nous fumes instruits de l'ai'• 
rivee des Troupes. Mr. '\Yeir etait encor& 
couche, etendu sur le sofa. Nous Jui oi"rt
mes a dejeuner, ou a prendre quelque , 
chose ; mais ii nous refusa. Le Dr. N el,;, 
son partit alor1 pour aller au bas du village, 
et recommenda aux gardes du Lieut. W·eir, 
dans les dPux langues, de le traiter avec 
tonte la deference possible. II ajouta en 
anglai~, s'adressant a l'Officie1· : "Nous 
allons combattre les Troupes : si nous 
sommes vaint')ueurs, vous serez bien trai• 
te ; si, au contraire, nous sommes vain
cus, vous rejoindrez vos gens." Apre·s 
avoir dit ces paroles, ii partit. Le Capt. 
Jalbert n'etait pas encore arrive,- dans le 
temps, a ma connaissance. Les ordres 
q1rn )aissa le Dr. Nelson, concernant Mr. 
Weir, etaient de ne pas le laisser sortir de 
la maison, mais de le garder jusqu'a la fin 
de l'en~agemPnt. Quand le Dr. Nelson 
apprit- la nouvelle de sa mort, ii demanda 
d'un ton irrite : " qui a donne ordre de le 
f;iire sortir 1" C'est vers !es 9 heures ou 
9½ heures du matin, qu'eut lieu }'engage
ment chez .Mme.· St. Germain ; et je vis 
arnver le rapt. Jalbert au commencemen't 
de la Bataille ; ii vint probablement pour 
prendre son poste. II fut accable de ques
tions de part et d'autre. Le Capt, JaJbert 



~ait le •Voi1iltme-commandement; et, en 
cettec qualitif il portait ut1e ere.e, avec un 
fourreau de cuivre--L'epee et le fourre.au 
&S\aient tres rouilles, et ce, depuis long
temps. Le fourreau etait de la m~me cou
leur que la tabatiere du prevenu, qui m'est 
maintenant montree. (Cette. tabatiere est 
en cuivre.) Le fourreau etait un peu rem
bruni par la rouille. 

Mr. Mondelet demande a la Cour Ja per
miHion 4e passet la tabatiert> a Messrs. 
les Jures. Mr. le Procureur-General re
pond, avec son esp1·it ordinaire, qu',I n'en 
voit. pas la nece1-1site, a moins que ce ne 
1oit pour donner la p,'-ise an Jury. Mr. 
MQPdelet insiste, en observant que ce sont 
la d'es plaisanterie::1 bien deplacees, et la ta
batiere se passe au Jury. 
. Le tem :-Quand le Capt. Jalbert arriva 
chez Mme. St. Germain, les questions sur 
Mr •. Weir, commencerent a pleuvoir sur 
Jui, de rOte et d'autre. On savait alors la 
OQ..uvelle de la mort du Lieut. Weir. Le 
Capt. Jalbert venait d'en haut du village. 
On lui faisait tant de questions, qu'il aurnit 
pu .reponda:e oui et.non, sans que ces oui 
et .ces non fussent des re.ponces aux ques
tions qu'on lui faisait .. Le mltin du 25 de 
Nov. 1837, je vis l'epee du Capt. Jalbert; 
je la tirai moi-meme hors du fourreau, et 
j'observai qu'elle eta it couverte de rouil.le ; 
'1 quoi ii repondit que c etait de la rouille 
de. 181:i. C'etait, en effet, de la vieille 
rou.ille. Le Capt. Jalbert a servi en 1813. 
A une pt.lite distance, on aurait pu pren
dre cette, rouillc pour du sang. Quelques
uns s'y spot trompes. Je croyais moi-meme 
c'etait du sang ; mflis j'ai ete bien detr-0111-
p.S, quand, apr~s avoir examine l'epee, j'ai 
vu que c'etait. d~ la rouille. Quand le Capt. 
Jalbert arriva cbez Mme. St. Germain, ii 
se mit k brandir son epee, comme pour 
1ouJever le monde. Le .Dr. N e~on criait 

alors au Capt. Jalbert de s'eloigner, par .. 
cequ'il etait duns un endroit tres-expos~. 
Le feu commen<;ait alors ; et il est proba
ble que les balles Jui passai,:mt nutour de la 
tete. Lorsque le Capt. Jalbert se mit a 
brandir son epee, elle me parut etre tachee 
de quelque chose que je pris pour du sang; 
mais je fus bien surpris, quand je l'exami
nai le 25, de voir que ce que j'avais pris 
pour du sang, n'etait autre chose que.de la 
rouille. L'epee etait rouillee d'un bout a 
l'autre. Je connais Mason de vue. Je 
l'ai vu apres la Bataille. II etait dans la 
Distillerie, quand le Capt. Markham fut 
blesse. Je me rappele d'avoir entendu ti
rer des coups de carabine ou de rnousquet, 
de la Distillerie, dans ce moment-la: Le 
brnit couiait fjUe 'Mason etait alors dans la 
Distillerie. Sur le soir, Mason s'est van
te, devant plusieurs personnes, qu'il avait 
beaucoup tire, et qu'il etait dans la Distil
lerie, pendant la Bataille. 

Mr. le Solliciteur-General s'oppose a ce 
quo l'on demande au temoin, si, le soir de 
la batailel, Mason ne lui a pas dit ceca quoi 
ii s'etait occupe, dans la Distillerie, pen
dant qu'on se battait, chez Mme. St. Ger
main. Mr. le Solliciteur-General pretend 
que la question est inadmissible, parce
qu'elle tend a etablir des faits de Haute
Trahison, contre le temoin Mason. Mes
sieurs Walker et Mondelet Jui repondent 
en substance : qu'il anticipe la reponse que 
pourra faire le temoin ; qu'il s'agit moins 
de savoir si Mason s'occupait a tirer sur Jes 
troupes, que de determiner la chose m~me 
qu'il a foite, et le temps qu'il a employe a 
la faire ; que c'est le meilleur moyen de ju
gersi Mason, qui eta it alors dans la Distille
rie, etait OU n'etait pas tellement occupe, 
qu'il n'a vu, ni n'a pu voir ce qui s'est pas
se, pres de la maison du Dr. Nelson, lors 
du depart do l'officier, ct ql\e la Cour ~t leli 



J'm cs :,'assureront par la si Mason a dit la 
verite, lorsq11'il a rapporte, duns llOn exa
men, que le Capt. Jalbert etait a cheval, 
auprcs de la voiture, et qu'il l'a accom
pagnee. La Cour rejette la que~tion, sur 
le prineipe q11e la r6ponse du temoin pour
rail incrirniner Mason. 

Le Thnoin.-- J'ai vu le Capt. Jalbert a 
St. Denis, plusieurs jours apre~ l;:i. bataille; 
je l'ai vu, je crois, jusqu'au ;;;;J, Le Dr. 
Nelson et le Capt. Jalbert etair.nt tons 
rkux en bonne inlclligence, apres la batail
le; f't le Docteur paraissait alors avoir au
.tant de confiance ct de respect pour le Capt. 
Jalbert, qu'il en avait auparavanL 

Transqueslionne par Mr. le Procureur
Generul.--J e suis arrive il St. Denis, le 
soir du 20 Novembre 1837, avec un char~ 
retin; fetais ~eul. Je me suis retire chez 
Je Dr. N tl~on, pendant tout le temps que 
je suis .re,-te la. Le lendemain, 21, je 
1:,uis alle chez le Ur, Nelson, pour le. voir, 
en qualite d'ami. 11 y avnit alors plui,ieurs 
ptrsonnes .cht.z lui ; parmi ces personnes 
eta,ent dPs gens de distinction. 

ghan et plusieurs autres personnes remar• 
quables. Le matin du 23, sur les 7 hm,... 
res, je fus appele, de cote et d'autre, poui 
allt:r panser les plais des blesses. Je rf.,. 
tais pas attache, comme ch1rmgien, a auJ. 
CUil Regime11t. 

Quest.-Ot\ avez-vous pnsse la J0ume 
du 231 

1\1 r. Mondelet s'oppose a ce que le te
moin i,;oit tenu de repondre a cette ques
tion, attenduq11e le temoin ayant deja dit 
qu'il etait a St. Denis, ii ne doit pas etr• 
force de dunner de plus amples explica:. 
tions, qui pourraient l'incriminer. Mr. -le 
Jlroc11reur-General s'ad1 cssant an Dr. 
Kimber, lui <lit d'un ton badin : ·' "-ous 
avez bonne confiance dans l'amnistie; n'esl• 
ce pa~, Doeteur ?--vous ne devez- pas 
crnindre de repond,e 1'' La Cour decide 
ensuite que le temom doit repondre. 

Le Temoin :-Jai pa~se la journee du 23 
de Novembre, chez Mme, St. Germaitt. 
II y avait beaucoup de monde la. Jene 
sais s'ils avaient la permission de .l.\lme. St. 
Gerrr.ain, pour y rester, ou non. 

Mr. Walker se !eve, et represente a la 
Cour qu'il desire savoir quel e:it le but de 
Mr. OgdPn, en prouva11t ces faits; ii ajou
te qu'il ne doit pas etre permis au Procu
cureur-General de prouver la presence sur 
!es lieux de personnes qui ne sont pas ici 
ponr se deft>ndre, et de Jes incriminer de 
la sorte, en leur absen,!e. Mr. le Procu
rem-General repond qu'on n pretendu que 
tout le Sud etait sous les armes, et qu'il va 
peut-etre etablir par le temoin, que ces 
pr.r::;onnes d.e 'distinction, qui etaienl che.z le 
Dr. N ebon, etaien, traoquille~ et paisihles, 
et opposees a tout cela. La Cour ordon
ne au temoin de repondre. 

M. le Proc. Gen. demande au temoin-: 
" avez-vous senti la poudre, ce jour-la t'' 
A quoi M. Mondelet repond: "Demandez
lui done s'il l'a fait sentir a d'autres ?'' 

Le Temoin.-Je suis entre chez Mme. 
St. Germain, vers les 7 heures du mat.in ; 
et je n'en suis sorti que le soir. Je met~ 
tais tcntot en haut, et tant<>t en bas. II y 
avait alors beaucoup de confusion ; mais 
on pouvait observer certains foits. J e n'ai 
pas vu tout ce qui s'est pa51e au dehors. 
Le Capt. Jalbert est arrive peu de temps 
apres moi. 

Les troupes arriverent vers les 9 heures 
ou 9 112 heures du matin, quelque temps 
apres le Capt: Jalbert. La raison pour la
quelle on fuisait tant de questions au Capt. 
Jalbert, etait probablement parcequ'il @tait 

Le Tcmnin.- L'Honnornble LOUIS 
JOSEPH PAPINEAU etait alors chez 
.le Dr. Nelson., .ainsi que le Dr. O'Calla-



(57] 

gban et plusieurs nutres personnes remar- a chevat, et qu'il avait peut-~trc re~u quel
q,uables •. Le ma tin du 23, sur les 7 heu- que ordre du Dr. Nels on. J'ai laisse St, 
res; je fus appele, de cote et d'autre, pour Denis le 27. 
oiler panser les plaies des blesses. Je u'e- Interroge par M, Mondelet.-
tais pas attache, comme chirurgien, a au- Queslion.-Qu'est ce que l'on disait etl'e la 
cun Regiment. nature des ordres que le Dr. Nelson avait 

. Quest.-·-011 avez-vous passe la journee donnes au Capt. Jalbert 1 . 
du 23 1 • M. Ogden s'opposant a ce que cette 
_." Mr. Mondelet s'oppose a ~e que le te- question soit faite au temoin, attenduqu'elle 
main soit tenu de repondre a cette ques- tena a prouver un oui-dire, M. Mondelet 
tioti, attenduque le temoin ayant deja dit n'insiste pas,. 
qu~H t'Hait a St. Denis, ii ne doit pas etre Le Dr. Kimber ayant fini de donner 
fo,rce de donner de plus amples explica- son temoignage, M. le Proc. Gen. s'a
tions, qui pourraient l'incriminer. Mr. le dresse a la Cour, pour qu'il soit mis• sous 

. Pfoc:4reur-General s'adressant au Dr •. 1·econnaissance, et qu'il ait a compa:raitre 
J{imfier, lui dit d'un ton badin: ·' vous comme temoin, dans la cause de La Heine 
ay~z bo1me confiance dans l'amnistie; n'esl- vs. l'Hon. Ls. Jos. PAPINEAU!!! 
ce pas; · Docteur ?--v9us ne devez pas Leon Gendreau :-M. Ogden fait au te• 
craindre de repond,e 1'' La Cour decide moin sa question ordinaire; et celui•ci re-
en_suite que le temom doit re pond re. pond sur la negative. · · 

Le, Temoin :-Jai passe lajournee du 23 lnterroge par M. l\1ondelet.-Je suis 
de N 9vcmbre, chez Mme, St. Germain. potier, resident a St. Denis. Je connais 
~1 y av,ait beaucoup de monde la. Je ne le Capt. J.-Bte. Cadieux, [temoin exami
sais s'ils avaient la permission de Mme. St. ne de la part de la Couronne,] depuis 10 
Ge~·l"f.ain, pour y rester, ou non. ans. II est tres-~ge. Je Jui ai entendu 
. 1\1. le Proc. Gen. demande au temoin : dire a lui-meme qu'il etait tres-vieux, et 
'.')1vez-vous senti la poudre, ce jour-la 1" que sa vue s'affaiblissait de jour en jour. 
A. quoi,M. Mondelet repond: "Demandez- II ya deja deux ou trois ans qu'il m'a dit 
lui ~one s'il l'a fait sentir a d'autres 1'' cela. J'ai souvent joue aux dames avec 

Le Temoin.-Je suis entre chez Mme. lui, et quand ii perdait, ii se plaignait 
~t. G~tmain, vers ]es 7 heures du matin ; toujours qu'il perdait, parcequ'il ne voy.ait 
etje. ·n',en suis sorti que le soir. Je mete- pas ass·ez clair. Je suis alle chez le pere 
f~is tcnt6t en haut, et tantM en bas. 11 y de Louis L'Hussier, ( accuse de ce meur• 
avi;iit alors beaucoup de confusion ; mais tre,) le soir du 23. 
ori potivait observer certains fa its. J e n'ai Question.-Qu'a-t-il dit 1 

· p~s .vu tout .. ce qui s'est pasae au dehors. M. Ogden s'oppose a cette question. M. 
Le Capt. Jalbert est arrive peu de temps Mondelet repond et explique que son but 
aeres mqi~ . ei;it de prouver que L'Hussier, Pratte et 
• ,'~e's trnupes arriverent vers les 9 heures Maillet ont dit, en presence du temoin, 
90 9 .112. heures du ma tin, . quelque temps que c'etaient eux qui avaient tue l'officier, 
ap_r~s ie Capt: Jalh:ert. La raison pour la- et que le Capt. Jalbert n'avait aucunnement 
tttt~Ue onfai_sait tat)~ d~ questions au .. Cap~. partic_ipe a cet acte. La Cour rejette la 
Jalbert, eta1t probable·ment parcequ'd eta1t question. 

8 



Transquestionn~ par M. le Proc. Gen.
J'ai rencontre le Capt. Jalbert, apres la 
mort. de ·l'officier. Je ne me rappele pas 
d'avoir dit a qui que ce soit, que le Capt, 
Jalbert. m'avait dit que son epee etait. teinte 
de sang. Le Capt. Jalbert ne m'a pas dit 
non plus qu'il avait tue f'officier. 

M. Ogden fait avancer M. Comeau, 
Capitaine de la Police de lHontreal, que 
le temoin reconnait. 

Ls Temoin :-J e puis avoir dit ~ M. 
Comeau,- qu'on m'avait dit que le Capt. 
Jalbert avuit montre son epee, teinte de 
sang, a quelqu'un. Je puis Jui avoir dit 
aussi., qu'on m'avait dit que le Capt. Jalbert 
avait tue l'officier; mais je ne lui ui pas dit 
qu'il l'avait tue, ni qu'il (le Capt. Jalbert,) 
me l'avait dit. Je crois avoir vu l'epee du 
Capt. Jalbert, apres le feu. J'etais chez 
Mme. St. Germain, le jour du 23. 

J.-Bte. Lafricain :-Interroge par M. 
Mondelet.-Je connais Mason. (Lo te
n1oin le designe du doigt.) Nous avons 
truvaille ensemble, a-peu-pres un an, chez 
le Dr. Nelson. II a un vilain caractere, 
et je ne voudrais r,:i.s m'y fier. 11 passe 
pour un hon1me d'un mauvais creur. 11 
n'a pas le carnctere d'un honnete homme ; 
son caractere en general est un mauvais 
caractere. 

Transquestionne par M. le Proc. Gen.
J'en parle ninsi pour plusieurs raisons. 
J'ai su que c'etait un_ voleur. A pres la 
bataille, j'ai trouve de mon butin chez M. 
Marcotte, qui m'a di! 9ue_ ~ason It,,.l_ui 
av.ail donne. Quam.I J'a, la,sse St. Denis, 
Mason ava1t une grande par.tie de mon 
menage en_ sa possession. Je demeure 
main tenant a Montreal. J'ai, tro.uve .en sa 
possession, ·apre_s lcs . troobles, une jarre 
qui m'appartenait. 11 .y avait beauco_up de 
confusion, apres la Bataille ; et les· effeta 

des uns etaient confondus avec Jes ~fl'et, 
des autres. · 

Ludgel' Plante :-Interroge par M."_l~ 
Proc. Gen:-

Question.-A vez-vous ete en Cour! 
p·endant le proces ? 

Rcp.-Non. 
lntcrroge par M. Mondelet.-J'ai .I~ 

ans, et je suis frere d'Elmire Plante, uil 
des temoins de b Couronne. Je me rap~ 
pele du jour de la Bataille de St. Denis, et 
de la mort de l'officier. J'ai vu ma smu't 
ce jour-la, pres de chez M. Bourdages ; 
elle avait bien peur. Elle avait pris q1,1_el~ 
que chose pour se donner du courage ; ell, 
avait pris du whiskey: je ne puis dire guelle 
qunntite. Le whiskey a commence p~~ 
avoir un peu d'effet sur elle, · et·a fini par 
en avoir beaucoup ; elle etait bien en lrai~: 
On parlait alors de !'engagement qui deva1t 
avoir lieu au has du village. . Qua rid j'ar: 
rivai a la maison, ma seem· descendit, e~ 
rapporta la nouvelle qu'un homme venair 
d'etre tue dans la rue. Je sortis, et j'ert~ 
tendis un. co~p d~ rusil OU de P!stolet, 
C'est L'Husster qui t1ra le coup de p1stolet. 
L'officier etait mort, avant que le coup d~. 
pistolet eut ete tire. Jalbert est arrive en .. 
suite a cheval; apres le coup de pistolet, 
J'en suis bien siJ.r ; il tenait la bride de 
~on cheval entre ses mains. · . 
. M. le Proc. Gen. est informe par quel• 

ques officieux, que le temoin a ete en Cour, 
pendant le proces. M. Mondelet fait d~f 
clarer au temoin lui-meme, a differentes 
repri.ses, que ce n'cst point le cas, e~ M. 
Ogden· dit qu'il est pret a confirmer ses ah' 
Jegues par d~ temoins • 

.JWme • .,,Titchell, temoin deja entendu, <le 
la _par,t de la Couronne, etant assermeot~e 
par Mr • .le J uge Rolland, declare : · qu'e~IE, 
a vu le nomme Ludger Pta·nte, hier, 't;in, 
Coor; qu'il p,st. monte et descendu, a plu'! 



sieurs reprises,. ,e·t qu'elle l'a· re.conn_u a 
son.air, ef a ses v@temens. . 

·-TransquesUonnee pa~ Mr_. Walker, elle 
ajoute :"""'."qu'elle ne l'a Ja_m~1s conm! avant· 
c~ temps; qu'elle l'a vu hier, dans l avant
midi et dans l'apres-midi, allunt et venant 
dan's le passage de Ia Cour; qu'elle l'a vu 
Hier, I'orsque, sa sreur a ete examinee, et 
qu'~IJe est positive que c'.est le nomme Lud-
ger Plante, qu'elle a vu. · 

Mr. le Procureur-General s'adressant 
a la Cour, p~etend que le temoin, Ludger . 
Plante,. doit etre, Fenvoye, vftqu'il a ete 
pr,s:e11t en Cour, pendant le proces, et que 
Jui, Mr. le Procur_eu_r-General,. en a fait 
UAe, preuve conclusive. Mr. Mon~elet lui 
rep_ond qu'une sQmblable pretension est 
coiitraire a tout principe,. et deraisonnable 
aJJ ~ernfer Jegre ; qne l\Ir. le Procureur"7' 
General a tente de faire une preuve, com
ma. il l'a juge convenable, et qu'il voudrait 
empecher le prisonnier de faire la sienne. 
La Cour ordonnant la suspension de cette 
preuve, pour le moment, le temoin J;.ud
g~r Plante continue a donner sen temoi• 
gn·age, ainsi que suit :-

Le Capt. Jalbert n'avait pas d'epee sur 
Jui. J e suis sfir que l'officier etait mort, 
quand ii arriva. C'est peu de temps apres 
que le coup de pistolet eut ete tire, que 
l'oq 'transporta le corps du defunt. Le 
Capt: Jalbert etait alol'~ a la meme distan
ce de moi,, qu'il est a present, (la distance 
qu'il y a de la bo'.lte ou est le t~moin, a la 
Barre, c'est-a-dire, environ 20 pieds.) 

: Quest,:_ Qu'est-ce que Jalbert a dit en 
arrivant 1 

.Mr • .le Procurnur-General s'oppose a 
cette questioo. 
' Mr. Mondelet va Jui repondre, 101:sque 
Mr. le Juge Rolland prend la parole, et 
exp.-ime l'opinion de la Cour. II dit en sub~ 
tance: qu'il serait tres injuste d'emp~cher 

que le piisonnier ri"e prouvM ce qu'if a dit 
en arrivant ; qu'il pourrait se faire qu'il se 
fut oppose a l'acte dont on !'accuse, ou 
qi1'il en eut exprime sa desapprobation. 
D'ailleurs, ta Couronne s'efant efforcee de 
prouver tout ce qui s'est passe, a l'arrivee 
du prisonnier,. quelle justice y aurait-il a 
pl'iver ce dernier du meme avantage 1 
La question est pel'mise,. et le temoin con--
tinue :- . · 

Le Capt. Jalbert, en arrivant, leur a dit 
qu'ils n'a-uraient pas du faire c;a ; que tout 
vieux qu'il etait, ii aurait pu prendre l'affi
cier sous son b1·as. J'ai compris, par ces
dernieres paroles, qu'il voulait .dire qu'it 
aurait pu le proteger, a Jui .seul. _ Le Capt. 
Jalbert paraissait tres mortifie ;· j) n'est 
reste qu'un moment sur Jes lieux, est de
barque· de son cheval, et est remharque 
presque de suite. II etait a cheval, quand 
ii s'est servi de ces termes de reproche. Je 
jure positivement qu'il n'a pas tire son epee· 
d'u tout.. Je connais le Capt. Cadieux, et 
je· I'ai vu jouer aux cartes et aux Dames-r 
clans le _meme automne, avant les troubles. 
II disait qu'il ne voyait pas beaucoup elair, . 
et que c;a Jui coutait de jouer,. parcequ'il 
perdait toujours. La chandelle· e tait pour
tant tout pres de Jui, sur- la tabie. Le jour 
du feu, il y avait beaucoup de tumulte dans 
le village, principalement dans le haut du 
village. 'rout le monde etait effi-aye. Le 
tocsin sonnaif, et l'on disait que Jes trou• 
pes s'avan~1.ient, dans toutes Jes directions. 

Transqueslionne par, Mr. le Procureur
General.--J'ai eu 16 ans le 15 de mai 
dernier. C'cst le 23 de Novembre, qu'cut 
lieu la bataille de St. Denis. A venir jus
qu'a aujourd'hui-, je n'ai eu de conver
sation avec personne, touchant Je temoi
gnage que j_e ·vi ens de donner. C'est mon 
pere qui est alle acheter le whiskey, ce ma-
tin-la, une couple d'heul'es avant la mort · 
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de l'officier. Je n'y ai pas goO.te. II nous n'y etais pas. Quan~ je suis sorti, j'ai 
a dit lui-meme que ~'en etait; et j'ai vu, vu le Capt. Jalbert venir du cOt~ d'en bas.· 
par la couleur, que c'etait du whishy. La II peut y avoir une dizaine d'arpens en'fre 
cruche qui le contenait, fut mise sous le l 'endroit ou le Capt. Jalbert etnit alors, tit 
Jjt. la maison du Dr. Nelson. Je ne·sais ~i• 

\\ Etes-vous bien sflr que ce n'etait pas le Capt. Jalbert aurait pu parcourir c11tte1 

autre chose," reprend 1\lr. Ogden, " puis- distance et revenir, dans une demie-heu·re,1 

que la cruche fut rn1se sous le lit 1 " ou non. C'est ma sceur qui m'a appris,: 
Le Temoin.-Je suis sflr que c'etait du la premiere, la nouvel1e de In mort de·l'bffi-· 

'Whiskey. Mon pere en avait achete un cier ; je l"ai crue alors. Elle etait ·Jr& 
pot. Ce dernier est a present clans Jes train. Ma sceur pourrait mentir quelque~ 
Etats ; ii est parti, depuis que les troubles fois sous serment. Elle me demande sou
sont commences. Je demeure a present vent de }'argent ; et je Jui dis que je n'eil' 
cbez M. Lambert. Ma sceur ne demeure ai pas trop pour moi-m~me. Je ne re~ois 
pas avec moi. Nous sommes tantot hons, qu'une piastre de gages par mois. Je n'ai 
et tantOt mauvais amis, ma sreur et moi : pas eu d'autre difficulte que cela, avec ma. 
nous nous voyons quelquefois. Je me sceur. Jene la croirais pas, quand elle est' 
rappele maintenant que j'ai parle de moo en frain. Jene puis pas dire ou le coup de 
temoignage avec 1\1. Lambert; mais ii ya pistolet de L'Hussier n frappe. Je suis 
Jong-temps, A pres la mort de l'Officier, sftr qu'il a atteint l'officier. L'H ussief 
le Capt. Jalbert n'est pas venu demander a tire a bout touchant. Je suis sorti au 
un pistolet chez nous. C'est vers les 9 moment ou L'H ussier a tire ; je ne suis 
heures ou 9 1/2 heures, q11e l'officier tut pas sorti a11paravant. . 
tue. Nous primes le dejeuner sur les 7 Louis Dudevoir.-lnterroge par M. le 
heures, et nous savions alors que les trou- Proc. Gen.-
P!3S arrivaient. Elles reslerent un hon Question.--Avez-vous ete en Cour, pen• 
bout de temps en bas. Je suis nlle avec dant ce proces l 
les ~utres chez le Dr. Nelson, pour voir Rep :-Non. 
]'officier. Je n'ai pu voir l'officier; d'au- Inte1·roge par M. Mondelet.-,Je coll-
tres l'ont vu. II etait chez le Dr. Nelson ; nais le precedent temoin, ( I ,udger Plante.) 
car p\usie.urs a\laient l'y voir. Je ne con- Il est reste avec nous, ( les temoins 
nais rien du waggon. L'officier est arrive de la Defense,) aux Sessions de Qunrtier, 
environ 2 heures ou 2 112 heures, apres toulle temps que j'y suis reste. Je ne me, 
moo retour chez Mme. St. Germain. La suis absente qu'une couple de fois, depuis
peur m'avait pris un peu ; mais pas beau- que le proces est commence ; et ce n'a 
coup. Je suis reste environ une demie- ete que pour une dizaine de minute~, cha
heure, dans la maison, apresque l'officier a que fois. Je me rappele de la Bataille de 
et~ arrive : je ne sais ce qui s'est passe, St. Denis et de la mort de l'officier, arrivee 
pendant ee te~ps-la. Jene pretends pas )e 23 Novembre 1837. La veille, je cou
dire que le Capt. Jalbert n'est pas venu, chai chez mon gendre, )e bedeau de la pa
dans cette intervalle. S'il etait venu pen- roisse. J'etais a environ 45 pieds de rof
dant ce temps, je ne l'aurais pas vu. II ficier, lorsque j'entendis le bruit d'un coup 
auraii pu venir et tirer son epee ; m~is je d'arme-a-feu, Avant ccci, je n'ai pa~ vu 
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Pratte frapper l'officie.r ; mais j'ai. vu des 
s~rea mooter et descendre sur lui, et j'ai 
entendu deux OU trois fois prononcer ces 
mots : 0 -My God I My God ! My God·!" 
(;es paroles parai~saient ~tra profe
fees par une personae a l'agonie. 
Les coup~ de sabre paraissaient dounes 
;i tour de bras. Je ne me sufa pas appro
che du corps. Apres le coup de fusil OU 

de pistolet, j'ai vu venir le Capt. Jalbert 
d'en ha~. du cote de chez le Dr. Nelson ; 
ii· arrivait, quand je I'ai vu, et passa pres 
de moi, a che.val. II pouvait Mre a une 
Yingtaine de pied~ de la foul~. S'il eftt ete 
lab. cbeval, avant ce temps, je n'aurais pu 
faire eutrement que de le voir. Le Capt. 
Jalbe11 leur reprncha ce qu'ils venaient de 
faire ': en arrivant, ii leur dit : " arretez ! 
arr@tPz, mes amis ! ne faites pas de mat a 
cet liomme-la.'' II paraissait mecontent. 
Ha pu pnrler en·core ; mais je ne l'ai pas 
entendu, Je ne J'ai pas vu frapper l'officier. 
Je ne crois pas qu'il se soit approrbe, plus 
pres que vingt pieds·, de la foule. Quand 
i_l est arrive, ii n'avait pas l'air de venir 
dans l'intention de frapper le defunt. J e 
ne puis dire combien de temps ii est reste 
sur les lieux. Cinq personnes arriverent 
alors d'en bas, et rapporterent la nouvelle 
que le~ troupes s'avan~aient. Je suis re
tourne de suite a ma maison. Le Capt. 
Cadieux est mon one le, et je le vc.is tres-

. sQuvent. Dans le cours de l'ete dermer, 
ii m'a dit lui-m~me qu'il-avait de la peine a 
voir a dix pieds de distance. 

Tranaquestionne par l\il. le Proc. Gen :
Le Capt. Cadieux est un homme bien 
alerte ; ii .a passe, dans . son temps, pour 
avoir une bonne mernoire ; ii ne passe pas 
pour tel a . present. II s'est deja plaint 
lui-m~me qu'il n'etait pas trop Yigoureux. 
Je suis· reste h la. maison, pendant une par
tie dujour de la Bataille, et j'ai ensuite ga-

1 ' 

gne les conces~ions. Jene pouvais com
bathe avec Jes autres; car j'etriis veuf, et 
j'avais un jeune enfant de 14 mois sur les 
bras ! peut-etre que je me serais battn, ~'il 
en eftt et~ autrement. J e ne suis pas alle 
au secours de l'officier: c;a n'etait pas fa
cile, et je n'y avais que faire. J'avais 
peur, et je n'ai pas ose avancer : je crnis 
que l\il. le Proc. Gen. n'en aurait pas fait 
plus que moi, ~'ii eut ete sur Jes lieux. Je 
rapporte ici les faits dont j'ai ete temoin, et 
rien autre chose. J'ai dit, pour la premie
re fois, ii y a envirun 5 a 6 moi:-, ce que 
je viens de rapporter. C'es.t precisement 
parceque j'elais chretien et homme de 
religion, et parceque je craignais qu'il ne 
se commit des injustices, q11e j'ai tenu ces 
faits dans le silence, jusqu'a nujourd'hui. 
Ceci est anive vers les 7 112 heures ou 8 
heures du matin. Je ne crois pas que 
j'eusse dejcftne encore : nous ne primes 
pas le temps de dejeft,,er, ce jour-la. Je 
suis arrive 2 I 12 minutes ou 3 minutes, 
avant le coup d'arme-a-feu. Je ne puis 
pas dire ce qui s'est passe, avant mon arri
vce-la. J'ai entendu dire que le coup de 
fusil ou de pistolet en question avait acheve 
le defunt. II s'est ecoule 3 OU 4 minutes, 
entre le temps ou l'officier a saute hors du 
1vaggon, et celui ou j'ai entendu le coup 
d'arme a feu. J'etais chez mon gendre, 
lorsque )'officier est passe. II pent y avoir 
3t4 d'arpent ou 1 arpent, de chez mon gen
d1 e, chez M. Bourdages. Je n'avais pas 
pris de whiskey, ce matin-la. 

Narcisse Dudevoir.-Interrogc par Mr. 
le Procureur-General. 

Quest.- Avez-vous ete en Cour, pen
dant ce proces t 

Rt;p.--Non. 
lnter1·oge par Mr. Mondelet.--Je con

nais le nomme LudgP.r Plante, (un des te
moins sur la defense.) J e suis reste en 
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has, nux Sessions de Quartier, toute Ja 
journee d'avant-hier, d'hier et d'aujour
d'hui; et pendant tout ce temps, j'y ai vu 
le petit Ludger Plante. J e ne suis sorti 
que quelquefoi~, et qu'un instant chnque 
fois; et, chaque fois q11e je suis revenu, 
je l'ni toujours vu la. Je me rappele du 
jour Oll la bataille eut lieu, a St. Denis, ii 
y a deux ans. C'e1;t le meme jour que 
l'officier fut tue. J'Nais alor:; clans la rue, 
du cote cfo In i·ivicre, a une quinzaine de 
pieds de Pofl1cier. · On le frappait, quund je 
suis arrive. 

S'-\" ',;,\\~i~~,,.~n d\'. M~~~,;~. A.. "P. Rc\\l 
ct Henry Driscoll, Mr. le Jlrocureur-Ge
ncral se levc, et pretend pouvoir prouver 
que le ternoin a ete en Cour, pendant le 
proces. Mr. Ogden n'etant pas pr~t a faire 
entendre sa preuve, le temoin continue, 
ainsi q11e :-;uit :-

C'est Pratte qui a frappe le dcfimt nvec 
une epee. Je l'ai vu frapper dPUX ou trois 
coups, a tour de Inns. L'officier etait par 
terre, qunnd j'arrivai; ii paraissait t1es
faiblc. J'etais toujours au meme cndroit, 
qrmnd j't'n:endis L'I-Iui~:-ier tirer un coup 
cl'nrme-a-feu, sur le defunt. I/ etait pres 
de l'officier, fjUand i/ tira. Je suis sur que 
c'esl l11i qui a tire; j'ai v11 pmtir le coup. 
II y avait beaucoup d'cxc1tation, dans le 
moment. • 

Mr. Jc Procnreur-General demande ·de 
nouveau au temoin, s'il a ete en Cour, 
pendant le proces. Cclui-ci repond qne 
non, et Mr. Ogden declare qu'il est pre! a 
prouver le contraire. L'audi"nce entiere 
semble prendre le plus vif interet a cctte 
partie des Mbats. 

Jlaron P. 1/nrt, Ecr.. A voe at, etant 
n!'scrmente, di'pJse : qu'au meilleur de sa 
connaissanC(', ,1 a vu le· precedt'nt temoin 
~n Cour, 2 fois bier, ct une fois aujour
d'hui ; qu'il est 15ous }'impression que Ja 

personne q.u'il n ainsi vue en Cour, est !e 
precedent temoin ; que ce dernier est en .. 
tre, avec 1\1 r. FereoJ Pelletier, dans soq.: 
office, hier, dans l'apres-midi ; que Jui,, 
Mr. Hiut, avait ete, jusrpi'a ce momenJ,. 
sons l'imprf'ssion que c'etait le nomm&, 
LurJger Plante, qn'il avait vu en C,Ollf: { 
mais q11'il s'aperc;oit maintenant que c'est. 
J e precedent temoin q11'il a vu, et ce, pa( 

· 1'habillerrient que porte ce dernier. · 
l\1r. Fireole Pellelie1· se presente· en Coor 

et dit a M. Hart que ce qu'il vient d'affirmer 
sous serment. par rapport a Jui, est Jau:c, · 
et que 1ui, (Mr. P. ) n'a appelle le jeune• 
homme en q11estion a son office, quo par-. 
ce qu'on voulait It: maltraiter; t.t ce; apres 
qu'il e(H donne son temoignage. M. Harl 
s'excuse en disant quo son intention n'a 
pas ete de jeter du louche sur la conduite 
c!c M. Pelletier. Ce dernier repete a M. 
Hart, que ce qu'il vient de dire est faux; et 
la. chose en rcste la. 

Trnnsquestionne par M. Walker, M. 
Hart njoute qUf~ telle est son impression-; 
rnais qu'il n'est pas positif, quanta l'iden
tite du nomme Narcisse Dudevoir. 

M. lValker foit observer a M. Hart, 
qu'il n'e:st pas sans snvoir que le prisonnier 
h In barre est accuse d'une offense, qui 
ernporte la peine cnpitale, et Jui dcmande si 
Jui, ( M. Hart,) croit qu'il est convenable 
de deployer tant de zele, dans nne sembla• 
hie circonstance ; a quoi :M .- Hart re pond 
que c'est M. Comeau qui l'a envoye cher
cher, et qu'il n'est pas venu de son propre 
mouvement. 

M1·. 1Vol'lh, Lieutenant, dans la Police 
de Montreal,ctant pateiilement assermente, 
derose et dit :-qu'au meilleur de sa COO• 

n:ii~,,ance, ii a vu bier en Cour, entre ttne 
et deux lteures, Je plus grand des deux jeu
ncs-gens examines sur la defense, ( c'est .. 



h-dire, Ludger Plante et Narcisse Dude
voir. ) 

Transquestionne par M. Walker, ii a
joute: que c'est la premiere fois q11'il :voit 
I'individu en question ; que c'est pres du 
poele, a droite, qu'il la vu ; que telle est 
seulement son impression; et qu'il aurait 
pu se tromper. 

Messrs. les Avocats du prisonnier font 
encore entendre la preuva suivante~ pour 
detruire celle de M. Ogden. 

.ll1arguerite 0' Brien, etant assermen
tee, declare qu'el!e est elle-meme temoin 
sur la defense ; qu'elle est restee en bas, 
aux Sessions de Quartier, toute la journee 
d'avant-hier et d'aujourd'hui; qu'e\le ya 
vu, pendant tuut ce 'temps, les deux jeunes
gens en question ; qu'elle ne s'est absentee 
qu'une foi;;, hier, pour aller diner ; qu'elle 
est partie a midi, et est revenue a midi 
frois-quarts, ou 1 heure, (out au plus ; qu'a 
son 1etour, elle a vu les deux jeunes-gens, 
dan::i la chambre des temoins, en bas, et 
qu'ils · u'ont pu etre en Gour, durant le 
temps auquel l\I. Worth a fait allusion, 
c' est-a-dire, entre 1 et 2 heures. 

M. Walker se leve et demande a M. le 
Proc. Gen. s'il entend continuer cette 
contestation collaterale, la pl~s extraor
dinaire que l'on ait encore vue. M. le Proc. 
Gen. s'emporte, fait une sortie furieuse 
contre Jes deux· jeuAes-gens, et se recrie 
contre ce qu'il qualifie de moyens detom·
nls, mis en usage par cies personnes qu'il 
ne veut pas nommer, pour faire une preuve 
en faveur d,u prevenu. II repete que le 
temoignage de ces jeunes-gens doit etre 
rejP-te : la Cour l'interrqmpt, en lui obser
vant que ce temoignage ne peut Mre rejete 
d'emblee, et que les J ures auront a decider 
a q11els temoins ii clevront ajouter le plus 
de foi ; a pres quoi, la Cour refuse d'enten
dre d'autres preuves a ce sujet, sur le p~in-

cipe que C$)S proce<les sont irreguliers; puis 
le temo_in, Narcisse dudevoir, est de nou-
veau apj;ele dans la bo1te. . 

Le 1'emoin :-J'ai vu Pratte frnpper le 
defunt, a tour de bras. Je ne sais ·si-,.Je 
coup a porte, ou non~ Jene pui:-. pas dir~ 
non plus si l'officier etait par terre, ou non, 
quan<l le C~)Up d'arrne-a-feu fut tire. A pres 
It? coup d'arme-a-feu, l'officier m'a paru 
mort. J'ai vu alors le Capt. Jalbert arri
ver d'en l:>as, de la direction de chez le Dr • 
Nelson. II eta it h cheval, et paraissait al
!e~ au galop. II tenait la bride de son che
val entre ses mains : j'etais a sa droite ; et 
je suis parfaitement s&r qu'il n'avait pas de 
sabre a la main, ni au cote. Je ne puis 
pas dire precisement a quelle di.stat1ce do 
l'offifier, etait le Capt •. Jalbert ; ii etait 
peut-etre a une douzaine de pieds de la 
foule, qui pouvait consister d'une douzaine 
de personnes. J e suis bien sur de l'avoi1· 
vu s'arreter a une douzainP de pieds de la 
foule. Le Capt. Jalbert descendit de che
val, et parut faire des reproches aux gens ; 
ii a vait !'air mecontent. Jc ne sais pour"'. 
quoi le Capt.•Jalbert descendit de cheval; 
apres en etre descendu, ii s'avan~a pour 
voir. · II remonta presque de suite, et re
partit au· galop, dans la dir~ction de la 
maison de Mme. St. Germain. Le toc
sin sonnait alors, et l'alarme etait grande ; 
on savait que les troupes arrivaient. J'a
vais eniendu parler, le mntin, de l'arrivee 
d'un officier · c'etait le bruit courant. Je 
connais le c·~pt. Cadieux ; je l'ai vu jouer 
aux Dames, chez M. Picard, l'annee der
niere. C'etnit en plein jour, et ii disait 
qu'il ne voyait pas beaucoup clair. 

T1·ansquestionne par Mr. le Procureur• 
General.- Je n'nvais pas encore vu l'offi
cier, quand Jes c~ups. furent tires. La 
foule etait a une petite distance du defu?t. 
J'etais moi-m~me a environ 3 pieds de d1s-
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lance, de l'oflicier. L'Huissier ~Hait pres 
de l'officier, quand ii tira. Ce dernier etait 
alors parterre. Je l'ai vu de mes propres 
yeux, a trnvers les jambes de ceux qui 
l'environnaient; j'etais d'un cote, a droite. 
J'ai 18 ans; je ne puis pas dire si j'ai 
grandi, depuis deux ans. 

Le defunt avait un froc noir. II avait 
une sirappe au tour du corps ; je la Jui avais 
vue auparavant. Je n'ai pas vu le Capt. 
Cadieux ce jour-la ; je n'ai pas regarde 
par derriere moi. Mon attention etuit en 
partie dirigee vers le defunt. Le Capt. 
Ja\hert n'aurait pas pu arriver, avant le 
coup d'arme-a-feu, sans que j' en eusse eu 
connai~sance. Le cheval que montait le 
CapL Jalbert, m'a paru etre brun ; je n'y 
ai pas foit beaucoup d'attention. Le Capt. 
Jalbert etait plus pres de la foule que moi. 
II pouvait etre a une douzaine de pieds de 
moi. Quand ii a fait des reproc·hes a la 
foule, je ne l'ai pas compris. Le Vapt. 
Jalbert teriait la bride dt, son cheval d'une 
main, et n'avait rien darns l'autre. J e ne 
me suis pas avance pres du corps. Je suis 
parti aussitOt apres que le coup de fusil a 
etP. ti re • 

.Nlarguerite 0' Bi-ien.-Interrogee par M. 
W ulk,·r :-J e demeurais a St. Denis, le 23 
de Novembre 1837 : c'est ce jour-la que 
l'officier fut tue. J'etais, ce jour-la, chPZ 
mon beau-frere, l\l. Hubert, quanct je vis 
passer l'offider duns le wuggon, avec Mi
gnault, Maillet, et Guertin. L'officier 
avait dPs gflnts ; M. Mignault n'en avait 
pas. L'officier avait les mains lib res. U ne 
quinzaino ou vingt1:1ine de minutes apres, 
je gagnai le presbytere. Rendue-la, j~ 
vis l'officicr parterre. Un individu le cou
~ha en joue ; rnais le fusil fit fausse amor
ce. ll tira de nouveau ; mais l'officier 
etait mott dails le temps, et ne rernua pas, 
a pres le coup tire. J'etais b. environ 112 

arpent, quand. le coup f'ut tite. Le Ca~t 
Jalbert etait a 30 OU 40 pieds du corps 
il s'avan'<ait a cheval, son epee au cOte,-et 
la bride entre les mains. II se diri~eaat' dd' 
cOte de la foule. J'avais les yeux eoi1stari1~ 
ment fixes sur Jui. II ne fit point de signe~ 
et ne donna point de commandemerit; 
S'il en eClt ete ainsi, je J'aura1s vu, OU en• 
tendu. Je ne l'ai pas vu se rendre jusqµ'k 
l'endroit immediat du mcurtre. La ija.; 
taille, a commence environ 20 minu'tes 
apres.. . 

Transquestionnee par M. le Proc. Gen:..:. 
La foule pouvait consister d'une quin
zaine de perionnes ; rnais elles ne l'entou
raient pas entierement. J'etais ~ environ 
112 arpent de l'officier. Le hon sens d~t 
que, quand on tire un coup de fusil sur .un 
homme, ii ne remue pas, quand ii est niort, 
Je ne puis dire qui a tire le coup de fusil-. 
J e crois que le coup a ete tire dans le cOt~ 
gauche de l'officier. Le defont avail la 
tete tournee d~ cote du haut du village. Je 
n'ai pas reconnu celui qui a (ire le coup de 
fusil, parcequ'il m'etait etrauger. Je ne 
sais si le fusil etait charge, ou non. II n'y 
avait pas de waggon la. II n'y avait p~f• 
sonne entre nwi, et celui qui a tire. J'ai 
vu l'officie-r tres-distinctement. Je crois· 
qu'il. etail mort ; mais je n'en suis pas sftre. 
Je n'avais pas trop peur. Les chemilis . 
etaient rnauvais. 

Christophe Lap1·le.- lnterroge par Mr. 
le Procureur-General. 

Quest.- A vez-vous et6 en Cour, pen
dant ce proces 1 

Rep.-Non. . 
lnter'roge par Mr. Walker.-Je demeu4 

re a St. Denis, J'y etais le jour de la 
bataille, le 23. Ce matin-,la, en descen;, 
daut le village, je rencontrai un Waggon 
dans lequel etaient Mr~ Mignault, Maille* 
et deqx autres, dont un me parut tHre_ 



110 ,tranger. . J~avais entendu dire qu'un 
officier avait ete arrt}te, et je cn1s,.q11e cet 
etranger etait lui. Jene lui,ai. pas vu les 
n:u~int1 )iees. II pouvait ~lre alors 8 ou 9 

. J ' . ' * heures du malm. e n at pas vu s arrder 
le wqggon. J'ai entendu. un conp de fu
si}. · Je me suis detourne, et j'ai apt>t:<;u 
)~qfficier par terre, entoure d'une dou
zaine de personnes. J'etais a environ un 
a,pent de lui; et je ne puis dire s'1I etait 
mo.rt, ou nqn, Je crois qu'il etait mort. 
Je m'avan<;ai alors, et a un arpent de dis
tance, je reneontrai le Capt. Jalbert, qui 
s'en alluit dans la direction du village. Il 
df'vait, par consequent, etre a 2 arpens de 
l'officier. Je continuai ma rnute; et quand 
je fuli rendu a environ 4 arpens de distan
c,e, je vis encore le Capt. Jalbert pa,.iser 
pre~ de moi, et descendre le villagA au ga
lop. ll a pu s'ecouler une douzaine de 
minutee., entre le temps ou je vis le Capt. 
Jalbe1·t, pour la p1·emiere fois, et celui ou ii 
repassa pres de moi. C'e~t devant chPz 
Mr. Bourdages, que l'officier fut tue. II 
aurait fallu nne douzaine de minutes, pour 
aller chez Mr. Buurdages, et revenir. La 
bataille a comme,v:e presque de suite. J'ai 
trouve le f apt. Jalbert au camp. Qunnd 
je l'ai vu, ii avait une de ses mains 'ltlr la 
bride de son cheval. Si le Capt. Jalbert 
avait eu une epee a la main,je crois que je 
l'aurais vue. 

· Mr. le Procurt>ur-General se leve et se 
plaint a la Cour, de ce quti Mr. Walker 
fail se~ q11estions d'une mamere trop insi
nuantP. "Le savant Mon~ieur," d1t-il, 
'' accompngne toujours ses questions 
d'un n'est-ce pas? et le temoin n'a q11e la 
peine de reJlondre oui." Mr. ,valker re
pond q11'il y fera attention. 

Le Temoin.-.:. Je suis reste dans la 
chambre des temoins, depuis rnardi der
_nier. J'y suis rest~ bier, de 10 heures du 

rnatin, h 4 heures du soir. · Je connais fo1 
deux jennes-g,ms qui ont comparu comme 
temoins sur la defense, et je les ai toujours 
vus la, specialernerit de 10 a 4, bier. 
L'appartement ou nous sommes, n'est pas 
bien grand ; et nous etions tous ensemble. 

Transqueslionne par Mr. le Procureur
General.-Les jeunes-gens en question 
ne sont montes en Cour, a ma connaissan
ce, que quand on les a appeles. Je na 
sais s'ils auraient pu s'absenter a mon ins
<;u ; ii amait ete difficile pour eux de le 
faire. Je ne suis sorti que pour quelqucs 
minutes a la fois: ils auraient pu rnonter 
pendant ce temps. L'officier ne rn'a pas 
paru ernbarrasse clans les roues. Je nc me 
suis jamais approche de l'offieier, plus pres 
qu'un arpent ; ii etait a deux pieds du 
wagg,m. Je n'ai f'ntendu qu'un coup de 
fosil. Le Capt. Jalbert ne rn'a pas parle. 
Je me dirigeais vers la rnaison de Mme. 
St. Germain, qui est a 8 ou 9 arpens de 
distance, de l'endroit oO. j'cHais. Un 
homrne au galop aurait pu faire ce trajet 
dans 2 ou 3 minutes. 

Sophie Garant.- Interrogee par l\Ir. 
MondPlet.-J'ai 19 ans, et je demeure 
actuellement au faubourg de Quebec. Je 
demeurni~ a St. Denis, en Novembre 
1837. Le jour de la bataille, j'etais chez 
M,m,. Lafleehe. Je connais l'endrnit 01i 
l'officier fut tue; ii y a 6 ou 7 arpens d~ 
Cf.t endroit, a la mai,-,on de Mme. Lafleche. 
Nous laissames la maison en voiture, pour 
evirer de rencontrer Jes troupf's, et parce
qu'elle «Hait trop pres du lieu de la bataille. 
Nous nous dirigt>:'i.mes du cote du couvent. 
En detou·rnant le coin du couvent, je vis 
le waggon ct l'officier, qui etait pat· tene, 
sur ses genoux, a cbte du waggon. J'e
tais alors a 5 ou 6 pieds de l'officier, vis
a-vis la porte de cour nord du couvent. 1 I y 
avait 3 ou 4 personnes autour de l'officier. 

g 



J''ai vu un coup de sabre tomber sur l'officier; 
apres quoi, je suis entree dans la com du 
couvellf, et j'cn suis sortie de suite. J'ai 
e11tend11 rleux voix cnr,r q11e l'offi<·ier ctait 
rnort. II etait a genoux, et paraissait se 
lamenter. Je n'ai reconnu per:-;cnne; etje 
n'ai pas vu passer le Capt. Jalbert. Je 
n'aurais pu faire autrement que de le voir, 
s'il etait passe. Le feu commern;a, un 
instant apres que les deux voix se fment 
fait entendre. Je l'l'&ignais l'approche des 
troupes, et je rPgardais du c6te d'en bas; 
en sorte quo, si le Capt. Jalbert fut passe, 
je l'aurais neces:sairernent vu. Je pouvais 
voir jusqu'a la maison de .Mr. Hubert, qui 
est a environ 5 arpens de distance. Je 
suis re.:;tee en bas, duns la cha111bre des te
n,1oins, toute la journee d'hie1·, depuis le 
matin, jusqu'au soir. Les deux jeunes
geris n'en sont pas sortis du tout. l\1lle. 
0' Brien est sortie bier, vers midi, pour al
l er prendre son diner. J e :mis ensuite sor
tie avtic les deux jeunes-gens, et nous 
sommes rev«rnus ensemble. Je SUIS res
tee dans la c:hambre,avec les deux jeunes
gens, peudnnt que Mlle. O'Brien est allee 
prendre son diner. J'y suis restee avec 
eux,jusqu'a 2 heures de l'npres-midi. Mlle. 
O'Brien n'a pas ete plus d'une demie-heure 
absente, 

Trantqttesliormee par Mr. le Procureur
Gen«fral.-J'ai ete absente une dizaine de 
minutes avec les deux jeunes-gens. 11s ne 
sont pas du tout sortis de l'appartement, 
pendant que Mlle. O'Brien a ete absente. 
Quand je suis soi'tie avec eux, nous som
mes alles pres de chez Pigeon, l'aubergis
te, pour chercher a boire. Le cou\·ent de 
St. Denis est situe pres de l'E~lise. ll 
esl plus loin de chez !\ime. St. Germain, 
que de chez Mr. Hubert" Je suis reFtee 
a ·la porte du couvent, assez long-temps 
pour voir ce que je viens de rapporter. Je 

ne sais ot) est sitmfo la maison ou demelt'l'f, 
le Capt. Cadieux. J'ai toujonrs demeor6 
a St. Deni,,. Je ne suis entree dans 1lli 
cour tlt'1 Couvent,que pnnr un in:-tant; et·ce1 
immediatemt-nt a pres q·:e J'ufficier eut rrQU 
I? coup de sabre. Apres ceci, je n'ai plus 
nen vu. 

6 hemes, P . .M.- Messrs. les Avocats 
du preven11 decl<.irent qu'ils ont encore des 
temoins a faire entendre, et la Cour est 
ajournee. 

Vendredi, 6 Septembre, 1839.-10 h. A, M~ 

!}audition des temoins de la defense est 
continuee. 

Pier1·e Bourgeois.- Ce temoin ayaiit 
ete en Cour, pendant qnelqne tempi, 113; 
premier jour du proce~, est retire. M-r. 
Mon<lelt:'t uemande a Mr. le Proeureur-Ge-
11eral,s'il s'oppose a !'audition de ce temoin', 
qui n'est amene que pour prouver les petits 
soins que le prevenu a p1 odigues aux sot.: 
clat~, apres la bataille de St. De11is; et Mr. 
le Procureur-General s'y oppose. 

Jean-Baptiste Blanchet.- Interroge par 
Mr. J.Uondelet.-- Je demeure a ~t. Char
les. Je connais le Capt. Cadieux, depuis 
35 ans. Je me suis apen;u q11e c'etait un 
homme ob~tine et tetu, quand ii entr«>prend 
de soutenir quelciue chose. II est tres-eri·• 
tete. II a i)te formier ; et comnH) td, il n 
suscite plusiems fois, a son bourgeois, des 
querelles tout-a-fait deraisonnablf'S et injus-_ 
tes. Qnand on lui prouverait qu'il a tort, 
ii est honimP- tl soutenir son opi11ion; en de
pit de tout. 11 n'a aucune propri~te, et 
flubsiste aux dcpen:. de la charite publique. 
Dans le moi<; de Novembre 1837. tout le 
.Nord de la Riviera Ch:imbly et tout St. 
Charles etaient dun::; le trouble et dans !'ex
citation. Les magistrats ne pouvnient 
exercer leurs fonctions, ni faire respecter 



Jes Lois. On n'aurait pa,s ete en sftrete, 
si l'on eftt voulu .. resister au peuple. Ou 
for'tait les gens .a renvoye·r leurs ro~nmis
sious sous le Gouvernement. D1fferentes 
persounes de disti11ction, entre autres, le 
s·eigneur Debartzch, q11i differaient d'opi
nion avec la masse du peuple, furent c,bli
gee1,;; de s'enfuir. Toute la population etait 
sous !es armcs. On attendait les troupes, 
et l'on se pr~parait ~ les repou~ser. L'a
larme et la crainte etaient repandues clans 
toutes les classes de la societe. Les es
prits etaient dans un etat d'excitation af
freuse, tant avant, qu'apres la bataille <le 
St. Uenis. L.i butaille de St. Charles eut 
lieu le sall}edi. Les troupes venaient p ... r 
en bas et par en haut. Elles avaient par
couru un espace de 15 lieues. Dans tout 
cet espace, l'excitation «Hait a son comble. 
On craignait ·le pillage et l'ince'ndie ; et 
l'on ne s'e.~t pas be,wcoup trompe. 
. Tra11squestio1mc par le lVI. Procureur-Ge

neral.-:-J'etais a St. Denis, le 23. J'avais 
ete prie, p11r le Capitaine de la Compagn'ie 
de St. Clurles, d'allf-'r a la bataille de St. 
Denis. Je.ne sais s'il seruit ais~ de f.ure 
entrn quelque chose dans In tete du Capt. 
Cadieux. Du blanc, je ,cro,is qu'il peut ai
sement en faire du 110ir., Tout ce que j'en 
puis dire, c't>st que c'est un homme ob
stine. Jc ne pretends pas dire qne je ne le 
croirais pas sous serment. Je l'ai tou
jours connu pour un honnete homrne. J'ai 
sou;vent pal'le de son obstination avec mes 
mms. 

Ml'. lo11.is Edouard Hubert.- Interro
ge par .Mr. Mondelet.- Je demeure a 
present a St. Antoine; mais je demeu
rnis a St. Denis, en Novembre 1837, lors 
des troubles. . Je me ruppele du joUl' de 
la bataille de St. l )eois ; c'etait le 23 No
~~mbre. J'etais ch~~ moi, ce jour-la. 
Ma mairon est Voisine de celle du Dr. 

\, . 1 . 

Nelson. Elle eist situee sur l'autre c6te d~ 
chemin ; ii y a environ 84 pieds de d"istan
ce, entre Jes deux maisons. J'etais a ma 
porte ce rriatin la, quand je vis passer un 
waggon. Mr. Mignault et Maillet etaient 
duns ce waggon, ainsi qu'un etranger, sur 
le devant, que je compris etre le defont. 
L'etranger etait a la gauche de Mr. Mi
gnault, qui menait la voiture ; et Maillet 
etait assis par derriere. II pouvait etra 
alors 9 heures du matin. Lss chemins 
et11ient tref•mauvais, et le cheval allait a:u 
petit pas. II 11'y avait per,:ol!llf.: nmour do 
la voiture, ni a pied, ni a tbeval. S'il y 
eut eu quelqu'un a cheval, en cote de la 
voiture, ou deniere, je l'aurais aper<;u ; car 
j'ai fait assPZ attention pour cela. Je n'ai 
pas vn le Capt. Jalbert de la journee, ce· 
jom-la. S'il eut ete la, assurement, je 
l'aurais vu. Ils n'ont pas du mettre plus 
de deux minutes, pour venir de chez la 
Dr. Nelson. Je connais le Capt., Jalbert 
depuis 45 ans. J'ai aussi connu son pere. 
Le Capt. Jalbert etait cc1pitaine de milice a 
St. Deni,.:, depui:,1 la guerre de 1813. 11 
a aussi ete marguillier, et syndic pour les 
ecoles. Les marguilliers t t les syndics 
sont elus a la mnjorite de:,; voix. Il jouit 
d'un bon caractere ; c'est un homrne paisi
ble, doux t'l humain. II etait, et 11 est en
core generaltm1ent respecte, d·ans la 
la paroisse; c'est un homme <le confiance. 
Je connais aussi le Capt. Cadieux ; ii est 
tres-age. Je crois qu'il estjournalie.r. Le 
matin du 23, les esprits etaient tres-oxci
tes, et ce, drpuis quelque temps. On sa
vait que les troupes arrivaient. . L'alarme 
et la crainte etaient generalerru'nt repan
dues dans le village. Le t'ocsin sonnait, 
et le P"uple se mettait sous les armes. · Oi:i, 

. se preparait a marcher contra Jes trou-
pes. Je connais Jes deux jeunes-gens q~i 
ont comparu co1nma temoins sur la de~ 



fense. Je les connais d~s leur bas age, et 
n'ai pas eu occasion d'etudier leur carac
tere. 'Je connais lelll's parens; ils jouis
sent d'un bon caractere. 

Trnusquestionne par I\l. le Proe. Gen:
Je connais le Capt. Cadieux dPpuis au 
rnoins 40 ans ; et je l'ai tot1,\0Urs concm 
pour un hon11ete homrne. Je n'ai jamais 
dit a qui que ce so1t, que j'etais si vieux, 
que je 11'avais pas recor.nu lPs gens qui e
faient <lans le 11Jaggon, quand ii e.st passe. 

I'ersonne ne m1a jamnis demande cela ; et 
l'on ne trouvera pas cela duns mes lettres: 
on peut les lire. Je ne suis reste a ma 
porte, que pendant le temps que le waggon 
est passe. Je n'etais pas a lu portt>, q11a11d 
le waggo1i arriva ; je l'ai seulernent vu a 
la porte, et je l'ai vu de passer la 111aiso11. 
Un horn me aura it p11 passN a cheval, un 
instant avant, ou at,res que le woggon est 
passe, sans que je l'eusse vu. J·e 1egar
dai . .; da cote de Sc. Charles, et non du 
cote de St. Denis ; et un homme aurait pti 
venir du cote de chez le Dr. Nelson, suns 
gue je rn'en aper~usse. 

Eleonore Fo1 tier.-Interrogee par M. 
le Proc. Gea. :- , 

Question.-Avez-vous ete en Cour, 
penda11t 'ce proce::1 1 

Rep :-Non. 
lnterrogee par M. l\fondelet.-Je suis 

1estee duns la Chambre des temoins, en 
bas, depuis mardi au soir. Je connais les 
deux jeune~+~ns, deja examines sur la 
Defense. lls sont re$les avec 11ou~, pen
dant tout ce temps. Hier, en particulaer, 
ils y so11t restes toute la journee, et ne 
sont n,011tes, q11e lorsqu'1ls 011t ete appe
le'i. Mlle. 0' Britni est partie, nvant-hier, 
vers le milieu du jour, pour aller prenc.lre 
son dirwr. Elle n'a ete nbsente qu'en
viron 314 d'h~ure. Pendant son absence, 
\es ·deux jeunes-gens soot rostes en bas, 

avec nous. Je suis -sortie une dizainQ,d1 
'minutes avec eux, apres le retour de Mllei 
0"'81 ien: nous somme.s revenus ensemble, 
et nous sommes restes en ha!', tout le resle 
de l'ap1 h-midi. Nous etions tous dans le 
merne cote de l'appartement. 

Transriuestionnee par M. le Proc. 
Gen :-Les deux jeunes-gens sont tou
jours restes avec nous,, dt·puis rnardi-soir. 
Jp ne suis restee ici, que depuis deux jours. 
Par le milieu dujour,j'cntends 11J2 heu1e, 
ou 2 heures. 

11 h. Jl. • .Jl-'J.--l\lessrs. Jes Avocats du 
PreHnu declare11t que leur D~f P11se est 
<'losf', et M. le Proc. Gen: s'adresse au 
Jury, dans les deux langue s. Ses paroles 
re,-pirent plu3 la pussion, qut' la veritable 
eloqUtrnce. II expose en substance, a 
l\Je:-;srs. les J ures :--

" Que son devoir est d'etablir la nnture 
de l'ufli~nse dont le prisormier a la Barre_ 
est accuse, ainsi q11e la nature des temui• 
gnages qui out ete produils au so11ti1::n de 
cette accusation. Qu'il est egalement de 
son devoir de Je11r enseigner les moyens 
q~]'ils doivent prendre pour peser toute la 
preuve de sa11g-f1·oid, tant d'un cOtc, que 
de l'autre. , 

1\1 r. le Procureur-General explique nu 
Jury les quatre chds qui sont reufi·rmes 
clans l'acte d'accusation. Lt? prisonnier a 
la Barre a phide non-coupable a. tous ces 
chef.-i. II a fait la defense la plus extrnor
dinaire q•1i fut jamais. Le savant Arncat 
q11i a parle le premin, a preiendu qu'il 
u'etait :rnjet a etre amene devant Cf~ tribu
nal, que pour le criwe de Haute-Tiuhi~on, 
et non pour celui de meurtre. II a deve
loppe tous Jes privilegf\s que l'humanittS 
des Lois Anglaises lui accordnait en 
pareille circonstance; privile~es dont ii a 
ete depouille, par l'accusation de meurtre 
qui a ete portee contr11t I ui. 11 n'a pa■ 



eraint de dire ouvertement, que cette pour- man~ue~a pas, i-i on Jes rejoint un jour ,) 
suite n'a ete i11tt=>ntee que pour Se1'vfr L'ex- se_ livraient a11 ue:-:ordre des plus grands 
cihlion • publ-ique. Jamai~ a van, e ne fut c1 urws; Pt l'CJH·ndant, Mr. 1\1 ondelet a 

plus gratmt que cr.lui-la. Jamai::i le Gou- pr<Hemh_, q ,e tout etait trawpiillt>, q11e to 11 t 
veruement Anglais n'a rte n1f1, clans M'S eta1~ pa1s1blf>, ..i q,i'il n't>xi~tait pas d'insur
prochdcs, par <le semblables nwtif-;. II a rectlon. ' ( Mr. MoudPlet sA leve, et ohser
ete 0011seque11t <la11s toutes ses demarches, ve a l\l r. le Procureur-General qu'il re
et ii n'u fait que ruettre a execution, clans grctte beaucoup d'avoir a l'interrompre, 
cette pou 1suite, la P1oclamatio11 de recom- mais qu'il ne peu, s'en di~penst'I'. " On 
pense qu'il avail e111a11ee, penuant Jes pre- rn'u foit dire,'' continue Mr. Mondelet, 
miers troublt·s, pour l'upprdw11sion des "ce que je n'ai jamais dit, ni voulu dire. 
meurtrins du Lieut. \Vl•ir. Uue sembla- Je n'ai jarnais drt, ni prrl<'ndu dire qua 
bit> proelamation avait e1e lan<"eo contre tout etait tranquillt•, et qu'il n'y avait pas 
Jes rue11rtrit'rs de l'i11fortur1e Chartra11d ; d'excitation. J'ai dit, et je le repete, 
mais ils out echap1·6 nu glu1ve dti l I J 11:-;ti- <p1'au cn11train,,l't>Xl'itation etait a son eom
ce, parct->q11e le Jury q111 les a acq11itlP-s, ble. J'ai avance, t-'t je s011tiP1.1s qu'a l'e-
11'a pas craint dn par_p,rer sa coneienc,~, de- poque ot) les wari·ants pour I-fa11tP-'l'rnhi
vant UiP11 et devant It>~ homme:-! L'.(i:u- son furent emanes, en NovP111bre 1837, il 
rope e11t1ere a rettmti du 110111 de Chnrtrand; n'y avait eu aucun at:t•~ di:: Ha11te-Trahison 
et la memoire de nux qui ont acqu1tte de commis. Ai11si, Mr. le Procureur-Ge
ses bourreaux, est en exeeratio11 da11s tout neral," ajoute Mr. Mondelet, avec un 
l'U 11iver~. (Mr. Ogdt•n ~e larsse a Iler a grand cal me, "je repete ce q11e j'ai dit 
toute la fougue d'ur1e passion demesuree.) hi Hr: ceux qui, t\11 1837, ont con,.eille au 
Ct•pendar.t, la vengPance divine a tiui par Gouvernt1me11t d'e111a11er des war1·ants pout· 
eclater sur ces rni:-;~raliles; et deux d'entre Hautf'-Trahi:,0:1, etaie11t de, me"hans, ou 
eux ont expie sur l'eehafaud I ol11ique, !es des ignorans et des coq11ins ! Rt-'poudez, 
deux plus grand crinws que les Lois Mr. le Procun•ur General." "Oui je re
rcconnaissent: le meurtre et la 'frnhison ! pondrai," reprend .Mr. Ogden, '' et je me 

l d. d A I · t· . . I •'1 t " E .. es 1scour:-1 es savants vocats sur .1 JllSll 1tira1 mo1 et e u-ouvernemen • n 
def P-nSP, sont essentit'lleme11t opposes l'un attendant, je dois a la j11sti,·e d'ohser
a l'autre. Le Jury rnrmHq111·rn q11e Jes ver, q11e le Dr. Nelson a tres-bien agi en
troupes u'etaient pas encore arrivees, quand vers le Lieut. '\'Veir. II avait iaisse, en 
le meurtre fut comm1s. L't>ngagt•ment parta11t, Jes instrnctions necessaire~, pour 
n'etait pas commence alors. On se pre pa- qu'1l fut conduit au ( ~arnp de St. Charles, 
para it au co111hat. La population s'etait et la livre au G e11eral Brown. On cro
mise sous les armes; et la Trahiso11 la plus yait que c'etait un espion ; et c'est pour 
noire se tramait contre Notre 8ouveraine. tette raison-la seule, que le Dr. Nelson 
Le pillage et la rapine eiait>nt a l'ordre du av:ait ordonne qu'on ne le laiss~t pas. s'en
jour. De~ le 16 1\J ov. 1837, des wan·anls foir. Le Dr. Nelson pouvart avoir des 
de Haute-Trahison avain1t ete emane.,, idees ~t soulever le pays; mais il n'avait 
pour mt>ltre un terme a ces desordres, par pas des idees barbares, II a cede, comme 
J'npprehen~ion des lriga11ds. l.Ps chefs Jes autres, au torrent des commotions poli-

. des insurges, (ces traitres qu'on ne tiques, '}Ui agitaient alor::1 le pays ; comme 
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taut d'a11tres, ii n 'a pu reszster a l'elan 
d'un enthou:-iusrne mal entendu : mars au 
fond, ii etait ge11tii-homme 1 et ii auraiL 
rougi de souil!Pr 11ne resistance, dPja cri·
minel!e t>n elle- me111t', par des aclt's <le la 
plus noire atro,·ite. Cept>11dant, co:itie 
ses ordres, contre ses instruction~, le de
flint est traine a la bouche:ie. 011 ne se 
co·1tente pas de l'a,;;sassiner ; on le 
haehc, on le met en lumbeaux ! Et 
Jes rnvnnls avocnts sur la deft>nse vien
dront nous dire, apres celn, que le crime 
de ces mi,;;erablf•~. n'est nulre cho.,e qut> le 
crime de Haute-TiaLi,rnn ! Etait-c€ l'i11-
te11lion d11 Ur. Ncb:011 1 que le LiPut. Weir 
fut as;;as:-;i11e ?-Loin ue la; toutes ses 
parole~, toutes ses de111arches tendaient vi
siblement a COl1Sf'l"Ver, a respedf'I' Sf>S 
jours. Le Jury se rappeler::i ces paroles: 
"Rachevf'Z-IP ! Ra,hevez-le !" pro11011cees 
pnr le Capt. Jalbert, au moment ou la vie
time respirnit encore. Ce meurtre e;;t mar
que au c, in de l'afr(wite la plus barbare; 
et l'on voudrait en faire un acte de Haute
Trnlii',on ! La re•p1•ctabilite du prison
Dit:r, son age, sa bravoure, nA sont point 
des excuses qui peuvent militer en sa fa
veur. 

La presence seule du Capt, Jolbnt et de 
ses cumplices, nu lieu de la scene, les 
rend tous principaux clans le crime ; et 
q11and bien 111eme le defunt Jes aurait tons 
tues, en offra11t de la resistance, ( s'1I eut 
ete f'n son pouvoir de le foirt>,) ii anrait 
ete justifiable aux ye11x de la ,Tustil'P- et dP-s 
Lois. :M. le Proc. Gen : citP. Ba~on, a. 
l'appui de ce qu'il avance. Comm ... nt M. 
l\fondt>lf't a-t-il pu prendre s11r lui d'avan
cer q11'1I n'y a pas eu d'actcs-ovv~rts de 
commis , Jans la RebPllion de 1837? com
ment sait-il cela ?-etait-il clans )p.ur,:-3 se
crets 1-L'ont-ils consuJte.sur ce qu'ils de
vaient faire?- Non je le connais pour un 

homme trop prevoyant et trop ruie. Si ce~ 
Mes~ieurs l'avaie11t consulte, ponr savoir 
~•.is devain1t allt>r jusqu'ici, ou jt.1sque-l~. 
il lt·ur aurait rep<111du: "allf'Z jth:qu'iei• 
ou ullez jusqut>-la; mais n'allrz pas µlus 
Join, car ce sera un acte de Haute-Tra
hison." 

M. le Procurrur-Geoernl passe ensuit~ 
en revue Jes difforentes denmrches de la 
Chamhre d' Assemblee, depuis, pour ninl3i 
dire, son origi11P. Le Jury doit se rnppe
pPlt'I' qufl la mnjorite Je ce corps Legii;)a
tii: etuit composee de Canadiens. II n'a 
pas encore 011blie que l'.!lrchi-fraUre Pa• 
pineau en etait l'Orateur. Le contrOli:: que 
cet iridividu exPr<;ait sur des homme~, don~ 
q11elq11t·s uns etaient,d'ailleurs, respe<.,ta&les, 
etait immense. II en avait fait autant de 
dupes, q11i payerent bien cher la credulite 
q11'rls avnient r.eposee en lui. L'./lrchi~ 
fraill'e Papineau, dont !'ambition egalait 
liis projf'ts, avait pour maxime: "lout ou 
rien !'' Le Gouvernement avait deja fait 
plusieurs cessions P,n favenr des Canadiens; 
mais leurs demandes, ou plutot !es dt m,rn
dt>:3 de leurs chds in~enses, etaient trop 
nombreuses, pour qu'll put arceder a tou
tes. Ce~ horrnnes ingrats, rnalgre tant de 
cessions, n'ont pas crair1t de tramer les 
projets les plus noirs, contre un Gouvnne
ment auquel, de session en session, ils 
nvaient j11re fidelite et allegiance. Les 
representans du pcuple Canadien avaient 
e11, dep11i:,, nombre d'annees, le monopole 
d11 pouvoir entrn !es mains. Plusieurs 
d'entre flllX, voyant que lt>urs collegues e
taierit alles trop loin. revinrent sur lf'urs 
pa~, et s6 rrndirent, mai~ un pen turd, a 
la rai,,on. Las dt: se lai~st•r gouverner par 
un seul hoinmf', il:-J el1•\·e rent la vo1x pour 
lui rt>procher sP-s a~tes ; ils (l\ll"ellt le cou
rage de se dire a eux-memes : "ii .est 
tempt de mettre fin a cet etat de choses. 
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Nous sommes satisfo.i'ts des cessions que maintenant temps de lui r~pondrn nvec de:!I 
le Gouvernement nous a foi!es; nous som- balles. La conspiration est genera le ; le 
mes· exetnpts de ce ... taxt>s et de ces .impots, desordre est a son comb le. Ceux qui a. 
qui, dans Jes autres Etats, etabliss.ent l'es- vaient des Commisf-ions sons le Gouv<~rne
clavitge, sous ~ masque de .la liberte; _nous ment, sonl forces de !es remdtre. (' ote a 
resteron~ fideles au Gouv..,rnement qm pro- declare lui-meme qu'il avait ju~qu'a 60 
te~e nos vies et nos p~or1:ietes, et qui ~ait Commissions dans sa poche. II n'y a pas 
faire:respecter nos fost1tut1ons,no_tre languP, jusqu'au Nord, qui ne se rPssenle des trou
nos Lois et notre Religion.'' L'.llrchi- bles politiques. On suscite des C"hariva
traitre Papineau, ·(dont M. le Proc. Gn1: ris a ceux qui ne veulent pns renvoyer leur 
ne peut s'emp~cher de reconnaitre !es ta- Commissions ; on les mt>nace merne de.la 
len~,) non content de se voir abandonner df-'struction de leurs prop, ietes. Le D,. 
d''une parlie des sit1ns, fait ses derniers ef- Davig11on et plusieurs autres se dirigent 

· forts pour s011,tenir jw,qu'au l>oO.t son entre- vers St. Jean; le:3 Loyaux sujets de sn 
· prise temeraire. II reussit a.paralyser la Maje~te sont obliges de s'enfuir aux Etats, 
majorite de ce corps Legislutif, et a lui par suite des mauvai:3 trnitemens qu'ils e
faire prendre la determination de ne plus prouvent, de la part de ces individus. Le 
proceder aux r1-ffaires du pays. -Des as- pP1,ple elit ses Mr1gistrats, ses Officiers de 
1;ernblees pubtiques se font dans diffe11e11.tes Milice. Les enfans et !es families entie
paroisses du ~istrict, et jusque clans le cen- res sont plongees clans la mi~ere et <lans la 
Ire meme de la ville. Des Resolutions se crainti>. 011 represente aux habitans que 
-passent, et cin·ulent dans toutes les cam- leur Religio'1 est en danger, que leurs 
pagncs, par l'intermediaire de la presse. droits ont ete envahis, et qu'une conspira
Dix mille individus s011t corwoques des dif- tion a etc ouverte, pom Jes priver de ce 
ferentes paroisses qui compos<>nt les Six qu'ils ont de plus cher au monde : de leur 
Gomtes de Chambly, Le traU,·e pur ex- LihNte. Ces reprPsentations, faites par 
cellencc laisse la vil\e, accompagne d'un des hommes en qui la masse avail repose 
nombreux corlege, pour all~r rejoindre ses la confiance la plus implicite, influent sur 
dupes. ll est a pt•ine arrive a Longueil, !'esprit d11 peuple. De Lo11gtwil, l'./lrchi
·qu'une gang de Rebelles, sous les arrnes, fraifre Papineau est <'Ond11it t->ll triomphe a 
Vient Py reeevoir en triomphe. On le feli- St. Denis, et de la a St. Charles, ou ii est 
citE>, on l'applaudit. On erige en pleine rejoint par le Dr. O'Callaghrn et p]u .. 
Campagne, le bonnet de la Liberte ; et sieurs autres. On passe des Resolutions, 
-l'on prepare Ia jt>unesse a combattre pour et !'on finit par se preparer a une resistance 
i'independance de son pays. On etablit la ouverte. L'engi:igemn1t a li<'U; et. le /ache 
fameuse'lnstitution -des .. Fil$ de la Liber- PapinP-nu di>nwure tranquille spf•cti:iteur de 
tc/' Des mesures sont prises, pour en e- celte .,!fusion de sang. Les In surges suc
tendre Jes diverses bran1·hes, ju~que ,Jans combt>nt, f't l'.ilrchi•fraitre s'er·foit; ii va 
Jes campngnes, Le B1·igand de Cbte · men<lier trn asyle sur un ~ol etrnn~er. . Que 
proclame hauten~e-nt, dnus l'assemblee, qu'- ne se presente-t-il ?-Que ne v1ent-il, en 
ii est temps d~en finir avec les Resoluti- se livrant aux autorites, ex pier ua 1:1 ime 
·ons ; · qn'on 'a deja adresse trop de Peti- dont ii est le premier auteur ?-Non ; ii se 
tions nuGouvernement Anglais, et-qu'il est rend a St. Denis, et c'est la qu'on le trou-



Tf',,le jour de l'engag·ement, cntoure de ses 
pnrtisans, 011 pour 111ieux dire, de ses dupes. 
Le Jmy do1t regrettPr, nvec M. le Proc. 
Gen :. que le Gouvernement n'ait pu appre
hender a temps tous Cf's gueux; car, par 
ce moyf'n, ii d.H coupe le ma) daris sa ra
cinP: mais Dieu ne souffrira pas q11e ces 
homrnes joui.-isenl longtemps, avec impuni
te, du fruit de tant de crimes ; et In saiute
te des Lois outrugee fora \'Oir, tot OU turd, 
q•ie gra11ds et petits so11t soumis a son 
empire. Papineau, avec tons ses talens, 
n'en est que plus coupablt>, p11isq11'il etait 
plus a m~me que tout a11t1;e, de connaitre 
l'enormite de se.11 fautes. Qu'il revienr1e 
cet .,IJ..ichi-ll'aill'e ! et ii aura a 1epondre a 
1:,on pays de tous i;;ps crimes. Q11a11t au 
Gouvt>rnemenl, ii n'a foil que ce 4u-'1l de
vail foire, en vengeant la murt du Lieute
nant W<·ir; et s'tl ne l'eftt pas fait, ii se 
serdit rPn<l11 in<ligne de l'appui ties Loyaux 
suj<-ts de Sa Majeste. 

Les Jures doivent chasser de leur me
moire, le souvt>uir des eveneme11s pa~ses. 
]ls doivt>nt se Mpouiller de tous preju~t;s 
d,, partis, tant d'un cote, q11e de l'autn~. 
lls doivenl, en quelque sortt>, deve11ir etrao
gPrs a la caui-e, et metlre a pait toules Jes 
-opinions gu'ils ont enlt'ndu t,Xprimer a cc 
s11jet. lls n'ont rien a faire a vec la poli
tiqne, et doivenl. mellre de cbte toute con
side ration politi(Jlie, 

lU. le Procur1 ur-Genfri I passe ensuite 
nux commeutaires des differens terno1g11a
ges. Carter a dil que, dans l,t 11u1t du 23, 
le LiPut. 'Weir vi11t le trouver !,Ill" les 9 
heures du soir; q11e lui, Carter, fit un mar
che 8Vt'C le non1111e Lavallee, pour con
duire le defunt a 3 lieus dt> l'endro1t. Que 
chemin fai~ant, ils rencontrerent une ii:arde 
armee ; qu'ils furent foits p,i,.onniers par 
cette garde, et conduits chez le Dr. N el
son. Que\\} d~fun\ y passa la nuit, et que, 

le Jendemain-mntin, ii fut mis dans Un 
waggon. On a 1,1rouve que c'f'st snr sa route 
vers St. Charles, 11ue la malhf'ureuse victi
me,liee,garr)ttee, :-ans protection,~ans moy
ens de defense, fut :-acrifiee par t-ies bonr
reaux. Que le prisonnier a la Barre etait la 
prc~ent, a d1eval, arme d'une epee; et qu'
il a lui-meme portc un coup morlel au de
funt. 

La Cour dirn au Jury que, non seule
ment le coup que le prevenu a inflige au 
defu11t, le rend pri11cipal dans le crime ; 
n111is que sa pre;.ence seule le rend aussi 
principal. Pour ce qui regarde le temoi
gnage Je M. Mason, les si vants avocats 
sur la defense ont foil a son caracterc, des 
imputrllions qne des gentil1--hornrnes n'au
raient jamais du faire, sa11s etre prets a en 
donner des pr ... uves. Tout ce que les t~
moins de la defense ont etabli ace i-ujel, se 
reduit a des oui-dh·e : mai-, :s'1I s11ffi--a1t.'d'un 
om-dire pour perdre le l'arac:te, e d'un hom
me, il n'y aurait plus d'ordre da11s la socie
te. D'mlleurs, le Dr. Nds(.ln, en relenant 
l\Jason a son snvicP, lui a donne le plu,i 
h'"'nu carartere 'l'ie l'on puissP- de:;irn ; car 
un h11mme de probite, ,·oinme le Dr. Nel
son, 11'aurait pas garde un voleur dant 
son e111pl11i. 

M. le Proc. Gen. lit tout le temoigna.
gfl de Mason, et en commente <1uelques 
pa~sagPs. " Ou sont, " d1t ii, "ltli preu
Vf':-! q11t' Ma!-on soil 1m voleur? '' Tous Jes 
efforts des avoc-ats pour prouvn Ct>lte asser
tion gratuitf•, 011t eehouP. Ils out fait si
guifit->r une regle aux Greffit>rs de la Couron
ne, leur eujoignant du lt·ur l"Pmettre rous 
les documt>11ls qui ten<lent a etablir des ac
cusutions de felonie contre 1\1. Mason ; 
mais toutes ces precautiol's 011: ete inu
tiles : de semblablt>s docurrwnts ne se trou
ve11t point dnns les Regitres de la Conr Cri
minelle. On accuse M, :l\lason d'u.voir 



,oM le cheval de M. Deschambault. On 
a vn a q,toi se red11it ce pretendu vol. II 
e-.t bon d'o!iservf'I· ic1, ◄ 1ue M. Mason etail 
dans l'1,ri1ploi du Dr. Nelson, qui ~tait 
lm-,n~mt' ~h sodete avec M. Deseham
bault. l.\11; Mason a pris le <·he val de ce 
dt!tr,iP-r, pour transporter le corps du Mfulit 
au·lieu de l'entnrement ; et on lui repro
che cet acte comme un vol! Un homme, 
un seul homme a eu le courage de faire e. 
loi~nel' le8 restes de ce rnalheureux, du 
theA.tre encori-> tout baigne de son sang; et 
011 f,:i reprol·he cet acte d'hum1nitr. comme 
un crime I Le vol des va1·h1.•s se reduit a
peu-preH a ht meme histoire. Peut-etre 
le gardien df>ma11dait-1l 1r•1p cher pour le 
pacage ?-:U. Mason, non content, pPut
~trt>, du prix '1ue lui (.'har~eait le gardien, 
est venu dans la n11it, enlever ses val'hes, 
Sans doute q,i'il n'a pas hien agi, en faii.ant 
cela; mais ce n'e,-t pas 1,olei·, q~e de s'em
Jlllrer de ce qui vous appartient. Lr>s au
lres temoins ne dil-1ent poiut qne Jttlbert 
n'etait pas sur les lin1x, ,prand le meurtre 
fut commis ; ils di~ent seulemrnt qu'ils ne 
l'-y 011t point vu. Le temoigi:age de l\'.I. 
Hubt~rt, un des temoins de la Defense, 
corrobore, sur. ce point, celui de M. i\la
s011. II est vrai que Migna,,lt a decla,e 
n'.tvoir poi11t v,, Jalbert, dans le moment: 
mais nla ne d"it poi11l surprnudre les Ju
res; car ii to11rnait alors le d,,s a Jalbert, 
tandi:-q11e M aso(J le regardait en face. Le 
ternoigna~e de celui-ei est po:,;itif: celui de 
Mig,rnult ,,'t>st q11'11ne n<>g:1tiC Pas rnoins 
de 7 a 8 tentoins ont vu Jalbert a c·heval, le 
23. Est-ii ,,aturel de penser q11e le brave 
Jalbnt aurait abandonne le poste impodant 
q11'1I occupnit, sans 11n ord1 e <lirf'ct du Dr. 
Nelson ?-Non.-.\urait-on commenee la 
Bdt:tille, avant 'lue le.a officii>rs e11sse11l ete 
~rets a combnttre 1-Toutes ces supposi
tlcan1 1001 abijurdes. M. le :Proc. Gen • 

rapp~le. au Jnry. \'aveu pretendu que )& 
Capt.· J1lht>rt fit au temoin 1'1a~on, qu'il 
av<1it tremp.e dans le meurtre: •• jH viens de 
tun l'officier ; voypz. vous son sang ?'' 
II n'y eut pa~ d'autre offirier de tue ce jour
Ia, que le Lieutenant \Yeir. Cet aveu ,i:st, 
en cousequmce, une des prt>11ves}es plus 
convaincantes de la culpabilite du pnfrenu, 
qui n'po~e, en gran<lti piutie, sur le terpoi
gnage de Guertin, }:!mire Plante, Mme. 
Ayotte, Marceleau dit Lajoie et Mignault; 
M ie:l)n.ult,le temoin de la plus mauvaise vo
lonte qui fut jamais. Enfin, le Capt. Ca
di,,ux a fi11i par completer la pteuve. Les 
:mvunts avocat~ ont prouve qllP Jalbert oc
cupait le rang de Major ; ce qui d,Jnnerait 
li"u a la s11pposition que L'Hu., ;ier, en ti
rant sur IP. defunt, aurait agi sous ses or
dres. Ils ont au:-1si prouve, q11e lti sang 
que Mason a dit avoir remarqut\ sur l'epe~ 
de Jalbert, n'etait autre chose que de la 
roiiille: mai-- comment concilier cette preu
ve avec le temoignage de l\fason, qui de
pose qne, deux ou trois jOlli's avant l'atta
que, Jalbnt vint avec q11td4ues autres per
sonnes, pour affiler cette meme epee, a la 
Distillerie 1 

M. le Proc. Gen. ne pqussera pas plus 
loin ses comme.ntaires ~ur les temoignagPs 
de la CouronnP, qui n'ont pu etre vir.tori
euserneht ebrnnles par ceux de la Defense. 
La Cour le corrigern, si les assertions ,1u'il 
a faites, soot incorrectes, ou mal f.muees. 

Le Prisonnier a la Barre a f.tit la de
fense la plus extraor<linairc, dont on ait en
core enlendu parler. Les ternoim; de la 
defi•nse sont tous, plus ou moins, eutaches 
Gle partialite. On a l:l1llP-l1e cornmf\ te

nioins devnnt c"tte Cour, des enfuns, pour 
prouver, upre:-: deux uon(es presque revo
lue~, jus4u'a. la couleur des gants que le 
aefunt porlaitli et pour deposer qu'ils 0.11& 
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vu arriver le Capt. Jalbert, le, deux main, 
3Ur la bride de son cheval! 

M. le Proc. Gen. oubliait d'attirer l'at
tention du Jury l-l11r le temoignage du veue
rnble Capt. Cadieux. Ce vieillard, qui a 
deja un pied dans la tombe, n'est cntre 
dans lu boite, que pour dire la verite, la 
stricte verite. Serait-il pos::ible qu'il vou
lftt faire mooter sur l'echafaud, un homme 
qu'il a connu depui11 45 ans ; un homme 
qu'il a toujours respecte ?-Non; la,ua
ture et le bon sens s'accordent ici, pour 
refuter de ~emblables conjedures. 

l\Ir. le Pr6c.1r~nr-Gtfoeral pas!':e en
~uite au temoign,,ge du Dr. Kirnbn. 
Qu(•lle necessite y avait-il pour lui, de se 
preparer d'avance a justifier le prevenu, 
en examinant la rouille dont son epee etait 
couverte ; et ce, avant qu'aucune accusa
tion e(H ete portee contre le prisonnier a la 
Barre ? Peut-on raisonnableruent supposer 
qu'un enfa11t de seize ans, comme le plus 
jeune des deux temoins qui ont ete amenes 
sur la defense, et qui, a l'epoque des trou
bles de 1837, n'en devait avoir que qua
iorze; peut-on raisonnablement supposer, 
qu'un cnfant de cet :'l.ge ait ete en eti.t d'ob
server avec precision tous les faits qu'il 
n etabli:s? 

Le devoir du Jury est d'acquitter le pri
sonnir a la Barre, s'il est innocent ; mais 
s'il est coupable, aucune consideration, 
aucun sentiment de pitie,ne doit l'empecher 
de rendre ce ve1·dict terrible que Jes Lois 
sanctionnant, et que la societe appro11ve, 
quand ii est question do punir le transgres
seur de ses droits les plus saints. C'est 
pour assurer la protection de la vie et des 
propietes de leurs concitoyens, <1ue les Ju
r6s soot assembles aujourd'hui. Le crime 
dont le prisonnier a la Barre est accuse, 
~st celui de meurtre ; et s'il en est coupa
'ble, iJ doit subir lo sorl que Jes Lois re1e1- _ 

vent a celui qui a tremp~ se11 rnnins dans le 
sang de son semblable : autrernent, l'ordre 
social serait rPnverse, et ii u'y aurait plt]s 
de sOrete coutre l'as~as:-in qui ,·aendrnit, 
de sang froid, vous arracher la vie. Si la 
pitie peut faire entendre sa voix, en faveur 
des malheureux qui ont ete entraines dans 
la deplorable insurrection de 1~37, elle 
doit etre mut>tte pour !'assassin, qui aajou
te le parricide a la trahison. 

Mr. le Procureur-General avoue qu'il 
manque d't•xpressions,pour qualifier la bou-' 
cherie horrible dont le defunt a ete la trop 
malheureuse vietime. II laisse le to,,t a la 
conscience et aux delibr:irations de M~srs. 
Jes ,Jures ; et quelque soil le ve1·dicl qu'ils 
rendront, ii est pret a s'y soumettre avec 
toute la deference et le respect, qu'exigt>nt 
Jes nobles fonctions qu'ils sout appeles a 
remplir. 

La plftpart des Jures sont eux-m~mes 
des peres de famille; ii~ ont des enfans a 
elever, des proprietes a conserver. C'est la 
Loi qui protege ces enfons, qui protege 
ces , proprietes; ils doivt>nt done avoir a 
creur de maintenir cette Loi, et ils ne doi
vent pas permettre qu'elle soit impunement 
trani-;grt>ssee. 

Mr. M<>ndelet a proclame la doctrine la 
plu~ si11guliere, en insinuant aux ~ ures 
qu'ils soot las maitres absolns do lt->urs de
liberations; qu'ils ne doivcnt se taisser· 
guider par lcs conseils de qui que ce soit 
au mondl-', et qu'ils ne doivent ecouter q11e 
Jes impulsions que leur dictera lf>ur cons
cience. Le verdict que les Jures ont a 
rendre, doit etrA buse sur les ternoignages, 
et non sur IP.Ur fdntaisie, sur leurs cap, fres. 
S'ils reposent plus de confiance dans les 
temoignages de la defense, que dans ceux 
de la Couronue, ils devront acquitter ' le 
prisonnier a la Barre ; si, au contraire, ils 
_ at.tacbent plus de foi aux temoiguages de la 
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Couronne, qu'b. ceux de la d~fense,' ils 
deyront le• tl'Ouver coupable. , 

,Lu prisonnier a la Barre n'est pas cou
pable de tous Jes coups qui ont ete portes 
au defLrnt; mais ii e:-:t coupable d'un de ces 
coupR,Pl par consequt>nt, le quatrieme chef 
de · l'acte d'accusation a ete clairement 
prouve contre lui. Sa culpabilite est evi
dente; et si le Jury n'est pas assemble 
par [arce, ii doit sanctionner cette culpa-
bilite. · 

Mr. le Procureur-General, dont la voix 
est, prei::que eteinte, (mais dont l'humeur 
est toujours la meme~) avoue enfin qu'il 
se sent fatigue, et que les Jure~ doivent 
l'etre aussi. Mr. le Procureur-General 
n'est que le serviteur du public ; et l'on ne 
doit pa~, par consequent, Jui reprocher 
trop de zele, clans la part qu'il prend a ses 
interets. 11 est bien vrai que le prisonnier 
a la Barre languit au fond des ca<'hots, de
puis ores de deux ans; clans l'attente de 
son pro<"es : mais IP-s troubles se11ls de 
l'annee derniere en ont ete la cause, Il 
eflt ete dang"'reux, vu !'excitation ou etaient 
alors les e~prits, de lui faire son proces, 
dans le terme de mars dPrnier ; car 11 eut 
ete difficile, dans le temps, de trouver un 
Jury impartial et desinteresse; un Jury 
qui, tout en rendant justice au prevenu, 
eut aussi rPndu justice au pays qu'il repre
sentait. D'ailleurs, les troubles de l'annee 
derniere nnt ete cause que le terme crimi
nel ordinaire n'a pu avoir lieu clans le mois 
de mars de Cf'tte annee. Et a quoi ont 
conduit ces trouble~?- Le Jury n'en a que 
trop conr111 les funestes consequences, pour 
qu'il so.it necessaire de les rappder a son 
souvemr. 

Mr. le Procureur-Glineral tP-rmine en 
laissant le tout entre !es mains das J ures. 
Ils auront a repondre de leur verdict a leur 
Dieu, a la societe et a eux m~mes : ils ont 

a decider du !ort du prisonnier , et ils ne 
doivent pas craindre que l'avenir apporte 
des retfaxions sur un arrM qui sera dicte 
par leur conscience. Entin, Mr. le Pro
cureur-General conclut le tout par ce sou
bait religieux: " Que Dieu vous aide d 
i·endre la Justice!•" 

I I 14 heu.re, p. m.-M. le Proc. Gen. 
ayant clos son adresse aux Jures, M. I& 
J uge Pyke fa1t a-peu-pres, le resume sui
vant des temoignages, dans les deux Ian~ 
gues:-

" M. le Juge Pyke commence par ob
serve1· que le crime dont le prisonnier a la 
Barre est accuse, est le plus grand de tous 
les crimes. II explique la nature de l'in
dictement, et les 4 chefs qu'il renferme. Si 
le prisonnier est coupable de tous, on d'un 
seul de ces chefs, ii est par la-meme cou
pable du meurtre. L'Hon. Juge espere 
que le Jury se depouillera de tout prejuge, 
tant d'un cote, que de l\wtre. II espere 
que ni la Cour, ni les Jures ne seront l'ins• 
trurnent de la mort d'un homme, par suite 
de prejuges politiques, de prejuges <le par
tis. La politique n'a rien a faire avec la 
ponrsuite actuelle. 

Les ,deux seules questions qui se pre~ 
sentent, sont de savoir: 1 "· Si le meurtre a 
ete com mis ; 2°. Si le prisonnier a la 
Barre ya participe. Que le crime ait ete 
comrnis, la chose est trop cla1re, pourqu'il 
soit besoin de s'y arreter pins longtemps; 
mais que le prisonnier y ait pris part, c'est 
la ce qu'il s'ag-it d'ex,aminet· attentivement 
et de sang-froid. · 

L'Hon. Juge explique la maniere dont 
le Lieut. Weir a du etre fait prisonnier. 
II fait allusion aux ordres que lai!'sa le Dr. 
Nelson, en partant, de bien trniter le de
funt, et de le conduire au Camp de St, 
Charles, pour le livrer ensuite au General 
Brown. Ces ordres furent enfreints, et 



l'officier fut mi~ h inMt pnr suite de cette 
infraction. J,'Hon·. J,1ge repn..,sr ici ks tP
IlJUl!.!;ll.i~, ~ elf l:..i (;our1,111w.--S111va11t qut'1-
q1·:~s ll'lll<•llh·, )p ('apt. J ,lbt->rt t-'~t arnve 
rl'fld ·nt 'Ill(' P1atte frnppait le defu11t; et 
t:)111\"IUt d'autrt'S, ii u'e~t arrive qu'apres quo 
le 1..:oup de fusil a ete tirQ. Si le Jmv ,·~t 
d'opinion que le Capt. Jalbert Ptaif p1e:-w11t 
.!iUr Jes lieux, nva11t que le coup Je f11sil ait 
1Jte ti1e, il devra ajouter foi au temoignage 
du pere Cadieux; t-i, au co11traire, le Jury 
est d'ori11ion que le Cupt. Jalbert 11't>st ar
riv~ qu'apres le coup de fosil, ii drvra re
jt>tn ce ti>11 oignage. LA temoignage du 
perc CaJieux pro11ve a~srz q11e le pri~on
nin a la Barre e:at coupabl.-: du premit--r 
c-hi>f de l'lndictement. ~i le Jury est con
vainc·u que le temoig11age du pere Cadieux 
est l.111 temoignage fiJele et uact, ii dt'vra 
trouver 1P. pri..,01111ier a la Barre, eoupabl.J 
du pn•min eht{. Quant au canwtert' du 
Capt. Cad1,•nx, ii est au dessus de to1il re
proc-he. II eftt ete f':Xtraordi1111ire, d'un 
autre cote, que ce temoin se fut trorupe. 
p11is<1'1C, tJlland ii n vu le Capt. Jalbnl, ce 
dP.rnier etait a c·heval : or, ii est cl,ffi,·ile 
de se mfiprendre sur un homme qui arrive, 
scul, a l"ht>val, parmi des gens a pied. D'atl
leurs, le pere Cadieux a rapporte des foits 
cl'uue grande exactitude, par nipport a 
l\f<'lt't et aux autr-~s ; 1:;nsorle qu'il est rai
su11nable d'ujo1i1. r foi ice qu'il a dit, par 
rapport r.u Ca: t. J,d!a,rt. Si, neanmoins, 
le Jury n'est 111!'; sutisfait de son temoign'i
ge, ii devra acquitter le prisonnit>r du pre
mier chef d'a ~cusation, p11ii-q11e ce chi-{ 
n't>sl snpporte que par ce temoin. 11 ya, 
cepen<lant, d'autn~s circonsta11f't>s, qui sem
ltlent contrr•d1ro le pere Cadieux. II est 
difficile de concilier son t1•moignagp, avec 
nlui dt>s tfimoins du prisonnier, qui disent 
t1 ue le Capt. Jalbert n'est arrive q·•'apres 
~ 1 coup dd fusil, tandi::,que le pere (.;aduru~ 

jnr~ positivem·ent que le <.'oup de (usil n'a 
ete tire q11'apre~ qutt le Capt. Jalbtrt a 
elt> nrri-r. ,:, I l r;e Jui ( le pere Cadit'UX,) 
a t-•te r,·11!10 da11s la 111ail"on. L'avf'u que 
le (\1Ji!, ,Ldb,,, t a foit a Mason, qu'1I ve
n:' 1t d, t111·1 l'uffi•·il-'r, tend a corroborer le 
t< 111,1,,1.,w,~t! du pere Cadif'ux. On ne pf'ut 
irnpµustlr q11e ce dernin temoin ait PU au
c1111e mn11vaise i11tt>nt1on contre le Cnpt • 
Jalbe1t, e11 reudant eon temoignnge c·ontre 
lui, puisq11'au l'ortlrairP, ii semble vouloir 
l'exc11sn, t•n allegtmnt que c't·st un homrue 
$11jf't R <le•$ ahsenct·S d'e~prit. l,a VUI-' du 
pere Cadit>IIX n't•l"t pas tre:--b1rnnt'; mais le 
Jury se rnrpelPra <]U'1I n',,tait qu'a 10 pif-'dS 
du Capt. Jalbert, q11and ii le vit fr appN le 
defunt. Fn un mol, si It> Jury ajouft' foi a 
s011 teinoionn"e, 11 dt>vra trouver le prison-

i:, " nier cuupable du prt>mit>r l'ht-f; i-i, au <"On• 
trairc>, It, J11ry, ajoulP foi aux te111oig11nges 
di" la D1·ft•mw, ii devra l'Hcqmter de ce 
chtf. II f'~t hon de re111arq11er ici, qt1«-' le 
pere Cudieux de<'lart-- q11'il vit le f.111neau 
de l'epee du Capt. J,ilbt>tl, f'l q11e ct' four
rt>au etait de cuir blanc, ta11d1:-q11'il a e te 
prome riue c·e fourreau etait dA c·ttivre. 
On 1w11t atlt ibuer rt tie err,-.ur, de In part du 
pere Cadit>UX, a la fo1b]Psse de sa Vile; ii 
n'est dnnc pas imposl"ible qu'il se soil trom
pe snr d'autrPs points. 

Elni;re plante dit q11'elle a vu du sang 
o;;ur l'-5pee du Capt. Jalhert; rnais U1Hpre~ 
le tP11,ot!!rrnge du Dr. Ki111ber, c•'(ltait de la 

· rouillt>, de la vit>llt-! r,)Ui!le <lt> 18 I 3. L'11n 
ri'cmpeche pas l'c111tre; et ii aurait pn ya
voir de la rouille et du s·rn!! snr l'f'pee. 
Le temoignage de Marc-eleau clit Lajoie ·se 
reduit n trcs-pt>u Je c·hosf', pni .. que ce te
n~0in a _avoue lui-me111e, qu'il nP iavait pas 
s1 c'eta1t du snng, 011 de la 1011ill~ 11 a vn 
quelque d1ose qui lui a parn etre du sang ; 
mais ii 11'est pas i-.ur que c'E-11 f(H. 

l\fason etaut le 1eul qui parle de l'aveu 



pu priRonnier_ ~ la Barr_e, il re~te a.u Jury a 
determiner SI :iOll temo1gnagf>, sur ('C po111t, 
doit etre ad111i.:, OU JIOII. Si It> Jury fld
mt'l le teniuigrmgt> d.- l\J at.011, nlu1 di-' Cn
dieux Sf' trOIIVt>, par la-111et11", conobore. 

Lt' Jury a e11lt>1Hlu les t•xplin1t.011s· que 
l\lai-on u don,,ee~, rt·lativerne11t au:-< vols 
<lout on l'iwr11:•w. Uans l't·X«•ifation dn 
nw,11e11t, 1111 homrne a11rn1t pu st' mepren
dre t.Ur sa verilablt- prop,frtfi. Ma,-on a 
reudu rompte, jusqu'a ,.n certiiin point, du 
prfiltndu vol du t·lwva.l <lo :\l. Dt'st'.ha111-
baulr. II eta it all se, vwe du tJr. N rlso11, 
qni Plait lui-meme f-U i-o('if>tc> avt>c 1\1. DPs
t·h,,111'1a11lt ; tit ii prit le I ht'vnl <le ('t' dn
din. pour t ra11!'-po1 tn It's I t"st1•s du d1·f,111t 
nu lit•u de l'n1t..,,·rt'111P11t. Q,1a11t 11ux va
chP~, PIie~ lui nppnrtP11ai,-111. II t>!-\l b1Pn 
vrni q•1'il e:-;t Vt'-llU Ir~ e11IPVt>1, da11:-i la 111111, 

dt> la ,·01.r de rl-'l11i qoti n1 rtnit le ~a rd it'll; 
maie1 pPut-etre v avait-il q1wl,1uP 111i1l e1111~11-
du 1-'lltre t'UX ;1i,ux, sqr les f,ai~ tie paca
g~, 011 autreult'nl, l:histoire des c•whous 
a pu ~tre q•wlq11a t·hose de 1wmhl11ble. 
D'aillt"ur:-1, to,1s ces foils n'onl 1•u lieu, 

q11'apre~ qne le meurlre ~, ete l'Olllmis ; f't 
puis, si Mason t>(H Ple vraim .. nt ro111n1ble 
dP <'es vols, p1,urq11oi 11e l'aurait-011 pa~ 
poursuivi 1 Pt"ut-etre i-0111-l'e des prPj11-
ges q11f' 1'011 a contrt- lui 1 C'e~t au J,,ry 
a en j11ger. Si ;\Jason e:..t contft'.dlt HIT 

u,, po111t (js:-;t>11til-'I, tout son teruo1gm1ge 
doil elre mi~ d1• d'>le. 

l\J 1gna11lt declare. da•111 son f'Xrtmrn en 
ch1•f, qw~ le Capt. J 1lhert a d1t, en par
lant d11 <lefout : " Ha«·b""v,·z-lt· ! Raehe, 
vez-le ! '' mais PU tra11~q11Pi-liu11s, ii a
j<>•llt' q11'il n't111 e,t pa~ ct-1tai11. Ce ,enwrn 
com:uencP par dire qu'il n'n au,·11ri do11te 
q11e ltt prisn1111it'I' ait prof Pt e Cl-'t-i p:aroll-'s ; 
p11i,.:, un instant np1e:1, il <hklare qu'il u'~n 
ei,t pas ~ar. 

L' UonQrabla J LJiQ lit. &Qut au lon~, le 

t~moignage de Mr. Migna.nlt. On n'a pt!, 
~uiva11t 1111, arrac·h"r q•1~ biPn cliffo·ile1uent 
la verite a 1·t> tt>mnin. Mason a d,t, 110n 

St'tdt·111,•nl q11e le Capt. J1ibc•1t Pta,t < h1·z 
It> Dr. N el:,-on, mai~ rne111t>, qu'il do1111a le 
i-i;.{nal du depat t; .!\l ignault Ot'c·lare positi
Vt'1Tit>11I q11t> J,.llwrt 11~y etu,t 111emeo pa~. 
Lor1-q11e l.e Capt. J,tlht"tt t>:at nrr iv,;, et 
q11'011 a cnn11111·rn·e a nin: " Hac·h~v« z-lt· ! 
Ra1-hf'Vt>Z· I"!" l\11g11irnlt n1,it qw• le
C,1pt. J ,lbt•t t a ni,·, c·11111me lt·8 a11trf's; 
rna1.s 11 11'1·11 f-'st pas 1·nta1:1. Tout et' do11t 
ii p,-t q111•1-lto11, 1·~e:-;t de :,;avoir i.:t It .. Capt. 
Jalbl-'rl u'est arrivf-' qu'apre-. q11" IP C"oup de 
fll,;il a etP IIIP; <·a1 :-i 11·! e~t le c·a:-:, le 
J 1ry 1l011 l'ac·q11·t1t-r. ( L'Ho11, J11,!!P JC· 
pelt' l't'S d<·rme1 e.-; parolr .... a dPIJX d1tli'rt•n
lt·s r ... pri,ws.) 81 It' Cupt. J11lwrt 11't':-t ar
rive 41i'ap1es ,,. c-011p (h· Cu-ii, ii e,-t llll!'OS

i.:ihlP q11'il ail do11nr 1111 ,·011p de :.:abre au 
,h'fo11t, Pl qu'1I ait pris aucunP. pnrl q·,,,lle
co11q11e dnns I" 111P.1.11trl-', l~l11 i·e Plante 
de«·larP q11e le Capt. JH!hPrt vi11t I ht·Z son 
bn111-pert', P1alfP, dl-'llHllld+-r i-i OJI 11'y 
avait pas laisse un pi--1ol1•t. II f!-t si11g11-
li,·r qi1'on n'a1t pq dP<'«-llvrtr d 1111 vn1ait ee 
pi1'lto!et. ( '1•i,,.t HII J,11y 8 de,·iclt-ir i-;i ce 
n'etait pa,;; IP r•~t•,l•·t do11t L'Hus,-in i.:'est 

SPtvi, pom a, ht'Vt'I le df'f.1,,I, i·t s1 le pri
!-onuiPT a la Barre ne l'aura1I prclP dan~ 
Cf'tlP i11t1•1·t;o11. (l,·i i\)r. I~ J11!!P Rolland 
q11iltt1 son "i<'!lf', 011 re111arquP q11~ l'Hon. 
Juge. qui dnn11e la rharge au"Jury, e:;t 
prpsqllf' fipui-;~_.) 

Tl ~uffit ljllt' )t' Cupt. JalhPrt ail ele pre
s nt, lor.sque le dPfi1nt Jut a,·h«•vfi, t>l q11'il 
att aidP f'l enc·o11ragP le nwurtre, pour q11'il 
d11ivl-' elrt' trouve ('Ollpablc> d1• ('.f' 1111·mt1 ... , 

des la -<pr'il llf': r1•ncf pas complt! de :;a pre
senrt' :,;ur le.s lif'11X. 

011 a amen£> d1•s temoina sur la dcft'n!i!e, 
pour prouver, non seulemenl q11e le Capt. 
.Jc\lbert n'a p~s dvnue le. cpup de iabre eo 



question, mais m~me pour prouver qu'il 
11'etait pas presPnt, lorsq11e le meurtre fut 
corn111is. LP Jury <le<"idt->ra de l'11nportan
ce t'l du cd<ltt que meritl:'11t les temoig11a
ge!>, ta111 d'u11 c:ote que de l'autre. fl est 
pos,.;jb)e que Jes mis aiPr1. vu, ce que les 
m,trPs n'1111t pas vu. Lt' Jury :-aura mettre 
e11 parallele des temoignagt--s pos,tif.;, HVPC 
des temoignages qui ,u~ sont que neg~tifs. 
Plu::.i1°urs tf>moin.s <leclarent po,.itivement 
que le Capt. Jalbnt est arrive,avaut le coup 
de fusil_; pfu,.irurs deelari0 nt mrssi positive
ment qu'il 11'Pst nrrive qu'apres. 

L' 1-1 nn. J11ge rapportP iei 'les temoignages 
de la dPferJ,-;t'. Parmi )f's temoins a deehar
ge, qui ont jure positivemPnt que le Capt. 
Jalbnt n'est arrive t111'apres le 1·oup de fu
sil, :-e tro11ve11t les deux jeunes-gens, 
L11dger PL111te et Narci,.se Dudt·voir. 
To11s d,-ux 0111 declare flll'ils 11'ont pas ete 
en Cour, pPnda11t le prod~s. Si le Jury est 
d'opinion q11'ils on! ete en Cour, ii do1t r«-'
jeter IPur ti>11101gnnge. S'il t·st rJ'opinion 
contrnire, il tloil l'atlnwttre. Si le Jury 
ei-;t d'opi11ion que le Capt. Jalbnt n'eta1t 
pas prP,-ent 8\lr IPs lieux, quand le c-oup de 
fusil li,t ti, e, ii dPVl'a l'ac-q1;i1ter; s'il est 
d'opinior1.,qu'il a aidP ou e11coun,ge L'Hus
sit!r a tirer s11r le defont, ii dPvrn le. tro11ver 
coupable. Pl11:-:ie111s Ul'S temoins di:-:ent 
positi,·,·rne'1l que le prisonnier n'etait pas 
pre,-, , i, dnns ce OIOIIIPOl-la. Chrisf()phe 
J,;1;,r,,, lnr:-:qu'il a entendu le roup de fo
sil u11 ,!,· pi,-tolt'I, a vu VPnir le Capt. Jal
bert, du f'ote d't'n bas. Le defunt etait 
alors par lerri', et parnis;;ait mort. Le 
Capt. Jalbnt passa pres de lui, (le te
moin,) et se dirigea Ju c·ote OU etait le de
funt. Si tPI e:-t le ca,:, ii £':-1 impns:-ible (Jlle 

le Capt. Jalbert fOt present,lor:;que l'officier 
fut tue. 

Enfin, ii y a tant de contradictions dans 
les tem3iguages, qu'il est impo.ssible pou~ 

la Cour, de donner aucune opinion au Jury; 
C'e,.;t au Jury seul a concilier, s'il le peut, 
toutes ees co11trudictions. S'il croit la 
l'bo.~e impos,-.ible, ii doit acgllltter le pri
so11111er a la Bar re. S'il y a du doute, le 
be11efice de ce doute doit etre p@ur !'ac
cuse ; et son excellent carnctere doit faire 
pencher la balance en sa foveur. L'exci
lalion ou etain1t alors les esprits, pPut fa
cilement rendre compte de ces CO\\\t\\dic
tions. Le Jury renwrquera q11e le prison
nier a la Barre eta~l place dans une situa
tion a exiger de lui, qu'tl fut present en 
d1fferens e11droits, a des intervalles peu dis
tans lPs uns des autres : mais encore urie 
fois, ·s',l y a d~s doutes, ces doutes doi
vent etre resolus en foveur de !'accuse. 
C'est a11 Jury a pesn le pour et le contre, 
et a rendre un ve1·dict, tel que sa conscien
ce le lui dictera.'' 

Mr. le Jure Pykfl ayant fini de parler, 
Mr. l\fondPlet se )eve et observe a son 
honrwur, qu';.vec lout le respe, t et la dPfe
rence qu'il a pour !'opinion de la Cour, ii 
prendra la l1b1°rte d<> Jui rappeler trors cir
constances essentielles, que son honneur 
a ornises,d11ns IP resume qu'il a fatt des te
moignages. Mr. le Procurnur-General 
prend la parole, Pt dit qu'il n'e11 voit pas la 
neces,-.ite; q11e lui, (Mr. le Procureur
General,) aurait p11 aussi faire q11elq11es ,ob
servations a la Cour; mais q11'il 11'a pas , 
ju~e a-propos de les faire, vu quo le pro
ces est mai11te11ant trop avance, et qu'il 
serai: inutilt>, d'ailleurs,d'entrer clans de nou

.vPlles dis1·11ssio11s. Mr. le Jug" Pyke ob-
RerVP qu'il f'l'I pret a se rorrrgn, pour-vft
q11e Mr. l\fondPlet lui indique les passagAs 
qu'rl 1wut avoir omis. Mr. Mondelt't re
prt->nd la parolf', et dit q11e les trois circons
tances dor1t ii a voulu parler, soot:- lo. 
l'etat <l"ivresse ot\ etait le temoin, Elmire 
Plante,' dans le temps ou ello vit se passer 



fies fails qu'elle a t1tablis; 2o. le depart du 
,11aggon, de chez le Dr. N el!rnn. ' Ma,.on 
dit que ce dP-rni.~r et3it alo,s ch<'Z lui, ttln
disque les autres tenwms d1se11t qu'il avail 
laisse la maison 1 dt'puis ½ 'heure ; 3o. en
fin, la presence du ~apt. Jalbt>rt, lorsque le 
toaggonpartit. Mason dit que Jalbert etait 
la et alors present, tandis-qne 1\1 ignault, 
Marceleau dit Lajoie et Pit'1·re Gut'rlin,di
sent posivement q,1e Jalbert n'y etait. pas, 
et que, s'il y eftt ete, ils l'auraient vu. 

Mr. le Juge Pyke se met en frais d'ex
pliquer ces contradictions au Jury; mais 
l'epuisement et la fatigue 011t si bien pris le 
des1rns sur ses facu\tes intdlt>clut>lles, q•1'il 
ne ~ait plus ou ii en est. Mr. le J11ge Pyke 
11 parle, peudant pres de troi-. heures. 

4 heures, 35 minutes, P. M. 

Mr. fo Juge Pyke ayant fini le resume 
des temoignages, le Jury se retire, pom· 
entrer en deliberation. 

IS heures 3 quart,-, P. M. 

La Cour ehvoie 1~ GrPffier de la Cou
ronne, au pres de Messrs. Jes J ures, pour 
savoir ou its en sont rendus dans leurs de
liberations. La reponse est, " qu'ils ne 
a'acc01·dent pas du tout ; " puis, la Cour 
est ajournee, comma d'ordinaire, a 9 
heures. 

de son assertion qui, d'uilleurs, est soute
nue parses eonfreres-J111 es. La Colli' ac
cede a la dP111ande de~ 1\1 r. Atwater, pt Pl e
vela q11Pstion de savoir s'il d1>il et, e necorde 
quf'lque ('hosf' aim autrf'S Ju res. LP prison
nier 11'y ayant pas d'objf'clion, la Cour. de
clam aux Jures qu'ils auront de la nour
riture, mais a leurs propres frai£. Un d'rn
tre eux, (Mr. Courville,) ohser\'e, aVf'C 

beauC'oup de justesse, qu'als ne sont pas 
munis d'argeRt, et q11e l'impos~ibilite ou ils 
se trouvent, de cornmuniquer avec leurs fa
milies, pour po11vo1r s'en procurer, les em
peche de se re11dre a cf'fte condition, d'ail
l1·ur.;, un peu <lure. Mr. le Juge Rolland 
demande au prisonnin, s'il a q1wlqueohjec
tion 3. ce que les J 11res soit'lll pourvus de 
nounit,,re, aux depens du Public. 

Le pri.sonnier repnnd d'abord, q11'il s'op
posP. a ce qu'ils soient nourris nux dept>ns du 
Public; mais apres s'etre consulte avec son 
Cons<>il 1 ii declare qu'il ne cornprenait pas 
biPn la question, et qu'd y ac1.:e,fo mair,te
nant. M. le Proc. Gen. se charge de 
veiller a ce q11e les Jures soient polll'VUS 

de nourriture, et la Cour leur accorde, 
des-a-present, un repas, nvec libnte d'en 
avoir 11n, tc,us les jours, a midi, jusqu'a la 
fin du tnme ; mais elle leur interdit !'u
sage de toute liqueur forte, et restn-int leur 
breuvage a la biere, au cafe et au the; 
apres quoi, \e Jury rnntre de nouveau en 
deliberation. 

Samedi, 7 Septembre, 1839.-3 h. ¼, P. M, ---
----- Lundi, 9 Septembre, 1839.-9 3j4 h. A. M, 

LP Jury est appele, par ordre de la Cour, 
et declare, une deuxie,·ne fois, qu'il ne 
pent , s'accorder. Un d'entre eux, Mr. 
Edwin Atwater, expose a la Cour qu'il se 
llf'nt maladP, 'et que sa vie serait en d,111~er, 
s'il restait plus lon,ztemps, sans prendro de 
nourrilure. La paleur livide qui couvre' 
aon visage, suffit pour attester la verite 

Le Jury rentre, et l'un d'entre eux, (M. 
Edwin Atwat<>r,) declare qu'ils sont IO 
contre 2: dix pour a('q11itter le Priso11nicr 
a la Barre, et deux pour le trouver co11pa
ble du derni..:r chef d'accusatioo, c'est-a
dire, d'avoir ete present sur les lieux, 
quaud le meurtre fut commis. 1\L Atwater 



aynnl ft11i Ot" pnrln, l\I. Pa~rhal Lemiem, 
~f' le\•p, (•t d,l li!Ul lu111: .. ma foi ! 11 y a 
ta11t J ... c1111trud11·tro.::- da11s lout r;a, qu'u11 
ne i:;ai1 plus Ull 011 en P:-t'' ••••••• " 

L1t ('our lui in,p11st' siltJnct·, el reuvoie 
lt: Jury I u C:eirber.,11011. 

l\Jardi, 10 St'pkmbre, 1839.-2 h. 20 
m111. P. M, 

J ,f' J11ry rPntrn de IIOIIVt'fill, et declare 
q11'il f'fl u,t n·11du au 11,~111l' point q11'a11pa
ra,·a111; p1,i-:, la (our t·:-111_11,lllflC'f' a]] 1,2 

h,•111·" , <'1 \11• m1\\, 1_111 r\t>~ Jm('~, [ .l\t. 
l\layoell,] cl11, ,.,,. i-orta11l cit> la b..:i1e, 
0 .:\ou ... :-t-r1111., au,-,.:i av:,11ces 3. OIIZC bet.res 
el c.Je111ie, q11'a pr e:-Pllt." 

..Matdi-soir.-11 3 14 h,·ures, P, M, 

P,er-:en~ :-
L'Hun. Mr. h· J:rgf' Rolland, 

•• .. .. Galt', 
1\L le Pror·. Gfin. est s11ffi,4ue par IPs 

vrip,-.:;r"l Ba1·1·h:q11e,-. C't',-t a 11ei11e /i:'il 
s'apt'rt;oil qu'al t•.sf d,ins IHlt' ( ·our <l1· J,,,.._ 
tin·, a tWP. hettl'e cmssi otaucee de fo ·111tit 

LP J .. ry 11ya11I rep11r1d11, e11(·orc• u11e fo•s, 
q11'1l 11e pt·ut :,;'acc·ordn, l\J. "\'Valker St! 

li~VP. t'l dt'llltll\dt~ la l(\\,-t'. t'II hhe,·\e du pl'i
~onnin h la BarrP; a q11oi la Cour t:t le 
Proc. Ge11. opr111,.:t•11t 1111 f>l"OIIIJ'l l't'f11:-i, 

La pIp,-sI• t·,-.l t•x1·{'S,l\'t>, 1·t lt·:-1 hurle
nlf'ns q11i ,.:e font PI1tf'I11Ire de t111 h-,.: part~, 
cuutrt' lt>s drx Ju,e,- q111 Slllll po11r l'c•la1g1s
SP.ITH'lll du pr1so11111..,r, c:011ll"t> IP:, H\'111·at,-, 
t't 1·011tn• le pr i,01,t1rt'r l11i-111e111t·, 111,1w11ce 

d'ava111·e l'ora!,!f' q11i \·a b',.,111ot l'rt'Vl'r, En 
vai11, l\.f. Ii· J11ge Ho:land t':-iiaie a c-a!nin, 
pour quelqrws 111in11tt'~, la rage dPs 111--t'n
ses, t-11 leur ubservaut que l h,1<:u11 t.l'er,x 
doit savoir quP sa Souvenuue t'St repre:-eu
lee sur le siege, et qu'ils doivent se con-

dnire en consequPnre. l,11 voix de ht Ju8• 
ti1•e e:-t Olllt'llt-! pn111 eUX, Pf ft·s murmures 
lt·s pl111' llll'11a<;:111t-1, 1 .. s t'Xprrs,ions de 
l)IOIJIIPl'it' Jp .. pl11s l!IOS,.iere:,:, Sl~ fu1il t'hlen
dr .. ronlrt-> la Com 11,e111P, 

M,1111:t son11a11t. t t It' J,1ry n'ay:rnt eu 
flllt' ju-:qu'a f'Cftt• h, Urf', pour comple,~r ses 
Mliberation;:, l\J. It> Juge Rolland ~~ leve, 
de,·larP quP le Jury e:-.t congfi,hfi, et des
CP11d imrnedintt" 111 11t J11 Trillllnal, 11ccom-
rarr,1e d ... M. le .J11at- G:tlt-i. fo,; ,mt a 
~ 

p«'lllf-' mi-: IP pit•d h·1r,- dP :'appa1 tt•mP.nt, 
q11',I :;'elhe le tum1d1e le plus affr"u"' d ans 
1',,s .. t-'mhlet', 

Li's ,·1u111es ;:p !evPnt, le~ ha.tons se croi
Sf'III, <>I les d,x JmPs q ii Ptai1•11t pour l'PIHI'• 
grsse111 ... nt, i,;0111 i111p1toynblf.>rru•11t battu~; 
avant de ponroir s'e,·h,rppH de leurs lo~t<s, 
Chq d'f-'1tfrP eux, I\I t->ssr:-:. I a-wh:-tl Le• 
mi1·11x, Edwin Atwater, Simon L;u'.omhP, 
Elie l)f',-e\'f-• t'I Jt'IHI Cadott .. , l't'~CJiVf'lll de 
gravt•s hl1·s,11rPs, taut a la felt>, q11'111ll1·urs. 
l,;,~ Connf>tnol,-,s t't )Ps offo•if-'rs de Police 
vit>nawnt de l'avant, pour 111ettre les JurP.s 
R l\1h1i de violPll<'t'S ulterit·\ll'f!,O, ju,..qu'a 
l'arrrv(•e d'un <letach1H11t'11t df-' Grt'nadi~rs
GardPs, II n'y a pa~ _j11._q,,'a11x en<"ri1•r1t 
merrws, q11p rel-l hytlrophobes 11e lawent par 
Iii tele des Jure..,, 

011 ~e dll'llTP du <·ote ile la Barrf', f>l l'on 
"" ett'illt lt'S l111111ere-. q,,i ~ont rlt·Var,t If' pr,-

!-lonr1in. U ne gre)f' df' l'Ollj>S ffiP.llUl'ent le 
m:i\ht>11n•nx ~an~ diiftlll'lt'; mais ils sont 
part's par le GPolier t·I son adjornt qui, 
t1111-: d,-ux, I,· pistol, t a la 11111i,1, s1111t ooli
g,;s dt' 111e11:ll'er d·1111e 111ort i111,11f'diat", le 
prt'lllil-'r q1ri osna lt•Vt-'I' In 111ai11 :--111· )111. 

Le,- JmP, 801\l'llt e11nn. du Pala is de 
J:1sti~..,, sons la protection di•s Gr~narl1er~
G .. mle~; t>l le Capt. Jalh,•rt e:,1t f-'1-1,·urte 
j,, .. qu'a la pri~1111, par 1111 parti du 7e. Hu~
sars. U11e partie de l'adsernblee est obli
gee de ae reti1·er dans la. Chambre . dea 
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~uge&, p
1
our- se mettre a l'abri du desordre tredit aur Je:i point~ let plus e~sentiels de 

et de Ja confusion. I.es deux J urea, May- son temoignage, par trois temoins de fa 
bell et Fraser, qui etaient pour la condam- Couronne : Mignault, Guertin et Maree• 
nation du prevenu, sont reconduits chez leau dit Lajoie. II a, d'ailleurs, rendu son 
eux, par leurs partisans, qui les portent en temoignage, de maniere a le faire regardet 
t-riop>phe sur leurs epaules. l.a foule se comme u11 homme trnp zele pour etre cru. 
disperse, et ainsi se termine, [sans se lcr- Mignault avance, comine on s'en rap-
10iner,] ce proces ou semblait se concen- pele, qu'il n'est pas certain si le Capt. 
trer taut d'anirnosite, de la part de cette Jalbert a d1t : "Rachevez-lti ! RaC"hevez
population, jadi~ si Loyale, mais aujour- le!" II etait tellement trouble, qu'il n'avai1 
d'hui, enfin, devenue Revolu1ionnaire ! . . . pas son idee a lui : ce sont ses , propres 

On nous assure que le DORIC CLUB expressions. II est cluir, d'apres Mignaul1 
~lVait ete averti de se tenir sur pied, dans et tous les autres temoins, a l'exc-epl1on du 
l'apres-midi qui p,eceda cette emeute pere Cadieux, q11e le Capt. Jalbert n'a 
.~octurne. pas frappe, et qu'il n'est pas meme appro-

, Ccn,,p-d'~il jete sur le Ptoces du Capt •. 
Jalbert. 

Comme ii y a un certain nombre de per~ 
aoi:me~ qui croient de bonne foi,que la Cou
ronne a fait une preuve contra le Capt. 
Jaloert, et que d'autres le disent, sans a
vdir du tdut, refllechi sur Jes temoignages, 
un faible aper~,1 de l'ensemble · ne sera 
peut-etre pas deplace. 

On se rappe'lera que ,la preuve de la 
touronne _l'epose en en tier sin -les temoi
gnages de Mason, Mignault, Cadie~x e't 
~lmfre Plante :-1\'Iason, quant aux aveux 
pretendus du Capt. Jalbe-rt ; Mignault, 
quant au mot de commandement : .. Ra
thevez-le ! Rachevez_-le !'' le Capt. Ca
dieux, qm.a deposh avoir vu le Capt. Jal
~ert €loaner un coup de sabre a- l'officier, et 
~!mire Plante, qui pretend avoir vu du 
,ang frai~ sur l'epee du Capt. Jalbert. 
. 0 n exame.n de sang-froid couvaincra 
toute p·ersonne honnete, que cette preuve 
-•e red1,Jit a ce qui suit :- · 
: !fas·e>n ne peut, ne dolt ~tre cru de per
lC)rme • . -S~n . c~raot~te ·e:t . sa repufotio~. 
ft rendem 1uspect : en outre, al e1st con-

che de plus de 10 a 12 pit'ds, du defunt, 
Le pere Cadieux, dont la vue est mau

vaise, depuis deux ans, a cru voir le Capt. 
Jalbert a cheval, un sabre a la main, frap• 
per l'offiicier. Cela est ab.solume1.t contre
_dit par .1\1ignault et par les aulres temoins 
de la Couronne, qui assurent que le Capt. 
Jalbert tenait les guides de 80n cheval en
tre ses deux mains, et qu'il est demeure a 
10 ou 12 pi"'<ls, en deliors de la foule qui 
entourait l'officier. · l\fois le pere Cadieui 
a parle, ou du commencement, ou de la 
fin de l'affaire ; . et c~est sans doute du, com~ 
mencement · qu'il a voulu parler, pu1s_qu'i'~ 
a presque aussitot forme porte et fenetre·s. 
apres ayoi~ .ey~ temoin du p_retendµ Ct.up 1" 
sabre, rnfl1ge par le Capt. Jalbert. · Or, 
comment a-t ii pu voir ce dernier a cheval, 
~upres du defont, au commencement de 
l'affaire ?-Les temoins mernes de la Cou
ronne s'accordent a dire qu'il n'est arrive 
qu'a la fin ! Comment le pere Cadieux a
t-ii pu voir lo Capt. Jalbert frapper l'offi
cier, aupres du waggon, derriJre le wag
gon ?-Mignaul_t et Jes autres temoins do 
la Couronne, s'accordent tous a dire que la 
voiture Q'y etait pas• lorsqu.e le Ci:ipt. Jal..-, 
l>ed e·st arrive, a la .fin! ~ais, dira t-on~ 

'll . 



Je p·~re Cadieux a .,oulu pH;·ler de ha Jin.
Eh! bien, soit; disons la fin. Mais, au 
dire de tous Jes temoins de Ia ( ouronne, 
ii n'y av;_iit pas, non plu:-1, de voiture, a la 
nn. Le waggon s'etait cl\'ance a 50 OU 

60 pieds du ddunt, des le con meneemevt, 
de~ le rnomt•nt Oll les deux coups d'epee 
-furPnt i11fl1ges pnr Maillet. Comment douc 
Je Pere Cadieux :,-t-il vu une rniture 111te
Me, ct le Capt. Jallwrt frappant It> <kfont, 
duns ce ternp~-la, lout p1·es d<~ la 1.'0U1we ?
.A111~i, puis,irre le pere Cadieux n nu voir 
une \'Oiture attelee, fa OU il 11'y en avait pas, 
ea mauvnise vue n bien pu, a plus forte rni
so11, lui rrprrs,,nter un ohjd, qui lui a pa
ru etre un homme a cheval, frnppant sur 
1Jn autre obj et. V oila preci:-ement la cho
se. Le pern Cadieux a , u Maillet frnpper 
le premier coup; mai:- ii nP l'a pas vu fh1p
per le se<'ond. Or, Maillet, lorsqu'il a 
frappe le clefunt, et que ce dernin, en sau
tant hors de 1a vniture, est tombe a genoux 
en avnnt ; Mailld, disons-nous, a p11 faire, 
au pere Cadil'UX, l'effl't d',in homme ache
va1; ce qui est d'aufant plus vraisernblable, 
que Maillet se penc-hai1, bans doute, alnrs, 
vers le cheval attele sur la voilure. Ce<'i, 
comme l'a tres-bien explique M. Monddet, 
rend compte de l'erreur du pere Cadieux, 
qui a vu frnpper Maillet, et, non le Capt. 
Ja·\bert. Or, comme ii a ete prouve que 
le pere .Cadieux se met souvent dans la 
t~le, des ehoses qui n'existent pas, et qu'
il est tellement entete, qu'al est impossible 
de l'en foire revenir, ii se sera imaJ?ine 
nvoir vu le Cnpt. Jalbert ; ii l'aurfl cru de
pni~, le <"roit encore, «:t le croira to11jo11r~, 
en drpit du bon i,,ens, et quelquc ab:mrde 
qur. soit :,On hi,-t,,ire. 

EJmi1l' PhwtP, 'l"i n. commt>nce par nier 
qu'dlP- t.'iH bu, ou qu'e!le t-e fut t>nivree, et 
qni_o ete jusqu'a nit:r qu'tlle etn dit a. qui 
fiUt ce soit, qu'elhl avait fait 1'un !Jt l'autre, 

finit par avouer qu'elle J'a dit, mai, qu'e1l, 
n' etait pas sous se1·1m:nt a/ors ! Voila qui'• 
est bien propre a porter les gens a 1,e d~fier 
d'elle. Elle avance qu'elle a vu des tarhes 
de sang sur l'epee du Capt. Jnlbnt. Oun 
prouve clairemf!11t que c,·s taches n'rfaient 
autre ehuse que. des tal'hes de rouille,de vid
le rouillr, et qne. le l'!labrn du Capt, Jnll)(-'l"t 
etait t1e1•U01Jille.--l )'111lleur~, ii a lte eta
bli q11e cdte Elmire Plank etait tell~ment 
t-nivree, qu'dle ue savait plus ce ·qu'e}le 
foisnit: elle avail, pa, cunsfquent, la vue 
troublee ! 

Yoila done la Couronne SANS PREU
VES ! 

II n'est pas sur prenant. a pres cela, que, 
des le St'COlld j(>ur du proccs, avant nieme 
que le Capt. Jallwrt eut foit entendre un 
seul temoin, dfls hommes hooorablei;1 par
mi les Tol'ies et les Constitutionuels An
glais, aient dit que, s'ils eus~ent foil partie 
du corps de J ures, ils ne seraient pas sort is 
de la boite, et qu'ils auraient, de suite, ac
quitte le prisonnier, qui .etait evidemmtnt 
innocent. 

Si l'on joint a celn In preuve irresistible 
qu'u foite le Capt. Jalbert, tant par les te• 
moins de la Couronm•, q11e par les ~iens, 
( temoins si reFpectab)es, que M. le Proc. 
Gen. n'a pas m~me OeJ attaqner leur ca• 
rnctere ! ; si l'on se rappete qu'1ls ont eta• 
hli jusqu'a !'evidence, que le Capt. Jalbert 
n'est urriv~ qu'apres la mort du defunt ; 
qu'il n'en est pas approche de plus de 10 
ou 12 pieds ; qu'al n'm ait pas de sabre ~ 
)a main ; q11'il tt•nait la bride de son cbeval 
enfre sea deu:c mains ; q11'1l n'a ni comman-· 
de, ni foit cl~ gPste pour Pngager qui que 
ce soit a faire du mal a l'ufficin, qui, du 
reste, etait mort dans le temps ; que, m~ 
me, ii ll fait des reproche:~ sa,,glans a ceuz 
qui avaient mis ii. mort cet infortt.1ne jetme
homme c et ·qu'a ce.s faiw• l'on joipe la 



;preuve du caract~re d'honneur, d'humani
te, de bi~nvPillance et de bravoure du Capt. 
Julb1·rt, hesiti-rn-t-on lon~-temps a pro
clumer so innoc·Pn1·e? 

1\1. lt1 Jucre Pvke l11i-menu', en don-" . naut la <·harge a11x Jures, a fait un aveu 
bit!n importaut. "G,·11tlemt'n," a-l-ll dit, 
"t~ere are so many co11tradirtions in thfl 

" Evidence, that the Court is unable to 
0 give you any advic•e." ( ./\1essieu/'s, 
il y a laot de conlrarlictions dans [,..s lc
moignq,ges, que la Cuur est iucapable de 
1'0US donner aucun ai,is.) 

11-y a done de grands doutes, meme aux 
YPIIX de la Com ! mais aux yeux <le ceux 
qni ont eu le te111ps de reffochir, depuis le 
proce8, et de. li,·e le,i temoignag.-!-1, a tete 
rPpo!'-et>, t>l Jam; la vue de connaitre la ve
rite seulemeut, peut-il y avoir·le moindre 
douk 1-Non, le Capt. Jalbert devatt 
~Ire acq•1itte, non i,eult>ment tL cause des 
contr<1dicti1,ns et des douie, dont a parle la 
Cour, mais pnrcf'qu'il Pt:1it et est encore 
i11001•Pnt du la rnort de l'mfortune Lieute
nant WEIR! 

Nous donnoM ci-dessous ;a motion qui 
8 ete pres, ntee, nva11t ce proces, e11 fa
veur du prisonnier, et 4111i a pour bast• la 
fomeu.:e Procla,,,ation cl' Arnnistie du Lord 
Durham, en date d11 28 Juio, 183S :-· 

COUR DU BANC DU ROI. 
JURIDfCTION CniMINELLE, 

Te,-me d'.11.out et de S,·plnnbre, 1839, 

L,\. REINE vs., Fus. JALBERT. 

Vendredi,. le aoe. jour d' Aotit, 1S39. 
Pre:-POi;! :-

L'I-fon. M. le Juge Pyke, 
c, " · Rolland. 
•• '' GaJe. 

M. Charles Mondelet, 1uivant n.Tis pre
alablement donne a M. le Proc. Gen., fi1it 
motion q•1'il ~oit pern1i:'! au pfrrnnnier,de re
tll'l-'I' IH ~>laidny,·r <le .. uon coupable," plai
de a l'l11dictem,~nt, rt d'y ,-11b-tit11er un p!ni
doy,·r :-pfri.tl, fo11de s,1r 1' A11111i.:tiP. du Lord 
D111ha111, f'll datt> d 1 28 ,J 11in, 1838. 

La :--1il,staiir•p de ce Plaidoyn est, 41ue 
le 25 Juin 1838, le Lon.I Durham, alor! 
Gnuve, neur-General des Provinces B, i
ta1111iques de I' .Amerique du Nord, en1ana 
une Proclamation d'amnistie generale, pour 
tons crimes de Haute-'1'1ahison (•t autres 
offenses de cette nature ; que !es :,;eules 
exceptions n ct"tte Proclamation, ~ont ren
formel-!s d,ins une Ordonnance d11 Con-,eil 
Special, en date du meme jour, [ 28 J.iin, 
11"38.] le pri,-onnif\r, accuse du meurtrn 
du Lwut. "\Vt,ir, etant exeepte, entre au
tre,.;, clans l'O,donnance ; que <"ette Or
do11na1we a ete desnvouee par sa .Majeste, 
et q11e l'avis du desaveu a ete dorJ11e en Ca
nada, par le Lord Durh:un, le 9 Odobre, 
1838, depui ➔ f!Ue le pri:,;onnier a plaicla 
"non-cottpable.". Q11P- l'On.lonnance ay
ant ete desavoueP., la Prnclarna1ion d' Am
ni!-1tic Ger~erale doit avoir son effet, et s'ap
pl1q11er au piiso1rnier, comme aux autres 
delinquans p,1litirp1es, reels ou supposes, 
et q•·e le priso11nier, enfin, doit etre mis 
en l1berte. · 

1\-1. le Sollieitenr-Genernl, . ., Andrew 
St1iart, est c·h:ll'ge de la discussion do cette 
q1wstion, • de la part dti la Couronne. 
· M l\:fonrlt•let, nvant d'aborcln Jaques• 
tion, dit qtril croit dfwoir ob-.ervc•r a la 
Cour, <pie c'e:--t avP.c 1100 certaine repu
gnance, qu'il fa1t la motion dont ii s'agit ; 
que si cette motion etait accur<lee, elle pri
verait le prisonnit>r de pronvn son inno-, 
cenee ; qu~ le priso11nier a a creur, non 
e~ulement de prouver son innocence, mais 
~ncor.e_ ·di:a dini=:ipM ju::zqn'a.ux ph1g l~g,n·t 



Mup<;~n~, qu'il nit pris pm:t au crime uf- mana une Proclam!\tion par laquelle il f~t, 
freux dont on l'arcuse ; qu'il Cfo;t,neanmoins, entre autres choi:;es, declare et ordonh~: 
rlu devoir du Conseil du Pr isonnier, de u que nu lies procedures ulterieures n'auront 
faire ,·aloir tous les moyens legaux qui sont " lieu, contre allrtmes pnsonnes quelle
en son pouvoir, pour ohtenir son elargis- " conques, a raison d'uucun crime de 
t;ement, et qu'il irnporte a la societe, q11e '' Haute-Trahi-son, 011 autres crimes d-, 
tout homme, <J"i R droit de se pre,•aloir du " cette nature, dont elles sont maintenant 
bcuefice cle l' Arnn is tie du Lord Durham, " accusee~, ou exposees a l'etre, au temps 
ne sub1sse pas un proces. L'off~nse dont " actuel; mais que toutes telles proc~dures, 
on nee use le Prisonnier a la Barre, est qua- " sans exeeption, ni distinction, sauf c.om
lifiee du nom de menrtre; mais le nom " rne ii est ci-apr~s mentionne, cesseront 
n'y fait ri('n, Cette offense, q11i est une " et n'auront plus lieu dorenavant.'' 
offense politiq11e, tine offense qui decoule Les Exceptions sont, en efft't, ennma.: 
des eve,wmrns de 1837, est comme toutes rees, dans une Ordonriance du Conseil 
}es H offt.nscs dti Haute Trahison et autred Special du meme jour, (28 Juin, 1~38,) 
otftmses de cette nature,'' amnistiee pnr ct entre autre personnes exceptees, se trou
la Proclamation. Cette Amni~tie n'cst nul- ve le prisonnier Franc;ois Jalbert, accuse' 
lament necessaire, pour soustraire le pri- du meurtre du Lt. Weir.. Cette· Ordon
sonnier a 11ne accu~ation, ou conviction de nanc·e statue, de meme que la Ploclama
meurlrf', offense q11'il 11'a jamais commise. tion l'ordonne, que toutes procedures ces-
. M. l\lond let entre al ors en matiere. snont, &c .••• L'O,donnance, dans son 

La mort du Lieut. ·weir e:;t Arrivee a Preambult>, enonce : "qu'attf'ndO-que di
St. Di>nis, le 23 Novembre, 1837, au '' vers inclividus, s11jets de 8a Majeste, c.n 
moment en'\. Jes Troupes de Sa l\fajestP- et " cette Province, ont ete accuses de Hau
les habitans de St. Denis en venaient aux " te Trahison, et d'autres cnmes de cette 
mains. Ce mPurtre, (comrne on l'appele,) '' natme, dtisq11els inrl,vidus, q1wlques-uns 
~st un :wte de llaute-Trahisoq, commis " sont maintenant en prison,'' &c •••••• 
pendant l'lns11rPction, en foisant partie, ou Le 9 Octobre 1838, le Loid Durham 
y ftant iritirnernent lie. En St>ple111bre signifia, clans une Pro<"lamation, le desa-
1838, le prisor1niPr plaida "non coupable," veu donne par Sa Maj~ste, a l'Ordonnance 
a l'acte d'acc11~a1i .. 11 'lue le Grand-Jure sus-mentio1111ee, en date du 28 Juin 1S38. 
rnpporta cont, e Jui, pour le meurtre clu Lt. Cela pose, ii rsl clair, dit M. l\londe
·weir. A cette eporp1P, ii u'etait pas en- let, que le Lord Durham, par sa Procla• 
core connn, fJlle l'Ordonnan<'c du Lord mation, amnis1iait terns ceux qui avaient 
Durham, du 28 J11in precedent, avait cte pril'l part a l'lnsurection de 1837, i-auf et 
clesavouee, en Anglt>terre, par Sn l\1aj1.>ste. excepte ceux dont les noms sont enumeres 
C'est la la raison pour laq•H--lle le prison- dans l'Ordonnan1•e du 2S Juin, 1838, et 
nin, qui n'a conr111 q11e le 9 Octoure 1838, nommement, le 11risonnier. Or, cette Or
que c~tte Ordorrnanee avait ete des:.tvouee, <lonnance ayant ete desavonee, et, p·u Ja
dernande aujourd'hui a substituer un Ph,i- meme, ren<lue comme non-avenue, lea 
doyer Special, fo11de iiur ce desaveu, a son excepti~ns qu'elle renfo, mait, le sont, pai 
plai<loyer (!encral de ''non-coupable."· conse~uent, aussi. IJ n'y a done plus 

· Le 28 J uio, 1838, le Lord Durhnm ~. d'exceJltions.; Ja Proclamation reste don• 



Jl~e Pr.oclamation d'amnisfie gcfo~rale, 
:.11~ns aueune e,xception quelleconque : le 
prii1onn"ier se trouve done amnistie comme 
tousles autre~, qui ont pris part a l'Insu
rection de 1837. Ce qui prouve q11e le 
Lord Durham regarda1t !'offense dont oo 
accuse le Capt. Jalbert, comme etant com
"pri~e· dans la categorie des offenses politi
quH, 0 Haote-.Trahison· et autres crimes 
11 de cette nature," c.'est qu'en exceptant 
le Capt. Jalbert, ii n'a pas exc<>pte les 
autres personnes alors en prison, 'lccusees 
de meurtres ou autres felonies. D'ailleurs, 
fe Lord Durham, tant dans sa Proclama
'tion, quc dans l'Ordonnance, parle de 
" personnes accusees de Haute-'frahison, 
u' ou, autres offenses de cette nature," et 
ensuite, ii excepte le Capt, Jalbert et' les 
autres; ce qui VP.lit dire: "Jalbert et les 
" autres prevenus, ou cortpables de Haute
.. Trahi--on, 011 antres offt>nses de cette na
" ture." L'offt:nse du prisonnier e::.,:t evi-

1 demment celle de Haute-Trahison, qui 
'nbso, be celle de meurtre, dont le prison-
1.1ier e~t arnnistie, en l'etant du crime de 
Haute.-Trah1son. C'est precisemt>nt corn
me ~i le Lord Durham e(H dit : "-J'amuis
" tie de Haute-Trahison, ou autre offense 
" de cette natuu~, tous, excepte ceux dont 
" les noms seront enumeres dans une Or
" donnance, qui sera pa~see, d'ici a tel 
" temps.'' Si cette Loi n'eut pas ete pas
see, n'est-il pas evident qq'il n'y aurait 
pas d'Exceptions ?-Or, une Lo, annulee, 
e,t qui n'a plus d'exi,itcnce, differe-t-elle 
benucoup d'une Loi supposee, qui n'a ja
mais existe 1-En a mni.;;tiant tous ceux 
,qlll sont accuses de Haute-Trahi:;on, ou au
tres. offenses de cette nature, et en excep
,tant fo prisonnier et les autres, le Lor<l 
Durham les a, par la-meme, r!a~ses dans 
Ja categorie des accuses de •' Haute-Trahi
•1 ~n, ou autres offen~es de cette nature." 

M. Mondrlet veut ~iter, a 1'appui de 
son se11timPnt, un passage du " Londo11, 
Qu·n·tedy Review." La Cour s'y oppose, 
et pretend qu'il ne convient pas, da11s 11ne 
di~cussion de ce genre, de citn d~s parn
phlds politiq11es. J;:n vain, M. M ondelet 
s'efforce-t-il de peri-uadn a la Cour, que 
ces ouvrnges ont un grand poids en Angle
terre, et renferment des dissertations le-
. I d' d , . 1 ga es, souvent un gran mente .••.••.• 
La Cour persiste a s'y opposer. M. Mon
delPt lit alors un extrait qu'il a foit de CPtte 
Revue, du N~ de Fevrier 1839, Vol. XI, 
.N ~ I, Edition .11.mericaine. CH e.xtrait 
va entieri .. ment a l'appui de la pretension 
de M. Mondelet. 

M. lVIondelet conclut, en reiterant l'a~u
rance qu'il a deja donnee, que le prisonnier 
de:-:ire que son prod~s ait lieu, qu'il ei-t 
pret a le subir, et qu'il n'en craint pas le 
resultat. Si, nea11moins, le prisonnier, 
quoiqu'mnocent du meurtre dont on !'accu
se, est amnistie en commun avf'c tousles 
prevenus d'offensPs poli-tiques, il doit etre 
mis en liberte : c'e.-.:t ce q11e son Corn~ei.l 
demande qu'on lui accorde, par le Plaidoy
er Spe<"ial, dont ii requiert la reception. 

lVfr. le Solliciteur-Ge11eral repond avec 
talent a Mr. M ondelet. Il dit que la Pro
clJmation <loot son savant ami reclarne 
l'application au prisonnier, n'a rapport 
qu'uux otfHnses de Haute -Trahisor, Pt au
Ires offenses de cette nature; que !'offense 
dont e,.;t accuse le pri,.;onn.er, n'est pus une 
offense de Haute-Trnhi~on, mais bien un 
meurtre, dont la Proclamation n''l j.unais 
en pour ohjet d'amni,-tier lo prii-onnier. 
C'est une pe1·version monstreuse de lan
gage, que <le pretendre q11e le crime de 
1UP11rtre est renfermee dans Jes mots : 
"Trahison et antres offenses de cf>(te n:=i
ture; '' c'est fair~ outrage au boo sens., 
que de pretendre eela. Dans le ca.s meme .. 



oi} Je Capt. JaJbt>rt 11'aurait pas eM exc~p
te dans l'ordonnance, il ne pourrait jamais 
etre r1·g11rde romrne 11ff.·de pnr UIH' amnis
tif·, 'l\1t•lq11e ge11erall' 11u't·lle fut, (]'Ii n'n 

I , I A rappor q,, a ( f•:,; trn1l1h,; l't et-- 1-1•1c11t pn-
l·f'rtir les expressim:-"', q1Jt·, dt>;; cit llX of
ft•n:,;1•:-, n',·11 faire q11'11rw seule. l>a11s 
d'a11lrt>:- pays l't dar,s d'aulrt--s k111p", l',J11 
U i-0111 ent VII q,1'1111 patrioti,-111t• h mrietf', 
rnai:- r1-ro111H', 011 tlll sPritrmer,t trop dPl1cat 
dtt ma!ai:.P, 011 les motif, ll's phi-. 11obit>s et 
Jes plus lo11ablt>s, ont porte les hn,11n,es a 
se rero)lt-'1~ <.'I ea ont t:,it dt1s tmiti-es; nwis 
i,,'avi .. t>ra-t-on jam,1is <le J.,.s comµarer a 
l'assa~sin, q111 eornmet le ed111e de i,.ana
froid? On llorl regarJer co111111e s11pe1tlu·t>, 
!'exception q·1i se trouve da11s l'ordonn:111-
ce, par rapport au Capt. Jalbert. Quand 
aux opinions de jo11rnali:-te-i et d,· partisa,,s 
politique:-i, qui fo11t prenve de la plu.-: gran
dP igrroranct• des faits, Mr. le Sullicitt•ur
Ger,cral ne croit pas 'l'•'t'll1~s 11,~ritent la 
moi11dre atte1,tio11. On ne doil pas ig11orer 
que, dans le cal'\ meme o\\ la Proclarrrntion 
renfermerait un pardon du me11rt,e, elle 
:;erait nulle, le Roi ou la HeinP. n'ayant au
cun droil de pardonrwr ce crime. La Pro
clamation est suborclonntie a l'urdo1111anre. 
La Proelarnation, au re,;h•, nous aecor<le 
ce que n'acPorde pns 1'ordon11a11ce. Le 
savant Solliciteur-Ge11eral conclut, en di
sant que la motion de sor1 sava11t ami Pst 
sans a11cun foll(it•me11t quelco11quP, et en 
demande le renvni. 

l\lr. Mondt•let repliq11e nvPc bPa11ronp 
d'eneraie. Le savant Solli,•itf'ur-Ge1,eral, 
dit-il, ~u lieu de no11~ prouvN q:ie la mo
tion du prisonnier n'e,-t pa~ /;•ndee, a re
<'0urs incessamnu·nt a 11n cncle vic-if't1X: 
tout 11'cst que pelilion.'J de principes, dans 
~on argumt>nt. La Proclamnlion ne s'op
plique pM au priso1mie,·, pa1'ccque le p,·i- · 
Hnnie1· a commis ls tttet1rtre ; voil~ le rai-

sonnement du savant Solliciteur-G~ndr111• 
Mai~ pourquoi le Lord Dmhmn a-t-il jugt 
11Pet's,airP, t·n parlant <le prcvt•rws politi..:. 
gne", <l'1 .xcq11t·r IP pr i:.;011ni1•r, s'tl ne le 
noyait pa, nu 11011,bre des priso1111ins poli-
11q111•:- 1 P11ur41111i n'a t-11 pa,.; t'Xl't'pte les 
a•itrP:- 111t•11rt1 ri-rs d ft>lor1s, alurs en pri:;:on, 
s'rl 11'Pr1tf'11c.l111t pas t-X<·1•pter le pr j,;011nin, 
cornrne dPlir,q•i:1111 pol1t1que? Le ~avuut 
Sollil'item-Ge11eral 11'a pas tin to11t repon
d11 aux argunwnts qu'il, (Mr. Mondelet,) a 
developpes. Le Lord O111ham a vouh1 
foire des exct-ptions ; on les a <lesuvouees, 
f'n :\nglt-terre, et l'on a f..til, par ce desn~ 
vnr, ce q11e le Lord Uurbarn aurnit dO. fair~ 
l11i-11,eme: OIi a renJ11 I' A11111i..;tie!Generale, 
Si, apres to111, ii se trouve de:-! errf-'urs dans 
la Pr01:lamatio11 1 le prisounin 11e doit-il pas 
s'e,1 prevaloir 1 Quant allX ouvragf's perio-. 
diq11e~, (RPviews,) ou a11tres ouvrl:Jg1•s de ce. 
ge,,re, ii e:-;t :-11rprenanl que 1'011 s'oppose 
ace q11'011 les cite. Ignore-I-on qut> sou
vt•nt, dans res ouvrngPs, l'on disc11te pro• 
fondement dt>,.; qur.,.:tions dt' droit et dt' legi~
larion dP hnutt> portee ?-ne :-Hit-on pas qu'1I 
ya 111w foule d'o11vrn!.!PS q1w 1'011 ritP, tou~ 
les jo11r:a, dans les Co11rs de Ju,-tict-, et 
da11s lt·:-quels on traite 11ne infii,ite dP s11jt•ts, 
q11i 11'ont aucun rapport a la Loi?- Ne 
suffirait-il pns dr. m .. nrionnPr Da~t1f>s~e,1u? 
Les opinio11s du " Quarlerfy Rr1.•it.tv" sont,, 
au re:--lt-, les opinions df's hommes di::;tin
gues d11 Purlt•lllf'nt f mperial, qui , se sonf, 
nvee rni,.011, E'l ... ves cor1trf-' l'dli52nlitc de 
l'ordo111H\llt'e du Lord Durh,,rn, ,,t en ont 
oblt'nu le clesavru. Mr. Mondelet dit q•1'il 
tn111i1wrnit t-11 rnpportanl It'~ p:1roles du 
Lord Durham, dans sa Proclamnti,,n, 
(ses adieux) rl11 9 oct11bre, 1838 :- "L'or 
'' don11ance ri ele desn1.•ouee, et la Procln
" mation est co11fi1·mee. Sa .J\lajesle ayrmt 
" Me conaeill.ee de -,-eju~er 8on auentiment 



"'au% e~ctplions, l' ~mnistie ,ubnslt aan., 
"limitation." 

Lundi, 2 Septembre, 1839. 
-0000-

Presens :-
L'Hon. l\'.Ir. le Juge Pyke, 

u " u Rolland, 
" " " Gale. 

l\Ir. le Jnge PykA dit que la Cour est 
unanime. II commence par observer que 
le meurtre en question, est le meurtre le 
plus atroce, qui ail jarnais deshonore une 
societe civilisee. .A pres ce prelude, le sa
vant J uge repete, a-ptu•pres, les raisons 

donnees pnr Mr. le ~olliciteur-G~rnfra1, y 
njoutant, toutefi>is, que le Lord Durham a 
parle de .. ca., dont on avail dispose ; " mais 
que, comme on n'a pas dispo~e du prison
nier, la proclamation ne s'c1pplique pas a 
lui; et que, bien que l'ordonnance ait ete 
desavouee, on pe,,t, nea11rnoin,,, y avoir 
recours, pour y voir q1wls sont ceux que 
le Lord Durham a exceptes, qu'en y rele
ra11l, on y trouve le nom du pr1son111er qui, 
par consequn1t, a ete exct->pte, et ue peut 
se prevaloir du benefice de la Proclama
tion. 

La Cour conclut en rejetant la motion 
de .l.\'lr • .l.\'londelet. 

A. R. C. 





PLAN 
DB PJ.RTIE DU YJLL.D.GE DE ST. DENIS, POUR SERVIR .11. L'INTELLIGENCE DES TEMOIGN.!J.GES D.iJ.NS LE PBOCESDB 

~AREINE vs JALBERT, 

UWWW!ZklLW ··nraa .. ;i~ 

RI IERE RICHELIEU 
prisonnier, 8 arpens de la Distillerie. separee~ aux pignons, par une rue et par- et 84 pieds de thez le Dr, elson, 60 du Lt. Weir, qui etait mort alors, (le Capt. Les ceux points extr~mes du Plan, 11ont 

./1.. Lieu oU le Lieutenant Weir fut fait I chez le Dr. Nelson; (leurs maisons sont N. Maison de Mr. Bourdles, 6 arp. / Capt. Jalbert arriva, 50 ou 60 pieds du corps ll!MAR~UES. 

B. Coulee de Courtemanche, ou est tie d'emplacemens ) ..• 6" arpens du lieu ou pi eds de la po rte de cour Nor· du Cou- Jalbert ne s'etant pas approche de plu~ , de .11., ou fo arr~te le Lt. Weir, par un piquet alle John Mason, le matin, 4½ arpens de I a ete tul\ l'officier. . vent, ou etait placee. le temo n, Sophie 110 a 12 pieds du corps, et etan~ tou1our~ arme, lo:squ'1l venait de Sorel, et S, ou ii la Distillerie. G. Maison de Mme. Gueroute, 5 It2 Garant, a 120 pieds de l'officie , ' demeure en dehors de la foule qui entoura1t fut tue, pres de chez Mr. Bourdages, en C. Maison de Mme St. Germain, dans arp. du lieu ou a ete tue l'officier. 0. Maison d' Alexis Ayotte, a une I l'officier.) . gagnant St. Charles. laquelle etaient les Insurges, 3½ arpens de I H. Presbytere, I arp. du lieu ou a ete / 30ne de pieds du lieu ou a e e tue l'offi- S. Lieu ou a ete tue l'offic1er, a-peu- La partie entre B et D, est le bas dti chez le Dr. Nelson, et 9 arpens du lieu ou tue l'offil:ier. cier. pres au milieu du chemin,_ en gagn_ant St. village, par lequel entrerent !es troupes, ve• a ete tue le Lt. Weir. J. Eglise. P. Autre maison, de l'autre cllte du Charles, et depassant a peme la ma1s~n de nant de Sorel. D. Distil!erie, 3 arpcns de chez le K. Couve~t, ¼ d'arp. du P[esbytere, passage ou a ete po_rte l'officier, apres sa I Mr. ~ourdages. (La rue, de la galene de La pa:tie du village o~ fut tu6 le Lieut. Dr. Nelson, et ½ arpent de chez Mme. et ~ d'arp. du heu de la 3Cene, mort; passage, 10 p1eds de large. la ma1son de Mr. Bourdages, N, a aller a Weir, es: le haul du village. L'cspace, St. Germain. L. Place publique, en front de l'E- Q. Maison ou demeurait le Capt. Ca-1 celle d' Alexis Ayotte, 0, a a-peu-pres 36 entre la Iicrne .11. Q, et la Riviere Richelieu, E. Maison du Dr. Nelson, 3 arpens glise. dieux, 50 ou 60 pieds du lieu ou fut tue pieds de lurge.j I represent: la c0te. de la Distilleric. M. Maison de Mr. Masse, 4 arpens l'officier. I ' F. Mai.son de Mr. Hubert, 84 pieds de du lieu ou a 'ete tue l'officier. R. Lieu ou etait la voiture, lorsque le FIN. 




